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Le Conseil communal, 
 
 
 

Attendu que le 28 octobre 2002, le Conseil communal, à l’issue d’un vaste 

travail de coordination au sein de multiples textes légaux épars, avait adopté une 

norme unique intitulée « Règlement Général de Police de la Ville d’Ath » ; 

 

Attendu que ces textes avaient ensuite fait l’objet de deux adaptations, la 

première, le 30 décembre 2004 et la seconde, le 2 mai 2005 ; 

 

Attendu qu’après 7 ans d’application, il convenait de réaliser une nouvelle 

version des textes, tenant compte, d’une part, de l’expérience acquise dans leur 

application et, d’autre part, des modifications législatives intervenues à des niveaux 

de pouvoirs supérieurs ; 

 

Attendu que le projet, issu d’un vaste travail entrepris par les Services 

communaux, la Police locale et le Service Incendie, a été soumis à la Commission 

Environnement et Santé du Conseil communal qui l’a examiné lors de trois séances 

de travail, les 28 mai, 10 juin et 16 juin 2009, et approuvé à l’unanimité en dernière 

lecture ; 

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution ; 

 

Vu les articles 119 et 135 § 2 de la nouvelle loi communale ; 

 

Vu les articles L1113-1, L1122-30, L1122-32 et L1122-33 du Code wallon 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré, 

 

 

 

D E C I D E, à l‘unanimité : 

 
 
 
 

 
Un index et une table des matières se trouvent en fin de volume 
 
Toutes les mentions "(SA)" portées à côté de la numérotation d'un article 
renvoient systématiquement à l'article 504 du présent règlement. 
 
Cette version, ensuite des dispositifs modificatifs approuvés par le Conseil communal 
le 11/07/2014, a été coordonnée par le Collège communal le 04/08/2014. 
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CHAPITRE 1 

DE LA SECURITE, DE LA SURETE ET DE LA COMMODITE DU PASSAGE SUR 
LA VOIE PUBLIQUE OU LORS DE MANIFESTATIONS ACCESSIBLES AU 

PUBLIC 
 

 
 

SECTION 1 - DISPOSITION GENERALE 

 
 
Article 1 
 
La voie publique est la partie du territoire communal affectée en ordre principal à la 
circulation des personnes ou des véhicules et accessible à tous dans les limites prévues par 
les lois, les arrêtés et les règlements. 
 
Elle s'étend en outre, dans les mêmes limites légales et réglementaires, aux installations 
destinées au transport et à la distribution de matières, d'énergie et de signaux. 
 
Elle comporte entre autres : 
 

a) les voies de circulation, y compris les accotements et les trottoirs; 

b) les emplacements publics établis en tant que dépendances des voies de circulation 
et affectés notamment au stationnement de véhicules, aux jardins, aux promenades 
et aux marchés. 

 

SECTION 2 – DES MANIFESTATIONS ET DES RASSEMBLEMENTS SUR LA VOIE PUBLIQUE ET EN DES 

LIEUX ACCESSIBLES AU PUBLIC 

 
 
Article 2 
 
Toute personne ou groupe de personnes souhaitant organiser une manifestation ou un 
rassemblement sur la voie publique doit au préalable en avoir averti le Bourgmestre. 
 
 
Les fêtes et divertissements accessibles au public tels que représentations théâtrales, bals, 
soirées dansantes, auditions vocales ou instrumentales, exhibitions, concours, compétitions, 
illuminations, etc., ne peuvent avoir lieu en quelque endroit que ce soit sans déclaration et 
autorisation préalable et écrite du Bourgmestre lui adressée endéans les 40 jours qui 
précèdent la manifestation. 
 
Afin de répondre à cette prescription, les organisateurs de manifestations telles que décrites 
ci-dessus doivent introduire leur demande au moyen de formulaire « Dossier de sécurité 
relatif à l’organisation de manifestations publiques » - à transmettre à l’attention du 
Bourgmestre au moins 40 jours avant la date de la manifestation. 
 
Dans le cas d’une manifestation de grande importance, le formulaire sera complété par le 
demandeur et les deux documents seront transmis à l’attention du  Bourgmestre au moins 3 
mois avant la date de la manifestation. 
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Sont considérées comme manifestations de grande importance : 
 

- Les courses cyclistes à étapes ou accessibles aux coureurs professionnels 

- Les organisations rassemblant un grand nombre de personnes ou se déroulant dans 
plusieurs rues ou quartiers de l’entité 

- Les concerts, fêtes, représentations organisés dans des infrastructures non 
permanentes ou en plein air et rassemblant plus de 500 personnes 

- Les manifestations sportives susceptibles d’attirer un public dont le nombre dépasse 75 
% de la capacité de l’infrastructure ou classées « à risque » 

- Toute autre manifestation pour laquelle le Bourgmestre déciderait de la nécessité 
d’établir un plan de sécurité 

 
Le document « Dossier de sécurité relatif à l’organisation de manifestations publiques » est 
disponible au Cabinet du Bourgmestre, au Secrétariat communal, dans les bureaux de la 
Police-locale, du Service d’incendie et téléchargeable sur le site internet à l’adresse 
www.ath.be. 
 
Complémentairement au dossier de sécurité, les organisateurs s’engagent à demander à 
l’installateur et de tenir à disposition du Bourgmestre ou de son délégué les documents 
prouvant la résistance au feu des matériaux. 
 
 
Article 3 
 
Tout participant à un rassemblement, une manifestation ou des festivités sur la voie 
publique, est tenu de respecter les avis et conditions émis par les autorités compétentes et 
d'obtempérer aux injonctions des fonctionnaires de police et des personnes habilitées 
(signaleurs, gardiens de la paix, agents de police, etc.), destinées à préserver ou à rétablir la 
sûreté ou la commodité du passage. 
 
Article 4 
 
Tout participant à une réunion, fête et manifestation publique visées à l’article 2 est tenu 
d'obtempérer aux injonctions du fonctionnaire de police, destinées à préserver ou à rétablir la 
sécurité publique.  
 
Article 5 (SA) 
 
Tout bénéficiaire de l'autorisation prévue à l'article 2 § 2 est tenu d'observer les conditions 
énoncées dans l'arrêté d'autorisation. 
 
A défaut, sans préjudice de l’application d’une sanction administrative, le bénéficiaire se 
verra signifier par le fonctionnaire de police l'obligation de mettre fin à la manifestation, au 
rassemblement ou aux festivités.  
 
Le refus d'obtempérer permet au fonctionnaire de police, après les injonctions d'usage, de 
rétablir la légalité en mettant fin lui-même à la manifestation par tous les moyens légaux dont 
il dispose. 

http://www.ath.be/
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SECTION 3 – DE L'UTILISATION PRIVATIVE DE LA VOIE PUBLIQUE 

 
 

Sous-section 1 - Disposition s générales 
 
 
Article 6 (SA)  
 
L’utilisation privative de la voie publique, au niveau du sol ou au-dessus ou en dessous de 
celui-ci, pour tout usage quel qu'il soit, est soumise à l'autorisation écrite du Collège 
communal. 
 
Cet article concerne également les chevalets publicitaires et les travaux et interventions des 
différents impétrants. 
 
Les distributeurs automatiques de boissons ou d’autres produits ne sont pas autorisés sur la 
voie publique. Quand ce type d’appareil est installé dans un couloir ou dans un 
renfoncement d’un commerce, il  ne peut proposer à la vente des boissons alcoolisées. 
 
 
Article 7 
 
Toutes les permissions de voirie sont délivrées à titre précaire, comme une simple tolérance 
révocable en tout temps par simple injonction motivée du Collège communal, sans 
qu'aucune indemnité quelconque ne puisse être réclamée.  
 
L’autorisation n’exonère pas le permissionnaire de ses responsabilités. 
 
 
Article 8 
 
Tout bénéficiaire des autorisations et permissions prévues aux articles 6 et 7 est tenu 
d'observer les conditions énoncées par l'autorité. 
 
Les organisateurs de manifestations, rassemblements ou festivités, sont tenus de laisser un 
passage libre de 4 mètres pour l'accès éventuel des véhicules de secours. Les modalités 
relatives à cet accès peuvent être précisées lors de l'octroi de l'autorisation. 
 
Le Bourgmestre se réserve le droit de procéder d'office et aux frais du contrevenant à 
l'enlèvement de tout objet quelconque, utilisé lors de manifestations ou de travaux, placé 
illicitement et de procéder d'office, en cas de nécessité et aux frais du contrevenant, à 
l'exécution des mesures que celui-ci reste en défaut d'exécuter. 
 
 

Sous-section 2 - Terrasses, étals et autres installations  
 
 
Article 9 (SA) 
 
La terrasse ou toute autre installation (étals, présentoirs, matériel amovible, etc.) ne peut être 
construite au-dessus des accès aux branchements et canalisations en voirie, sauf si ces 
accès peuvent être atteints en permanence et s'ils sont signalés de façon adéquate. 
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Le plancher de la terrasse ou de l'installation autorisée doit être aisément amovible pour 
avoir accès aux branchements et canalisations qu'il couvre. 
 
L'installation d'un plancher de terrasse et/ou d’une terrasse couverte est interdite dans le 
centre historique, périmètre protégé tel que délimité à l'article 268. 

 
L'aération indispensable des caves, chaufferies, locaux où se trouvent des compteurs de 
gaz, doit toujours se faire à l'air libre et ne peut être restreinte ou annihilée par le fait de 
l'installation d'une terrasse. 
 
 
Article 10 
 
Les parois de la terrasse ne peuvent avoir des saillies dangereuses. 
 
Sauf dérogation accordée par le Collège communal, là où la largeur du trottoir, de 
l'accotement et/ou de la voirie n'atteint pas deux mètres cinquante, aucune terrasse ne peut 
être installée. 

 
Entre la terrasse et la voie carrossable, une distance minimale d'un mètre cinquante 
(1,50 m), à la partie la plus saillante de l'installation, doit être laissée à l'effet de permettre le 
passage des piétons valides et handicapés. Le Collège communal peut imposer une 
distance supérieure. 
 
La terrasse ne peut gêner la vue depuis la voie carrossable. Là où il n'existe pas de voie 
carrossable, et notamment dans les voiries piétonnes et semi-piétonnes, le Collège 
communal détermine la saillie maximale de la terrasse. 
 
Ces dispositions s'appliquent également à toute autre installation visée à l'article 9 alinéa 1er. 
 
 
Article 11 (SA) 
 
Les terrasses et les autres installations ne peuvent être chauffées que par des appareils qui 
évacuent leurs produits de combustion à l'air libre. 
 
L'orifice des conduits d'évacuation des fumées sera placé de manière à n'offrir aucun danger 
ni aucune nuisance pour les personnes. 
 
 

Sous-section 3 ɀ Dispositions particulières applicables aux terrasses implantées sur 
la Grand-Place d'Ath, au Marché aux Toiles et au Quai St-Jacques 
 
 
Article 12 (SA) 
 
La surface au sol des terrasses des débits de boissons est fixée par le Collège communal.  
Elle ne peut faire l'objet d'extension sauf lors d’événement exceptionnel générant la 
fermeture du centre ville.  Dans ce cas, une extension est tolérée à l’immeuble voisin d’un 
seul côté.  
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Article 13 (SA) 
 
Seul le mobilier agréé par le Collège communal peut être utilisé.  Il sera de modèle et de ton 
préalablement agréés par lui. 
 

A titre dérogatoire et durant les festivités importantes (fermeture du centre ville), le mobilier 
sus-indiqué peut être remplacé par du matériel traditionnel de brasserie moyennant 
autorisation préalable du Collège communal. 
 
Les parasols doivent être carrés, avec une longueur maximale de 3 mètres de côté, et de 
couleur agréée par le Collège communal. Toute publicité sur lesdits parasols est interdite. 
 
Les bannes solaires sont acceptées, moyennant autorisation préalable du Collège 
communal. Elles seront de teinte agréée par lui.  
 
 
Article 14 (SA) 
 
Le stockage du mobilier des terrasses n'est pas autorisé sur les espaces conviviaux 
(trottoirs), sauf durant la période s'étalant du 1er mars au 31 octobre.  A titre dérogatoire, en 
cas de conditions climatiques favorables, cette période peut être étendue par décision du 
Collège communal. 
 
En cas de manifestations spécifiques dans le périmètre protégé visé à l’art. 268, une 
dérogation peut être octroyée par le Collège communal. 
 
 
Article 15 (SA) 
 
Lors des livraisons : 
 
a) il est interdit de rouler les tonneaux sur les trottoirs afin d'éviter d'abîmer les pierres 

bleues; 
 

b) toute fuite d'huile ou toute autre matière qui risque d’altérer les pierres bleues doit être 
immédiatement nettoyée par le livreur ou par le commerçant/exploitant avec des 
produits adéquats. 

 
 
Article 16 (SA) 
 
Il appartient à l'exploitant de la terrasse de nettoyer quotidiennement à grandes eaux celle-ci 
et son prolongement jusqu'y compris le filet d'eau jouxtant l'espace convivial. Le produit 
utilisé ne pourra être abrasif pour la pierre; 
 
 

Sous-section 4 - Travaux sur la voie publique  
 
 
Article 17  
Quiconque souhaite occuper le domaine public en vue de l'exécution de travaux, est soumis 
à l'obtention préalable d'une autorisation communale. La demande contiendra le descriptif 
des travaux sollicités ainsi que le plan de localisation et la nature des matériaux des 
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revêtements de sol. Il appartient au permissionnaire de donner connaissance à 
l'Administration communale, du nom de l'entreprise qui effectuera le travail. 
 
Si le Collège communal autorise la réalisation des travaux demandés, il précisera les 
clauses administratives et techniques à respecter par le permissionnaire. 
 
En cas de non-respect des conditions imposées par le Collège communal, ce dernier se 
réserve le droit de suppléer aux manquements et infractions constatées, aux frais exclusifs 
du contrevenant. 
 
 

Sous-section 5 - Déménagements et livraisons 
 
 
Article 18 
 
Sans préjudice de l'article 6, l'occupation momentanée d'une partie de la voie publique à 
l'occasion d'un transfert de mobilier, déménagement, livraison, placement d'un conteneur, 
etc., devra être signalée par des panneaux réglementaires à l'exclusion de tous autres objets 
hétéroclites, tels que chaises, casiers, tréteaux, palettes, etc. 
 
 

SECTION 4 – DE LA PUBLICITE SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 19 
 
(SA) - On ne peut, sans autorisation du Collège communal, ni circuler ni stationner sur la 
voie publique avec un véhicule ou remorque publicitaire, ni y déposer dans un but de 
publicité toute table, panneau amovible ou non, ou tout autre objet de nature à gêner la 
circulation ou à mettre en péril la sécurité ou la commodité de passage. 
 
Cette disposition est également d’application en cas d’utilisation à des fins publicitaires de 
moyens humains. 
 
 
 

SECTION 5 – DE L'EXECUTION DE TRAVAUX EN DEHORS DE LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 20 
 
Sont visés par les dispositions de la présente section, les travaux exécutés en dehors de la 
voie publique et qui sont de nature à la souiller ou à nuire à la sûreté ou à la commodité du 
passage. 
 
 
Article 21 
 
Lorsque la sécurité du chantier exige la pause d'une clôture provisoire sur la voie publique, 
l'autorisation en est accordée par le Collège communal. L'écrit d'autorisation doit se trouver 
sur les lieux où sont exécutés les travaux et sera exhibé à toute réquisition du fonctionnaire 
de police. 
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Le Collège communal détermine les conditions d'utilisation de la voie publique et peut 
prescrire des mesures de sécurité complémentaires. 
 
L'autorisation est demandée trente jours au moins avant l'ouverture du chantier.  
 
L'autorisation est accordée pour la durée des travaux. Elle peut être retirée en cas 
d'interruption prolongée et non justifiée des travaux. 
 
 
Article 22 
 
Sauf mention contraire figurant dans l'autorisation, les matériaux ne peuvent être déposés 
sur la voie publique en dehors de l'enclos.  
 
 
Article 23 (SA) 
 
Indépendamment des dispositions légales relatives à l'aménagement du territoire et à 
l'urbanisme, le maître de l'ouvrage est tenu de prévenir le Bourgmestre 24 heures au moins 
avant le début des travaux. De même, le maître de l'ouvrage est tenu de prévenir le 
Bourgmestre d'une impossibilité éventuelle de pouvoir commencer les travaux au jour fixé. 
 
 
Article 24 
 
Les travaux sont commencés immédiatement après l'exécution des mesures de sécurité 
prescrites. Ils sont poursuivis sans interruption de manière à être achevés dans le plus bref 
délai. 
 
Les échafaudages, échelles, enclos ou autres obstacles établis sur la voie publique, devront 
être signalés tant de jour que de nuit, conformément aux dispositions légales régissant la 
circulation routière.  
  
Sur le chantier, sera signalée, bien en vue, de jour comme de nuit, l'identité du responsable 
avec l'adresse et le numéro d'appel téléphonique où il peut être joint. 
 
Dès la fin de l'occupation de tout ou partie de la voie publique, le permissionnaire est tenu 
d'en aviser le Bourgmestre et de veiller à la remise des lieux en leur état primitif selon les 
indications fournies par le Bourgmestre. 
 
 
Article 25 
 
Afin de prévenir toute dégradation au domaine public, l'entrepreneur aura l'obligation de 
protéger le sol par un revêtement efficace et solide pour éviter les atteintes de mortier, 
rouille, etc., ainsi que les dégradations dues aux chocs. 
 
 
Article 26 
 
Les parois des fouilles ou des excavations doivent être étançonnées de manière à empêcher 
tout mouvement de la voirie ou des bâtiments adjacents et à prévenir tout accident. 
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Article 27 
 
Les remblais ne peuvent contenir aucune matière putrescible, insalubre ou toxique. 
 
 
Article 28 (SA) 
 
Les travaux qui sont de nature à répandre de la poussière ou des déchets sur les propriétés 
voisines ou sur la voie publique, ne peuvent être entrepris qu'après l'établissement d'écrans 
imperméables. 
 
 
Article 29  
 
Il est interdit de jeter ou d'entreposer des décombres ou des matériaux sur la voie publique, 
en dehors de l'enclos, ainsi que dans les conduits destinés à l'évacuation des eaux pluviales 
ou des eaux usées ou dans les cours d'eau. 
 
L'entrepreneur est tenu d'arroser les ouvrages à démolir et les décombres, de manière à 
limiter au maximum la production de poussières. 
 
Lorsque la voirie est souillée du fait des travaux, l'entrepreneur est tenu de la remettre sans 
délai en parfait état de propreté. 
 
 
Article 30 
 
En cas de construction, de transformation, de démolition totale ou partielle d'un bâtiment, la 
protection des immeubles voisins doit être assurée par des procédés appropriés. 
 
Les étais doivent reposer sur de larges semelles. Lorsque celles-ci s'appuient sur la voirie, la 
charge est à répartir sur une surface suffisante. 
 
 
Article 31 
 
Sans préjudice du respect des dispositions contenues à l'article 6 du présent règlement, les 
échafaudages et les échelles prenant appui sur la voie publique ou suspendus au-dessus 
d'elle, doivent être établis de manière à prévenir tout dommage aux personnes et aux biens 
et à ne pas gêner la circulation. 
 
 
Article 32 
 
Sans préjudice d'autres dispositions légales ou réglementaires, il est interdit d'installer sur la 
voie publique des appareils de manutention ou d'élévation ou d'autres engins de chantier 
sans autorisation du Collège communal. Cette règle ne s'applique pas aux élévateurs des 
déménageurs, lesquels doivent cependant être signalés réglementairement, selon les 
dispositions prévues à l'article 18. 
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SECTION 6 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX SECTIONS 3 A 5 

 
 
Article 33  (SA)  
 
Les câbles, canalisations, bouches à clef, bouches d'incendie, égouts et couvercles d'égouts 
doivent demeurer immédiatement accessibles. 
 
Les pictogrammes relatifs à ces dispositifs, qui ne sont plus visibles, doivent être déplacés à 
l'endroit prescrit par l'autorité communale compétente et, à la fin des travaux, replacés à leur 
emplacement initial. 
 
Les signaux routiers doivent rester visibles aux usagers et placés conformément à la 
législation en vigueur. 
 
 
 

SECTION 7 – DE L'EMONDAGE DES PLANTATIONS DEBORDANT SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 34 (SA) 
 
Tout occupant d'un bien immeuble, bâti ou non, est tenu de veiller à ce que ses plantations 
soient émondées de façon telle qu'aucune branche : 
 
- ne fasse saillie sur la voie carrossable, à moins de quatre mètres et demi au-dessus du 

sol; 
- ne fasse saillie sur l'accotement ou sur le trottoir, à moins de deux mètres et demi au-

dessus du sol; 
- ne masque la visibilité pour la circulation sur la voie publique; 

  
Il est en outre tenu d'obtempérer aux mesures complémentaires prescrites par le Collège 
communal ou par des impétrants (sociétés des eaux, du gaz, de l'électricité, du téléphone, 
de télédistribution, etc.). 
 
 
 

SECTION 8 – DES OBJETS SUSCEPTIBLES DE CHOIR SUR LA VOIE PUBLIQUE OU FAISANT SAILLIE 

SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
 
Article 35 (SA) 
 
Le propriétaire d’un immeuble bâti et/ou son occupant et/ou celui qui en a la garde en vertu 
d’un mandat, est tenu de prendre toutes mesures adéquates afin de munir d'un système de 
fixation empêchant leur chute, les objets déposés, accrochés ou suspendus à une fenêtre ou 
à toute autre partie extérieure de l’immeuble sur lequel il exerce ses droits. 
 
Tout objet placé en contravention au présent article doit être enlevé à la première injonction 
du fonctionnaire de police, faute de quoi, il sera procédé d’office à son enlèvement par les 
services communaux, aux frais, risques et périls du contrevenant. 
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Article 36 (SA) 
 
Tout ouvrage ou construction, faisant saillie ou non sur la voie publique et de nature à porter 
atteinte à la sûreté ou à la commodité du passage, doit être maintenu en bon état d'entretien 
et signalé s'il échet, de jour et de nuit, de manière visible et non équivoque. 
 
 

SECTION 9 – DES COLLECTES, LOTERIES ET TOMBOLAS EFFECTUEES SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 37 
 
Toute collecte de fonds ou d'objets effectuée sur la voie publique, pour quelque raison ou 
sous quelque forme que ce soit, est soumise à l'autorisation écrite et préalable du Collège 
communal, sauf pour les collectes pour lesquelles une autorisation a été délivrée par les 
autorités provinciales ou par le Roi. 
 
 
Article 38 (SA) 
 
En ce qui concerne les loteries et tombolas locales, qui s'effectuent sur la voie publique, 
l’émission des billets ne pourra être faite et annoncée que sur le territoire de la commune 
exclusivement. 

 
Le bénéfice de la tombola devra être exclusivement destiné à l’objet visé dans la demande. 
 
Les lots en espèces ou de nature à être immédiatement convertis en numéraire sont 
prohibés. 
 
 
La valeur totale des lots et celle du lot principal ne pourront dépasser respectivement le tiers 
et le dixième du montant total des billets vendus. 
 
Il ne pourra être choisi  en cours d’exécution, une appellation autre que celle qui a été 
approuvée. Les billets devront obligatoirement mentionner le nom de la société organisatrice 
et son adresse complète, le numéro et la date de l’autorisation ainsi que le but poursuivi. 
 
Les opérations de la loterie en cause devront être terminées au plus tard le dernier jour du 
mois qui suit le tirage. Il en sera rendu compte au Collège communal à qui les informations 
suivantes devront être fournies : 
 

- le montant des recettes; 
- le montant des frais; 
- le montant des bénéfices réalisés; 
- la destination précise des fonds recueillis. 
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SECTION 10 – DE LA CIRCULATION DES ANIMAUX SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 39 
 
(SA) -  Il est interdit au détenteur d'un animal de le laisser circuler sur le domaine public sans 
prendre les précautions nécessaires pour l'empêcher de porter atteinte à la sûreté ou à la 
commodité du passage. 
 
 
Article 40 
 
(SA) - Il est interdit de distribuer de la nourriture sur le domaine public lorsque cette pratique 
favorise la multiplication et la fixation d'animaux errants tels que chats, chiens, pigeons ou 
autres oiseaux. 
 
Dans l'intérêt du bien-être des animaux et de l'hygiène générale, le nourrissage sur la voie 
publique peut seulement être fait par des associations ou des bénévoles autorisés par les 
autorités communales, exclusivement dans des lieux clairement définis, sous le contrôle 
desdites autorités communales. 
 
 
Article 41 
 
Il est interdit de faire circuler sur la voie publique des animaux sauvages et d'agrément au 
sens de la législation sur la protection des animaux, sans autorisation écrite du Bourgmestre 
et sans avoir pris au préalable toutes les mesures utiles pour rester maître desdits animaux 
et éviter les accidents ou toute nuisance. 
 
 
Article 42 
 
Il est interdit d'élever ou de détenir, même occasionnellement, des renards. 
 
 

SECTION 11 – DE L'USAGE D'UNE ARME DE TIR A PROXIMITE DE LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 43 
 
(SA) - Sans préjudice de réglementation particulière, est interdit l'usage d'une arme de tir au 
sens large (arme de chasse, arme à feu, arc à flèche et arbalètes et en général toute arme 
qui envoie un projectile) à proximité de la voie publique lorsque le risque existe qu'un 
projectile atteigne un usager de celle-ci. 
 
 

SECTION 12 – DES PRECAUTIONS ET DES OBLIGATIONS RESULTANT DE LA FORMATION DE 

VERGLAS OU DE CHUTE DE NEIGE 

 
 
Article 44 (SA) 
 
Par temps de gel, il est interdit de déverser ou de laisser s'écouler de l'eau sur la voie 
publique. 
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Article 45 
 
(SA) - En cas de chute de neige ou de formation de verglas, tout riverain d'une voie publique 
est tenu de veiller à ce que, devant la propriété qu'il occupe, un espace suffisant pour le 
passage des piétons, valides et handicapés, soit déblayé ou rendu non glissant. 
 
Les stalactites de glace qui se forment aux parties élevées des immeubles surplombant la 
voie publique doivent être enlevées dès qu’elles présentent un danger pour les passants. En 
attendant leur enlèvement, le propriétaire et/ou l’occupant et/ou le gardien en vertu d’un 
mandat de l’immeuble, doit prendre toute mesure pour écarter tout danger pour les 
personnes ou pour leur bien et pour assurer la sécurité des usagers aux endroits exposés. 

 
Dans le cas d'une habitation plurifamiliale, tous les occupants de  l'habitation, sans 
distinction entre eux, sont assujettis à cette obligation, sans préjuger de l'existence d'un 
éventuel règlement d'ordre intérieur propre à l'immeuble. 
 
 

SECTION 13 – DE L'ENLEVEMENT ET DE L'ENTREPOSAGE DES VEHICULES GENANT LA 

CIRCULATION OU NON IMMATRICULES 

 
 
Article 46 
 
Lorsqu'en application de dispositions légales ou réglementaires, l'autorité communale 
compétente procède à l'enlèvement de véhicules sur la voie publique, elle peut procéder, 
aux frais du contrevenant, à l'entreposage de ces véhicules en un endroit qu'elle désigne. 
 
Article 47 
 
(SA) - Aucun véhicule non immatriculé ne peut être mis en dépôt sur la voie publique ou sur 
le domaine privé s'il est visible de la voie publique. 
 
Sans préjudice de l’article 84 du CWATUP, le véhicule hors d’état de circuler ou en l’état 
d’épave devra être évacué dans les deux jours ouvrables ; le fait de le recouvrir d’une bâche 
ou de le dissimuler sommairement n’ôte pas le caractère délictueux de l’acte. 
 
 

SECTION 14 – DU STATIONNEMENT SUR LE DOMAINE COMMUNAL EN DEHORS DE LA VOIE 

PUBLIQUE 

 
 
Article 48 (SA) 
 
Le stationnement de tout véhicule est interdit, sauf autorisation, sur le domaine communal en 
dehors de la voie publique. 
 
Les véhicules autorisés à stationner à ces endroits doivent respecter la signalisation y mise 
en place. 
 
En cas d'infraction à ces règles, l'autorité communale pourra procéder à l'enlèvement du 
véhicule aux frais, risques et périls du contrevenant. 
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SECTION 15 – DE LA GESTION ÉQUITABLE DU STATIONNEMENT 

 
 
Article 49 (SA) 
 
Afin d’assurer une gestion équitable du stationnement et de la définition de notion de riverain 
(attribution de cartes à cet effet), tout propriétaire d’un immeuble informera l’administration 
communale de l’identité des usagers de ce(s) parking(s). 
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CHAPITRE 2 

DE LA PROPRETE DE LA VOIE PUBLIQUE 

 
 

 

 

SECTION 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

 

 
Article 50 
 
(SA) - Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de maintenir sur la voie publique ou 
sur un terrain situé en bordure de celle-ci, ce qui est de nature à porter atteinte à la propreté 
publique (exemples non exhaustifs : canettes, mégots, papiers gras, journaux et tracts 
publicitaires, bouteilles et verre, sable, poussières, terres, épaves ou déchets de toute 
nature, restes alimentaires, produits toxiques ou salissants, les dépôts de mitrailles, …). 
 
Quiconque a enfreint les dispositions visées ci-dessus doit aussitôt remettre les choses en 
état de propreté, faute de quoi il pourra y être pourvu par les soins de la commune aux frais, 
risques et périls du contrevenant. 

 
 
Article 51 (SA) 
 
Sont passibles d’une amende administrative au sens de l’article 119bis de la nouvelle loi 
communale, les comportements suivants :  
 
1° l’incinération de déchets ménagers en plein air ou dans des installations non conformes 

aux dispositions du décret du 27 juin 1996 relatifs aux déchets, à l’exception de 
l’incinération des déchets secs naturels provenant des forêts, des champs et des jardins, 
telle que réglementée par le Code rural et le Code forestier (2ème catégorie) 

 
2° l’abandon de déchets, tel qu’interdit en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

en ce compris le dépôt qui affectent les cours d’eau (2ème catégorie). 

 
(SA) Est toutefois tolérée, conformément au Code rural (article 89 – 8), l’incinération des 
déchets végétaux secs provenant de l’entretien des jardins pour autant que le feu soit 
surveillé et distant d’au moins 100 mètres de toute habitation.  La décision d’incinération doit 
tenir compte de la direction des vents et des conséquences nuisibles éventuelles de celle-ci 
vis-à-vis du voisinage immédiat. 

 
Pendant la durée d’ignition, les feux doivent faire l’objet d’une surveillance constante par une 
personne majeure. 
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Article 52 

 
(SA) - Les poubelles publiques servent exclusivement pour le dépôt d'emballages ou de 
déchets de produits consommés ou utilisés sur la voie publique par les passants, ainsi que 
pour les déjections canines. Une infraction à la présente disposition est considérée comme 
un dépôt sauvage. 
 
 
Article 53 (SA) 

 
Il est interdit à la clientèle des grandes surfaces de distribution, d'abandonner les caddies sur 
la voie publique et de toute manière en dehors des limites de ces centres commerciaux. 
 
Les exploitants de ces commerces sont tenus de prendre toutes mesures propres à garantir 
le respect de la présente disposition; ils sont tenus en outre d'assurer l'identification des 
caddies qui leur appartiennent. 
 
 
Article 54 
 
(SA) - Il est interdit d'uriner, déféquer, vomir  sur la voie publique et sur ses abords 
immédiats. 

 
 

SECTION 2 – DE L'ENLÈVEMENT DES IMMONDICES 

 
 
Article 55 
 
La taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et 
déchets ménagers assimilés est due : 
 

- par un ménage et solidairement par les membres de tout ménage qui, au 1er janvier 
de l’exercice d’imposition est inscrit au registre de la population ou au registre des 
étrangers, occupant tout ou partie d’immeuble bâti sis sur le territoire de la Ville, qu’il 
ait ou non recours effectif à ce service.  Par ménage, on entend soit une personne 
vivant seule, soit la réunion de plusieurs personnes ayant une vie commune ; 

- par toute personne physique ou morale exerçant une profession indépendante ou 
dirigeant une entreprise, un organisme ou un groupement quelconque, pour chaque 
immeuble ou partie d’immeuble affecté à ces activités, à l’exception des 
établissements scolaires, des administrations et établissements publics 
Si le même immeuble abrite en même temps le ménage proprement dit du redevable 
et son activité professionnelle, seule la taxe « ménage » sera appliquée. 
 

- Par toute personne soumise à la taxe sur les secondes résidences. 
 
Toute année commencée est due en entier, la situation au 1er janvier de l’exercice étant 
seule prise en considération. 
 
Cette taxe est constituée d’une partie forfaitaire et d’une partie variable. 
 
La partie forfaitaire de la taxe couvre les services de gestion des déchets prévus dans le 
Règlement de police et comprend la collecte et le traitement des déchets d’un nombre de 
sacs fournis par la Ville.  Le nombre de sacs est déterminé par la composition des ménages. 
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La partie variable de la taxe couvre la collecte et le traitement des déchets déposés pour 
enlèvement au-delà des quantités prévues par ménage. 
 
La taxe n’est pas applicable aux personnes de droit public (Etat, province, commune et 
établissements publics).  Cette exonération ne s’étend pas aux parties d’immeuble occupées 
par leurs agents, à titre privé et pour leur usage personnel. 
 
La taxe n’est pas applicable aux contribuables faisant appel à une société privée agréée 
pour la collecte des déchets au lieu d’utiliser les services de collectes de l’organisme de 
gestion des déchets.  Les établissements concernés  sont tenus de présenter une copie de 
leur contrat pour bénéficier de l’exonération. 
 
 
Article 56 (SA) 
 
Quiconque dépose sur la voie publique ou à proximité de celle-ci des immondices destinées 
à être enlevées par les services de nettoiement, est tenu de les rassembler, uniquement 
dans un ou des sacs-poubelles communaux fermés, agréés par le Collège communal, de 
façon qu'elles ne puissent pas souiller la voie publique. Si les sacs-poubelles sont éventrés 
et que des déchets se répandent sur la voie publique, les propriétaires sont tenus de les 
ramasser et de refermer les sacs déchirés.  
 
 
Hormis les personnes habilitées par le Collège communal ou les fonctionnaires de police, il 
est interdit de fouiller dans les sacs contenant les immondices et d'enlever le produit des 
collectes sélectives. 
 
Les sacs seront déposés au plus tôt la veille du jour de la collecte à partir de 20 heures.   
 
 
Article 57 (SA) 
 
Les riverains doivent déposer les sacs devant l'immeuble qu'ils occupent, en respectant 
l'alignement des propriétés de telle façon que ceux-ci ne gênent pas la circulation et soient 
parfaitement visibles de la rue. 
 
 
Article 58 (SA) 
 
Il est interdit de placer dans ces sacs autre chose que des déchets ménagers, et notamment 
tout objet susceptible de blesser ou contaminer le personnel chargé de l'enlèvement des 
immondices. 
 
Le poids des sacs ne dépassera pas vingt kilos. 
 
Article 59 
 
Aux jours et heures fixés par le Collège communal, tous objets ou déchets ménagers qui par 
leurs dimensions, leur poids, leur nature ou pour toute autre raison, ne peuvent être placés 
dans les sacs prévus à l'article 56, ou tous déchets ou objets faisant l'objet d'une collecte 
spécifique en vue d'un recyclage, pourront être déposés en face des habitations où ils seront 
enlevés au cours d'une tournée spéciale (encombrants) du service des immondices. 

 
Un encombrant est un objet volumineux provenant des ménages et n’entrant pas dans un 
sac poubelle communal fermé, agréé par le Collège communal. Exemples : vieux meubles, 
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matelas, coussins, vieux poêles à gaz, charbon, mazout, jouets volumineux, objets de 
décoration volumineux, planches à repasser, mobilier et ustensiles de jardin, fils de clôture 
(sauf piquets), vieux vélos, etc. 
 
(SA) - Sont exclus des encombrants : les bâches plastiques et le polystyrène, les déchets de 
démolition (briquaillons, ciment, plâtre, portes et châssis…), les pièces de véhicules (pneus, 
sièges, portières…), les produits inflammables et toxiques ainsi que les bidons les ayant 
contenus, les bonbonnes, extincteurs, les déchets recyclables (papier/carton, verre, piles, 
électroménagers et appareils électroniques…). 

 
Le non-respect du §3 entraînera une sanction administrative. 
 
 
Article 60 (SA) 
 
Toute personne qui fera charger ou décharger devant son immeuble et sur la voie publique 
des combustibles, marchandises, matériaux ou autres objets, est tenue de nettoyer ou de 
faire nettoyer parfaitement et immédiatement après évacuation la partie de la voie publique 
où seraient restés des résidus provenant de ceux-ci. 
 

SECTION 3 – DES POINTS SPÉCIFIQUES DE COLLECTES 

 
 
Article 61 (SA) 
 
Afin de veiller à la tranquillité publique, tout dépôt de déchets dans les points spécifiques de 
collectes (bulles à verre, points de collecte de textile,…), ne peut s’effectuer entre 22 heures 
et 8 heures. 
 
Chaque point de collecte ayant sa spécificité, il est interdit d’y déposer des déchets non 
conformes; l’affichage et le taguage y sont prohibés. 
 

SECTION 4 – DE L'EVACUATION DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX USÉES 

 
 
Article 62  (SA) 
 
Est passible d’une amende administrative en vertu de l’article 119 bis de la nouvelle loi 
communale : 
 
1° Celui qui commet une des infractions visées à l’article D.393 du Code de l’eau (3ème 

catégorie).  Sont notamment visés, à cet article, les comportements suivants : 
 

¶ Le fait de vidanger et de recueillir les gadoues de fosses septiques et de puits 
perdants chez des tiers, soit sans disposer de l’agrément requis, soit en éliminant les 
gadoues d’une manière interdite ; 

¶ Le fait de nettoyer un véhicule à moteur, une machine ou d’autres engins similaires 
dans une eau de surface ordinaire ou à moins de 10 mètres de celle-ci alors que le 
produit nettoyant est susceptible de s’y écouler sans disposer du permis 
d’environnement ; 

¶ Le fait de contrevenir à certaines dispositions adoptées par le Gouvernement en vue 
d’assurer l’exécution de la protection des eaux de surface et la pollution des eaux 
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souterraines à partir d’eaux de surface, en ce compris le fait de ne pas respecter le 
règlement communal relatif aux modalités de raccordement à l’égout  

¶ Le fait de tenter de commettre l’un des comportements suivants : 
- D’introduire des gaz polluants, des liquides interdits par le Gouvernement, des 

déchets solides qui ont été préalablement soumis à un broyage mécanique ou des 
eaux contenant de telles matières dans les égouts publics, les collecteurs, les eaux 
de surface et les voies artificielles d’écoulement ; 

-  De jeter ou de déposer des objets, d’introduire des matières autres que des eaux 
usées dans les égouts publics, les collecteurs et les eaux de surface. 

¶ Celui qui, en matière d’évacuation des eaux usées (3ème catégorie) : 

- N’a pas raccordé à l’égout l’habitation située le long d’une voirie qui en est déjà 
équipée ; 

- N’a pas raccordé pendant les travaux d’égouttage son habitation située le long 
d’une voirie qui vient d’être équipée d’égouts ; 

- N’a pas sollicité l’autorisation préalable écrite du Collège communal pour le 
raccordement de son habitation ; 

- A déversé l’ensemble des eaux pluviales et des eaux claires parasites dans l’égout 
séparatif sur les parties de la voirie ainsi équipée ou n’évacue pas les eaux 
pluviales par des puits perdants, des drains dispersants, des voies artificielles 
d’écoulement ou par des eaux de surface pour autant que ce ne soit pas interdit 
par ou en vertu d’une autre législation ; 

- N’a pas équipé toute nouvelle habitation d’un système séparant l’ensemble des 
eaux pluviales des eaux urbaines résiduaires, en n’équipant pas conformément 
aux modalités arrêtées par le Gouvernement lorsque les eaux usées déversées ne 
sont pas traitées par une station d’épuration, en n’évacuant pas les eaux urbaines 
résiduaires exclusivement par le réseau d’égouttage lors de la mise en service de 
la station d’épuration, en ne mettant pas hors-service la fosse septique suite à 
l’avis de l’organisme d’assainissement agréé ou en ne faisant pas vider la fosse 
septique par un vidangeur agréé ; 

- N’a pas raccordé à l’égout existant dans les 180 jours qui suivent la notification de 
la décision d’un refus de permis pour l’installation d’un système d’épuration 
individuelle à la place du raccordement à l’égout ; 

- N’a pas équipé d’origine toute nouvelle habitation construite  en zone soumise au 
régime d’assainissement collectif, le long d’une voirie non encore équipée d’égout, 
d’un système d’épuration individuelle répondant aux conditions définies en 
exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement lorsqu’il 
est établi que le coût du raccordement à un égout futur serait excessif ; 

- N’a pas équipé d’un système d’épuration individuelle toute nouvelle habitation ou 
tout groupe d’habitations nouvelles pour lequel s’applique le régime 
d’assainissement autonome ; 

- N’assure pas que l’égout ne récolte pas les eaux claires parasites en ne 
raccordant pas l’habitation au réseau d’égouttage dès la mise en service de celui-
ci, en n’équipant pas une nouvelle habitation, dans l’attente de la mise en service 
du système d’épuration prévu, d’une fosse septique by-passable munie d’un 
dégraisseur, le cas échéant, et pourvue d’une canalisation séparée pour la récolte 
des eaux pluviales et des eaux ménagères usées ; 

- N’a pas mis en conformité l’habitation pour laquelle le régime d’assainissement 
autonome est d’application, et ce en l’absence de la mise en place d’un régime 
d’assainissement autonome groupé. 

 
Article 63 
 
Chaque habitation doit être pourvue d'un système d'évacuation des eaux pluviales et 
d'évacuation des eaux usées conforme à la législation applicable. 
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Toute nouvelle construction ou transformation de construction doit prévoir la pose de 
citernes de récolte des eaux de pluie dont la contenance est adaptée aux surfaces 
imperméabilisées. La première doit avoir une contenance minimum de 10.000 litres. Ce 
dispositif doit comprendre une capacité-tampon apte à absorber une partie des pluies 
d’orage, de façon à atténuer les coups d’eau dans le réseau aval. 
 
 
Article 64 
 
(SA)- Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser s'écouler, dans les 
conduits destinés à l'évacuation des eaux pluviales ou des eaux usées, ce qui est de nature 
à les obstruer ou les polluer. 
 
 
 

SECTION 5 – DU RACCORDEMENT, DU DEBOUCHAGE, DU NETTOYAGE, DE LA REPARATION ET DE 

LA MODIFICATION DES EGOUTS 

 
 
Article 65 
 
Les eaux ménagères et pluviales des maisons et autres bâtiments, à l'exclusion des 
industries dont le déversement est soumis à d'autres dispositions, et des cas d'épurations 
individuelles, doivent être écoulées vers les égouts publics, au moyen d'embranchements 
souterrains. Ces embranchements à l'extérieur des maisons, sur le domaine public, seront 
construits, aux frais du propriétaire, par les services communaux. 
 
Cependant, les particuliers peuvent être autorisés par le Collège communal à exécuter les 
travaux à leurs frais par une entreprise agréée, sous la direction et la surveillance des 
services communaux. 
 
Les entretiens, réparations et désobstructions à effectuer sous le domaine public se feront 
aux frais du propriétaire si les dégâts ont été occasionnés par lui ou aux frais de celui qui a 
occasionné les dégâts.  

 
Dans tous les cas, le Collège communal se réserve le droit d'ordonner la suppression du ou 
des embranchements construits sans autorisation, et la remise des lieux dans leur état 
primitif, aux frais du propriétaire. 
 
 

SECTION 6 – DES RIGOLES, DES FOSSÉS, ET DES SERVITUDES D'ÉCOULEMENT D'EAU 

 
 
Article 66 
 
(SA) - Tous les ans, une première fois avant le 1er avril, et une seconde fois avant le 1er 
novembre, les propriétaires, usufruitiers, locataires ou occupants sont tenus de curer les 
rigoles et servitudes d'écoulement d'eau traversant leurs terrains ou les séparant d'autres 
propriétés privées, afin d'assurer le libre écoulement des eaux. 
 
Sont seuls exemptés les fossés longeant les voiries. 
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Le curage devra être fait de telle sorte que les rigoles aient en tout temps la profondeur 
nécessaire et le profil longitudinal voulu pour assurer le libre écoulement des eaux. En coupe 
transversale les rigoles auront 0,30 mètre de largeur au plafond, avec talus inclinés à 45°. 
Les ouvrages qui pourraient entraver l'écoulement des eaux seront démolis. 

 
 
Article 67 
 
(SA) - Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser s'écouler dans les fossés 
ce qui est de nature à les obstruer ou à les polluer. 
 
Sauf autorisation expresse délivrée par le Collège communal, il est interdit de poser des 
buses dans des fossés ou de modifier le profil d'autres servitudes d'écoulement d'eau. 
 

 
Article 68 
 
(SA) - Outre les dispositions régionales en la matière, il est interdit, sauf autorisation 
expresse et écrite du Collège communal, de modifier le relief, remblayer ou placer des 
tuyaux dans une voie d’écoulement d’eau ou une zone humide.  Le présent article s’applique 
sur une zone s’étendant sur une largeur de 25 mètres de chaque côté d’un cours d’eau ou 
fossé, comptée à partir de la crête de berge. 
 
 

SECTION 7 – DE LA CONSTRUCTION ET DE L'ENTRETIEN DES PONTS ET PONCEAUX LONGEANT LA 

VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 69 (SA) 
 
Les propriétaires riverains sont tenus de nettoyer et de déboucher les parties de fossés 
couvertes par ponceau ou par tout autre système d'accès. Par nettoyage et débouchage il y 
a lieu d'entendre l'enlèvement, sous le pont ou le ponceau et sur au moins un mètre de part 
et d'autre de ceux-ci, des terres et herbes qui pourraient obstruer le bon écoulement des 
eaux. 
 
Toute construction de ponts et ponceaux devra se faire avec l’approbation du Collège 
communal et sur les prescriptions des Services Techniques communaux. 
 

SECTION 8 – EN MATIERE  D’EAU DESTINEE A LA CONSOMMATION HUMAINE ET DE COURS D’EAU 

NON NAVIGABLE 

 
Article 70 (SA) 
 
Est passible d’une sanction administrative en vertu de l’article 119 bis de la nouvelle loi 
communale, celui qui commet une infraction visée à l’article D.401 du Code de l’eau.  Sont 
notamment visés (4ème catégorie) : 
 
1° le fait, pour le propriétaire d’une installation privée de distribution de l’eau, de ne pas avoir 

reçu la certification exigée en vertu de la législation ; 
2° le fait, pour un abonné qui s’approvisionne par le biais d’une ressource alternative ou 

complémentaire, de ne pas assurer une séparation complète entre ce réseau 
d’approvisionnement et le réseau d’eau de distribution ; 
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3° le fait, pour un particulier, de ne pas autoriser l’accès à son installation privée aux 
préposés du fournisseur, dans la mesure où les conditions imposées par l’article D. 189 
du Code de l’eau ont été respectées ; 

4° le fait de prélever de l’eau sur le réseau public de distribution en dehors des cas prévus 
par le Code de l’eau ou sans l’accord du distributeur. 

 
Article 71 (SA) 
 
Est passible d’une amende administrative en vertu de l’article 119 bis de la nouvelle loi 
communale celui qui commet une infraction visée à l’article 17 de la loi du 28 décembre 1967 
relative aux cours d’eau non navigables ou à l’article D.408 du Code de l’eau lorsqu’il sera 
entré en vigueur, à savoir notamment : 
 
1° celui qui entrave le dépôt sur ses terres ou ses propriétés de matières enlevées du lit du 
cours d’eau ainsi que des matériaux, de l’outillage et des engins nécessaires pour 
l’exécution des travaux (3ème catégorie) ; 

2° l’usager ou le propriétaire d’un ouvrage établi sur un cours d’eau non navigable qui ne 
veille pas à ce que cet ouvrage fonctionne en conformité aux instructions qui lui sont 
données par le gestionnaire et, en tout état de cause, d’une manière telle que les eaux 
dans le cours d’eau ne soient jamais retenues au-dessus du niveau indiqué par le clou de 
jauge placé conformément aux instructions du gestionnaire et qui, en cas d’urgence, 
n’obéit pas aux injonctions du gestionnaire du cours d’eau (4ème catégorie) ; 

3° celui qui ne clôture pas ses terres situées en bordure d’un cours d’eau à ciel ouvert et 
servant de pâture de telle sorte que le bétail soit maintenu à l’intérieur de la pâture, et ce 
conformément aux exigences de distance et de passage visées à l’article D. 408 du Code 
de l’eau, ceci sous réserve de l’existence d’un arrêté soustrayant l’ensemble du territoire 
d’une commune à l’application de cette mesure (4ème catégorie) ; 

4° celui qui dégrade ou affaiblit les berges, le lit ou les digues d’un cours d’eau, obstrue le 
cours d’eau ou y introduit un objet ou des matières pouvant entraver le libre écoulement 
des eaux, laboure, herse, bêche ou ameublit d’une autre manière la bande de terre d’une 
largeur de 0,5 mètre mesurée à partir de la crête de berges du cours d’eau vers l’intérieur 
des terres, enlève, rend méconnaissable ou modifie quoi que ce soit à la disposition ou à 
l’emplacement des échelles de niveau, des clous de jauge ou de tout autre système de 
repérage mis en place à la requête d’un délégué du gestionnaire, laisse substituer les 
situations créées à la suite des actes indiqués ci-dessus (4ème catégorie) : 

5° Celui qui néglige de se conformer aux prescriptions du gestionnaire du cours d’eau : 

- En ne plaçant pas, à ses frais, dans le lit du cours d’eau, des échelles de niveau ou 
des clous de jauge ou en modifiant l’emplacement ou la disposition des échelles ou 
des clous existants ; 

- En ne réalisant pas, dans le délai fixé, les travaux imposés par le gestionnaire du 
cours d’eau ou qui ne le fait pas dans les conditions imposées ; 

- En ne respectant pas l’interdiction faite par le gestionnaire du cours d’eau durant une 
période de l’année d’utiliser certaines embarcations dans des parties déterminées du 
cours d’eau non navigable (4ème catégorie) ; 

6° celui qui omet d’exécuter les travaux d’entretien ou de réparation nécessaires dont il a la 
charge en ce qui concerne les ponts ou ouvrages privés dont il est propriétaire (4ème 
catégorie). 
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SECTION 9 – DU NETTOYAGE DE LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 72 
 
(SA) - Tout riverain ou exploitant d’un immeuble sis le long d'une voie publique est tenu de 
veiller à la propreté de l'accotement aménagé, du trottoir, du filet d'eau et de la grille de 
l'avaloir devant la propriété qu'il occupe. 
 
Dans le cas d'une habitation plurifamiliale, tous les occupants de l'habitation, sans distinction 
entre eux, sont assujettis à cette obligation, sans préjuger de l'existence d'un éventuel 
règlement d'ordre intérieur propre à l'immeuble. 

 
En cas d’immeuble à logements multiples, à défaut d’identification facilement établie, ce 
nettoyage  incombe à son gestionnaire. 

 
Dans le cas de voiries piétonnes et semi-piétonnes, le riverain est tenu à l'obligation visée à 
l'aliéna 1° sur une largeur de bande de deux mètres le long de la maison. 

 

 
Article 73  (SA)  
 
Quiconque a, de quelque façon que ce soit, souillé ou laissé souiller la voie publique est tenu 
de veiller à ce que celle-ci soit, sans délai, remise en état de propreté. 
 
Si la remise en état nécessite le remplacement du matériau, celui-ci est à charge du 
contrevenant. 
 
Les organisateurs de manifestations et festivités sont tenus d'assurer dès la fin de celles-ci le 
ramassage des déchets et le nettoyage de la voie publique qui aurait pu être souillée à cette 
occasion. 
 

Dans tout lieu public ou accessible au public, les responsables de l’établissement sont tenus 
de mettre à la disposition du public à l’extérieur un cendrier incombustible qui doit être vidé 
régulièrement. 
 
Quiconque a enfreint les dispositions visées ci-dessus doit aussitôt remettre les choses en 
état de propreté, faute de quoi il pourra y être pourvu par les soins de la commune aux frais, 
risques et périls du contrevenant. 
 

SECTION 10 – DES DÉJECTIONS ANIMALES 

 
 
Article 74 
 
(SA) - Dans les agglomérations, les déjections canines ne peuvent être abandonnées sur le 
domaine public. Elles ne peuvent être laissées que dans les canisites prévus à cet effet, 
dans le centre historique (cf. article 268). 
 
Hormis ces cas, les gardiens de chiens sont tenus d’en ramasser les déjections pour les 
déposer dans les endroits décrits ci-avant ou dans une poubelle publique. 
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Article 75 (SA) 
 
En dehors des agglomérations, les déjections canines doivent être laissées en des lieux où 
le public ne saurait passer. 
 

 
 
 
Article 76 (SA) 
 
Tout gardien promenant un chien doit, à tout moment de la promenade, disposer d'un sac 
permettant le respect des articles 74 et 75.  Le sac doit être visible à la laisse. 

 
 

SECTION 11 – DE L'AFFICHAGE TEMPORAIRE SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 
 
Article 77 
 
Sauf dérogation expresse délivrée par le Collège communal, l'affichage temporaire fait à 
l'occasion de manifestations associatives, culturelles, sportives, caritatives ou humanitaires, 
ne pourra se faire qu'aux endroits destinés à cet usage. Ces endroits du domaine public 
communal seront désignés par le Collège communal. 
 
Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 81, il est interdit d'apposer des 
inscriptions, affiches, des reproductions picturales et photographiques, des tracts et des 
papillons sur la voie publique et sur les arbres, plantations, panneaux, pignons, façades, 
murs, clôtures, supports, poteaux, bornes, ouvrages d'art, monuments et autres objets qui la 
bordent ou sont à proximité immédiate de la voie publique, sans autorisation écrite préalable 
du propriétaire ou de la personne publique ou morale qui en a la jouissance. Il est aussi 
défendu d'y apposer des annotations ou dessins à la chaux, au goudron ou avec de la 
peinture. 

 
 

Sous-section 1 - Affichage sur les voiries dépendant du Ministère de l'Equipement et 
des Transports 
 
 
Article 78 
 
La demande d'affichage sur les voiries dépendant du Service public de Wallonie doit être 
adressée à la Direction générale opérationnelle des Routes et des Bâtiments, en transitant 
obligatoirement par le Collège communal. 
 
La demande doit comporter les renseignements suivants : 

 
- nombre de panneaux; 
- exemplaire du texte; 
- liste complète des emplacements où les panneaux seront implantés; 
- type de support utilisé; 
- nom et adresse de l'éditeur et/ou imprimeur responsable (qui doivent apparaître sur 

les affiches); 
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- date de pose et d'enlèvement des panneaux. 

 
Sous-section 2 - Affichage sur les voiries communales 

 
Article 79 
 
La demande d'affichage sur les voiries communales doit être adressée au Collège communal 
et comporter les renseignements suivants : 

 
- nombre de panneaux; 
- exemplaire du texte; 
- liste complète des emplacements où les panneaux seront implantés; 
- type de support utilisé; 
- nom et adresse de l'éditeur et/ou imprimeur responsable (qui doivent apparaître sur 

les affiches); 
- date de pose et d'enlèvement des panneaux. 

 
 
Article 80 (SA) 
 
Les campagnes publicitaires via l'apposition de tracts ou papillons sous les essuie-glaces 
des voitures, sont uniquement autorisées aux seules associations culturelles, sociales et 
sportives. 
 
Dans tous les cas, la mention "Ne pas jeter sur la voie publique sous peine d'amende" sera 
indiquée sur les tracts ou papillons. 
 
Ce type de campagne organisée à des fins commerciales doit être soumis à autorisation 
préalable du Bourgmestre. 

  

Sous-section 3 - Prescriptions générales a pplicables  
 
 
Article 81 
 
Conformément à l’article 80.02 de l’arrêté royal du 01.12.1975 portant Règlement général 
sur la police de la circulation routière, il est interdit d'établir sur la voie publique des 
panneaux publicitaires, enseignes et autres dispositifs qui éblouissent les conducteurs, qui 
les induisent en erreur, représentent ou imitent, même partiellement, des signaux routiers ou 
nuisent de toute autre manière à l'efficacité de ceux-ci. Il est interdit de donner une 
luminosité d'un ton rouge ou vert à tout panneau publicitaire, enseigne ou dispositif se 
trouvant dans une zone s'étendant jusqu'à 75 mètres d'un signal lumineux de circulation, à 
une hauteur inférieure à 7 m au-dessus du sol. 

 
En aucun cas, les affiches ou dispositifs d’affichage ne pourront être posés dans les ronds-
points, les îlots directionnels, les bermes centrales et à moins de 10 m d’un carrefour. 

 
Conformément à l’arrêté-loi du 29.12.1945 portant interdiction des inscriptions sur la voie 
publique, il est interdit d'apposer des inscriptions et affiches, des reproductions picturales et 
photographiques ou autres badigeonnages (même au sol), des tracts et des papillons, sur la 
voie publique ou sur des biens ou objets qui la bordent à proximité immédiate, sans 
autorisation écrite préalable du propriétaire ou de la personne publique ou morale qui en a la 
jouissance. En tout état de cause, aucune autorisation ne pourra être donnée pour les 
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arbres, plantations, panneaux, pignons, façades, murs, clôtures, supports, poteaux, bornes, 
ouvrages d'art, monuments. 

 
Il reste permis de placer : 
 

- les affiches des ventes publiques sur le bâtiment où la vente doit avoir lieu ; 

- les affiches annonçant des divertissements, fêtes, cérémonies, réunions, aussi bien 
sur les locaux où ils doivent se dérouler qu'aux fenêtres de bâtiments publics ou 
privés ; 

- les avis de vente et de location d'immeubles sur la façade ou aux fenêtres de ces 
immeubles ; 

- les avis officiels par les autorités publiques. 

 
 
En tout état de cause, quelle que soit l’autorité ayant délivré l’autorisation, les panneaux ne 
seront pas placés plus de 15 jours avant la manifestation et seront obligatoirement enlevés 
au plus tard le huitième jour après celle-ci. 
 
Tout manquement constaté aux prescriptions ci-dessus entraînera l’enlèvement des 
panneaux par les services communaux, aux frais de l'éditeur responsable. 
           
Avant tout affichage, un exemplaire de l’affiche devra être déposé auprès du Bourgmestre. 

 
 
Article 82 
 
Dans le cadre d'activités sportives (marches, cyclisme, etc.), le fléchage par support papier 
est autorisé aux conditions suivantes : 
 

- Matériel : flèches en papier, à l'exclusion de toute espèce de marquage à la 
peinture ou à la chaux.  Dans les chemins agricoles, utiliser des panneaux de 
support, soit liés sur un piquet de clôture ou un arbre, soit figés dans le sol. Interdire 
d'apposer les flèches sur les monuments. 

- Colle : uniquement de la colle à tapisser du commerce. 
- Temps du fléchage : au plus tôt 8 jours avant la marche. 
- Défléchage : au plus tard impérativement 8 jours après la marche. 

 
 
Article 83 
 
L’affichage pourra se faire sur les maisons particulières, clôtures de jardins ou sur n'importe 
quelle propriété, à condition que le locataire et/ou le propriétaire aient donné préalablement 
leur consentement. 
 
 
Article 84 
 
L’affichage et la publicité à caractère commercial sont régis par les articles 266 à 287 du 
présent règlement. 
 
 
Article 85 
 
(SA) -  Il est interdit d’enlever ou de déchirer des affiches apposées dans le cadre de 
l’affichage légal. 
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SECTION 12 – DES ANTENNES PARABOLIQUES ET CITIZEN-BANDS 

 
 
Article 86 
 
Sans préjudice des dispositions régionales prévues en la matière, les antennes paraboliques 
de captation des signaux de satellites de communication seront établies de manière à n'être 
pas visibles de la voie publique. 
 
 
 

SECTION 13 – DE  L’INTERDICTION DE CONSOMMATION DE BOISSONS ALCOOLISEES SUR LA VOIE 

PUBLIQUE 

 

 

Article 87 (SA) 
 
Il est interdit de consommer des boissons alcoolisées sur la voie publique. 
 
Par exception, la consommation de boissons alcoolisées est autorisée sur : 
 

¶ Les terrasses dûment autorisées ; 

¶ Toute manifestation commerciale, festive ou sportive dûment autorisée ou organisée 
par la Ville ; 

¶ La voie et les espaces publics, en quantité modérée (moins 33 cl et pourcentage 
alcool inférieur à 10 % ) et en accompagnement d’un repas. 

 
Il est interdit d’abandonner des bouteilles, canettes et autres objets, déchets ou débris sur la 
voie publique ou dans les propriétés privées. 
 
Le Bourgmestre peut prendre toute mesure de police administrative susceptible de faire 
respecter les interdictions formulées aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
 
En cas d’infraction au § 1 du présent article, les boissons alcoolisées pourront être saisies 
administrativement en vue de leur éventuelle destruction et ce,  sans préjudice des 
dispositions relatives aux amendes administratives. 
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CHAPITRE 3 
DE LA SALUBRITE PUBLIQUE 

 

 
 
SECTION 1 – DE LA SALUBRITE DES HABITATIONS 

 
 
Article 88 
 
La présente section est applicable aux habitations dont la dégradation met en péril la 
salubrité publique. 
 
 
Article 89 
 
Lorsque le péril est imminent, le Bourgmestre prescrit les mesures adéquates, 
conformément aux articles 133 alinéa 2 et 134 de la loi communale. 
 
Un rapport d'expertise sera dressé par un agent de l'Administration communale que le 
Bourgmestre délègue à cet effet.  
 
 
Article 90 
 
Lorsque le péril n'est pas imminent, le Bourgmestre fait dresser un rapport d'expertise par le 
service public Wallonie  dont il notifie les conclusions aux intéressés. 
 
 
Article 91 
 
En même temps qu'il notifie les conclusions de ce rapport, le Bourgmestre invite les 
intéressés à lui faire part, dans un délai raisonnable qu'il fixe, de leurs observations à propos 
de l'état de l'habitation et à propos des mesures qu'il serait contraint de prendre sur base du 
rapport d'expertise. 
 
A la demande d'une des parties,  une audition avec ou sans visite sur place peut être 
envisagée. 
 
Après avoir pris connaissance des observations ou du procès-verbal d'audition, de même 
qu'à défaut de ceux-ci, le Bourgmestre prescrit les mesures adéquates et fixe le délai dans 
lequel elles doivent être exécutées. 
 
 
Article 92 (SA) 
 
Les arrêtés d'insalubrité ou d'inhabitabilité d'une habitation, pris par le Bourgmestre, sont 
visiblement affichés sur la façade de l'habitation. 
 
Il est interdit d’enlever cette affiche. 
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Article 93 (SA) 
 
Est interdite l'occupation ou l'autorisation d'occuper une habitation que le Bourgmestre a 
déclarée inhabitable et dont il a ordonné l'évacuation. 
 
Article 94 (SA) 
 
Est passible d’une sanction administrative en vertu de l’article 119 bis de la nouvelle loi 
communale celui qui commet une infraction visée à l’article D29-28 du code de 
l’environnement, à savoir : qui fait entrave à l’enquête publique ou soustrait à l’examen du 
public des pièces du dossier soumis à enquête publique (4ème catégorie). 
 
Article 95 (SA) 
 
Est passible d’une sanction administrative en vertu de l’article 119 bis de la nouvelle loi 
communale celui qui commet une infraction visée à l’article 77, alinéa 2, du décret du 11 
mars 1999 relatif au permis d’environnement, à savoir notamment (3ème catégorie) : 
 

¶ L’absence de consignation dans un registre de toute transformation ou extension d’un 
établissement de classe 1 ou 2 lorsque la consignation dans un registre est requise ; 

¶ Le fait de ne pas avoir porté à la connaissance des autorités concernées la mise en 
œuvre du permis d’environnement ou unique ; 

¶ Le fait de ne pas prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire les 
dangers, nuisances ou inconvénients de l’établissement ou y remédier ; le fait de ne 
pas signaler immédiatement à l’autorité compétente, tout accident ou incident de 
nature à porter préjudice à l’homme ou à l’environnement, le fait de ne pas informer 
l’autorité compétente et le fonctionnaire technique de toute cessation d’activité au 
moins 10 jours avant cette opération, sauf cas de force majeure ; 

¶ Le fait de ne pas conserver, sur les lieux de l’établissement ou tout autre endroit 
convenu avec l’autorité compétente, l’ensemble des autorisations en vigueur. 

 
 

SECTION 2 – DU JET, DU DEPOT,  DE L’ABANDON, DE L'EPANDAGE, DE L'ECOULEMENT, DE LA 

CHUTE OU DE LA PROJECTION DES MATIERES INCOMMODES OU NUISIBLES 

 
 
Article 96  (SA) 
 
Sans préjudice de réglementations particulières, il est interdit de jeter, d’exposer, de 
déposer, d’abandonner, d’épandre ou de laisser s’écouler des matières incommodes ou 
nuisibles lorsqu’il existe un risque de porter atteinte à la sécurité des personnes, à la 
salubrité publique ou à l’environnement.  
 
Il est interdit, même de manière involontaire et/ou imprudente, de jeter sur une personne une 
chose quelconque pouvant l’incommoder ou la souiller.  
 

SECTION 3 – DE L'UTILISATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE PAR COMBUSTION 

 
 
Article 97  
 
Sans préjudice des dispositions visées par le Décret wallon du 06/01/78, les utilisateurs des 
installations de chauffage par combustion doivent veiller à ce qu'il ne résulte, du 
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fonctionnement de leur installation, aucune atteinte à la salubrité publique ou à 
l'environnement. 

 

SECTION 4 – DE LA DESTRUCTION DE DÉCHETS PAR COMBUSTION EN PLEIN AIR 

 
 
Article 98 
 
Il y a lieu de composter sur place ou de porter dans un parc à conteneurs d'IPALLE tout 
déchet végétal admis au parc. 

 

SECTION 5 – ECHARDONNAGE 

 
 
Article 99 (SA) 
 
Sans préjudice des dispositions de l’A.R. du 19/11/87 organisant la lutte contre les 
organismes nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux, tout terrain situé ou non le long 
de la voie publique doit être entretenu de façon à ne pouvoir en rien nuire aux parcelles 
voisines ni constituer un désagrément pour les personnes qui ont la jouissance de ces 
parcelles, notamment par la présence de végétaux pouvant, de par leur nature, perturber la 
tranquillité des voisins. 
 
Sont notamment considérés comme nuisances ou désagréments les chardons, les herbes 
en graines, les espèces invasives telles que Asters américains (Aster spp.), Balsamines 
asiatiques (Impatiens spp), Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum), Lysichite 
jaune (Lysichiton americanus), Renouées asiatiques (Fallopia spp), Renouée à nombreux 
épis (Persicaria Wallichii), Solidages d’Amérique du Nord (Solidgo spp.), Spirées (Spiraea 
spp.) et, en règle générale, toute végétation à la fois folle et luxuriante. 
L’entretien consistera, entre autres, à y effectuer au moins deux fois par an la tonte ou le 
fauchage, une première fois fin mai et une seconde fois fin août. 

 
Sans préjudice des peines contenues dans le présent règlement et au cas où ces travaux ne 
seraient pas réalisés dans les délais, le Bourgmestre, après mise en demeure, les fera 
exécuter aux frais, risques et périls du propriétaire, du locataire, de l’occupant, de la 
personne de droit public ou de droit privé qui, en quelque qualité que ce soit, exerce un droit 
porteur sur ce terrain. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux réserves naturelles classées ou à 
classer comme telles. 
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CHAPITRE 4 
DE LA SECURITE PUBLIQUE 

 
 

 

 

SECTION 1 – DES IMMEUBLES ET LOCAUX 

 
 

Sous-section 1 - Champ d'application  
 
 
Article 100 
 
Les dispositions de la présente section sont applicables : 
 

a) aux établissements qui sont habituellement accessibles au public, même si des 
conditions restrictives sont mises à cet accès, et cela qu'il y ait ou non paiement pour 
l'accès et/ou pour la fourniture de produits et/ou de services; 
 

b) aux établissements qui, par leur surface ou leur aménagement, sont susceptibles 
d'être fréquentés même exceptionnellement par au moins 50 personnes en même 
temps. 

 
 
Article 101 
 
Les installations temporaires (chapiteaux, foires...) font l'objet du chapitre 12. 
 
Les établissements soumis à d'autres législations subissent les dispositions de la présente 
section pour le surplus, lorsque ces législations ne limitent pas la compétence communale. 
 
Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas aux édifices affectés aux cultes, 
bâtis avant 1990. 

 
 
Article 102 
 
Sauf disposition contraire, la signification donnée aux termes utilisés dans la présente 
section est celle qui leur est donnée dans la norme NBN S21-201, approuvée par arrêté 
royal du 22 décembre 1980 et publiée au Moniteur Belge du 10 janvier 1981, l’Arrêté royal  
du 7 juillet 1994 et ses amendements fixant les mesures en matière de prévention contre 

l’incendie. 
 

Sous-section 2 - Densité maximale d'occupation  

 
Article 103 
 
Dans les établissements de vente accessibles à la clientèle et non repris dans la liste des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes, la densité maximale 
d'occupation est déterminée comme suit : 
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a) sous-sols : une personne par six mètres carrés de surface totale; 

 
b) rez-de-chaussée : une personne par trois mètres carrés de surface totale; 

 
c) étages : une personne par quatre mètres carrés de surface totale. 

 
Dans les établissements où les sièges sont fixés à demeure, le nombre de personnes qui 
peuvent être admises est déterminé par le nombre de sièges. 
 
Dans les autres établissements, la densité maximale d'occupation est calculée sur la base 
d'une personne par mètre carré de surface totale des salles. 
 
Dans tous les cas, le nombre de personnes qui peuvent être admises, calculé conformément 
au présent article, est communiqué au Bourgmestre et mentionné dans le registre de 
sécurité que doit tenir chaque établissement. Ce nombre doit, en outre, être inscrit sur un 
panonceau placé dans l'établissement par les soins de l'exploitant de telle façon qu'il soit 
visible par chacun. 
 
L'exploitant est responsable de veiller à ne pas permettre le dépassement de ce nombre. 
 
 
Article 104 (SA) 
 
L’organisateur est tenu de pouvoir fournir à tout moment le nombre de personnes présentes 
à l’intérieur de l’établissement et de veiller à ne pas permettre le dépassement de la capacité 
maximale autorisée. 
 
 

Sous-section  3 - Résistance au feu 
 
 
Article 105 
 
Un degré de résistance au feu d'au moins une heure est requis pour les éléments de 
construction suivants : 
 

a) les éléments portants de l'immeuble, spécialement les murs portants, les colonnes 
et poutres; 
 

b) les murs, plafonds et planchers qui séparent le lieu public des autres parties du 
bâtiment.  

 
c) les planchers; 

 
d) les cages d'escaliers; 

 
e) les murs, planchers et plafonds des chaufferies et des locaux où se trouvent soit la 

réserve de combustible, soit le compteur à gaz; ces locaux auront des portes 
fermant automatiquement, étanches à la fumée et ayant un degré de résistance au 
feu d'une heure; 

 
f) les parois et accessoires des gaines, telles que les gaines pour conduites et les 

vide-ordures ménagers. 
 



35 

 

Article 106 
 
Un degré de résistance au feu d'au moins une demi-heure est requis pour les éléments de 
construction suivants : 
 

a) les escaliers qui, de plus, seront en maçonnerie, en béton ou en d'autres matériaux 
incombustibles; 
 

b) les portes séparant les locaux accessibles au public de ceux qui ne le sont pas. 
 

c) les parois et murs non portants; 
 

d) les faux plafonds, la décoration des parois et des plafonds.  
 
 
Article 107 
 
Il peut être dérogé aux articles 105 et 106 moyennant dérogation accordée par le Service 
Incendie et l’application de mesures compensatoires. 
 
 
Article 108 
 
Les revêtements flottants et les ornements non fixes doivent être confectionnés en matériaux 
ininflammables ou ignifugés de classe de réaction au feu A2 au moins ou équivalente. Les 
vélums et autres draperies disposées horizontalement sont interdits. Les draperies verticales 
ne masqueront jamais une porte ou une sortie et ne peuvent en gêner l'usage.  
 

Sous-section 4 - Issues et escaliers 
 
 
Article 109 
 
Lorsque le public est amené à s'introduire dans un local ne communiquant pas 
immédiatement avec la voirie ou n'étant pas situé au même niveau, les conditions 
d'évacuation devront offrir toutes les garanties de sécurité. 
 

Article 110 

 
Dans les magasins, grandes surfaces et établissements analogues, les rayons et les 
présentoirs ne peuvent constituer une entrave au libre écoulement du public. Ils seront 
fermement fixés au sol, ne pourront sortir du gabarit général, et les marchandises seront 
agencées pour éviter tout risque de chute. 
 
Il est interdit de placer des marchandises entre ces rayons ou contre le bord de ceux-ci, 
risquant ainsi de compromettre ou de ralentir une évacuation rapide. 

 
L'exploitant veillera à ce que les engins mobiles mis à la disposition des clients soient rangés 
de telle façon qu'ils n'empêchent pas une évacuation rapide de l'établissement. 

 
Les caisses hors service ne pourront être obstruées que par des chaînes en plastique avec 
aimant ou des barres pouvant être forcées aisément. Dans les magasins utilisant aux 
caisses le système de transfert des marchandises pointées d'une charrette à l'autre (deux 
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charrettes étant côte à côte), un passage latéral, avec un système d'obstruction limité de la 
façon décrite ci-dessus sera également disponible.  
 
 
Article 111 (SA) 
 
Il est interdit :  
 

a) de placer des objets quelconques pouvant gêner la circulation dans les escaliers, 
dégagements, sorties, sorties de secours et voies qui y conduisent ou pouvant 
réduire leur largeur minimale; 
 

b) d'exposer des marchandises ou de ranger des caddies en regard des sorties de 
secours; 
 

c) d'installer des stands publicitaires ou informatifs qui auraient pour effet de réduire le 
passage et de ralentir l'évacuation; 
 

d) de disposer dans les salles de spectacle des sièges mobiles supplémentaires sans 
une autorisation écrite, précisant le nombre et la date, signée du Bourgmestre. 

 
La largeur minimale des issues se calcule comme suit : à plat 1 cm, en montée 2 cm, en 
descente 1,25 cm par personne susceptible d'utiliser l'issue (avec addition des occupants 
éventuels des différents niveaux), seuls étant pris en compte les centimètres compris dans 
une portion indivisible de 80 cm. 
 
 
Article 112 (SA) 
 
L'emplacement de toutes les sorties et de toutes les sorties de secours, de même que la 
direction des voies, dégagements et escaliers conduisant à ces sorties, ainsi que les endroits 
de stockage du matériel incendie, sont indiqués par les pictogrammes adéquats prévus à 
l’Arrêté royal du 17 juin 1997 concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail et 
les amendements y correspondants. 
 
Les plans d'évacuation des locaux sont affichés. 

 
La lisibilité des signaux de secours sera assurée tant par l'éclairage normal que par 
l'éclairage de sécurité. 

 
Ces signaux doivent être clairement perçus depuis tous les locaux accessibles au public ou 
au personnel. Les portes n'ouvrant pas sur une issue doivent porter la mention, bien lisible : 
"Pas d'issue". 
 
 
Article 113 
 
Les parois en verre et les vantaux des portes en verre doivent porter, à hauteur de vue, une 
marque permettant de se rendre compte de leur présence. 
 
Des miroirs éventuels ne peuvent en aucun cas induire le public en erreur sur les itinéraires 
de dégagement. 
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Article 114 
 
L'exploitant veillera à ce que le fonctionnement des portes FA (fermeture automatique) ou 
FACI (fermeture automatique en cas d'incendie) ne soit sous aucun prétexte perturbé par le 
personnel ou la clientèle. 

 
Les portes coulissantes ou à tambour ne peuvent être utilisées comme issue de secours. 
 
 
Article 115 
 
Tout logement situé à l'étage d'une surface commerciale et non occupé par son exploitant, 
doit disposer d'un ou de plusieurs accès qui peut/peuvent desservir tous les logements de 
l'immeuble sans transiter par la surface commerciale. 

 
 

Sous-section 5 - Eclairage et installations électriques  
 
 
Article 116 
 
Les locaux doivent être éclairés efficacement. Seules l'électricité et la fibre optique sont 
admises comme sources d'éclairage artificiel. 
 
Les lampes halogènes, même basse tension, seront protégées par une glace. 
 
Ces installations doivent être conformes au R.G.I.E. (Règlement Général des Installations 
Electriques). 
 

 
Article 117. 
 
Un éclairage de sécurité donnant suffisamment de lumière pour assurer une évacuation 
aisée et l'intervention du service incendie, doit être aménagé dans les établissements.  Les 
normes minimales d’éclairement doivent être d’un lux au niveau du sol ou des marches, 
dans l’axe du chemin de fuite ; aux endroits présentant un obstacle ou un changement de 
direction, l’éclairement sera de 5 lux.  
 
Cet éclairage de sécurité doit entrer automatiquement et immédiatement en action quand 
l'éclairage normal fait défaut; il doit pouvoir fonctionner pendant au moins une heure sans 
interruption. Il doit être efficace en tout point de l'établissement, et notamment dans les 
sanitaires, les cuisines, la chaufferie, les cabines électriques.  
 
L'exploitant entretiendra l'éclairage de sécurité et le testera selon la notice fournie par le 
fabricant. Il consignera ces entretiens et tests dans le registre de sécurité.  
 
 

Sous-section 6 - Chauffage et combustibles 
 
 
Article 118 
 
En ce qui concerne l'installation de chauffage, toutes les dispositions de sécurité doivent être 
prises pour éviter notamment toute intoxication, surchauffe, explosion ou autre risque 
d'incendie. 
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Article 119 (SA) 
 
Seront punis d’une amende ceux qui auront négligé d’entretenir, de réparer ou de nettoyer 
les fours, cheminées ou usines où l’on fait usage de feu. 
 
 
Article 120 
 
Sans préjudice de réglementations particulières, les récipients contenant des gaz liquéfiés 
ou en ayant contenu doivent être entreposés, soit en plein air dans un enclos grillagé et 
fermé, soit dans un local efficacement ventilé et uniquement réservé à cet effet. Ils ne 
peuvent en aucun cas être entreposés dans des locaux situés en sous-sol, ni dans les 
locaux accessibles au public. Leur nombre sera réduit au minimum indispensable. 

 
 
Article 121 
 
Les chaufferies au gaz : 
 

a) disposeront d'une ventilation haute et basse conforme aux normes; 
 

b) doivent être entretenues 1 fois l'an et faire l’objet d’un contrôle quinquennal par un 
Service Externe de Contrôle Technique; 
 

c) auront les tuyaux de gaz peints en jaune; 
 

d) auront une vanne d'arrêt général judicieusement disposée; 
 

e) auront leur compteur dans un local correctement ventilé directement vers 
l’extérieur. 

 
 
Article 122 
 
Les chaufferies au mazout devront répondre aux exigences suivantes : 
 

a) un certificat d'entretien annuel; 
 

b) un portique d'extinction automatique sur brûleur avec coupure automatique de 
l’alimentation en combustible; 
 

c) la cuve doit être dans un local distinct, de parois Rf (résistance au feu) 1 h et 
répondre aux normes en vigueur, porte Rf 1 h FA (fermeture automatique). 

 
 

Article 123 
 
Toutes les chaufferies se trouveront dans un local avec parois Rf (résistance au feu) 1 h et 
portes Rf 1/2 h FA (fermeture automatique). Une plaque indiquant "Interdit au public" sera 
fixée sur la porte de ce local. 
 
Les chaufferies de puissance supérieure à 70 kw devront être conformes à la norme NBN 
B61-001. 
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Sous-section  7 - Détritus  
 
 
Article 124 (SA) 
 
Les ordures seront stockées à l'extérieur de l'immeuble ou dans un local adéquat, sans créer 
d'insalubrité ni de risque d’incendie. L'exploitant veillera à évacuer le contenu des poubelles 
et des cendriers à chaque fin de journée ou de manifestation. 
 
 

Sous-section 8 - Moyens de lutte contre l'incendie  
 
 
Article 125 
 
L'exploitant doit prévoir des moyens suffisants de lutte contre l'incendie. Il prend l'initiative de 
consulter à ce sujet le service d'incendie compétent. 
 
 
Article 126 
 
Le matériel de lutte contre l'incendie doit être maintenu en bon état, protégé contre le gel, 
efficacement signalé, facilement accessible et judicieusement réparti. Il doit pouvoir 
fonctionner immédiatement en toutes circonstances. 
 
Ce matériel doit être contrôlé chaque année par une firme compétente et équipée à cet effet.  
Les preuves de contrôle doivent pouvoir être présentées au Bourgmestre ou à son délégué à 
toute requête. 
 

 
Article 127 
 
Il est interdit d'utiliser des extincteurs dégageant des gaz toxiques ou provoquant des dégâts 
à l'environnement. 
 
 
Article 128 
 
L'établissement doit être raccordé au réseau de téléphone public. Les numéros de téléphone 
des services de secours seront affichés près de l'appareil téléphonique, qui doit être d'un 
accès et d'un emploi directs. 
 
 
Article 129 
 
Toute personne attachée à l'établissement doit être informée des dangers d'incendie. 
Certaines de ces personnes, désignées au préalable en raison de la nature de leurs 
fonctions, doivent être entraînées au maniement des appareils de lutte contre l'incendie et à 
l'évacuation de l'établissement. 
Les responsables de l’établissement prennent l’initiative de consulter le Service Incendie 
compétent à ce sujet. 
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Article 130  
 
Dans les locaux où il n'y a pas d'interdiction de fumer, un nombre suffisant de cendriers 
doivent se trouver à des endroits utiles; ils doivent être vidés dans un récipient métallique 
muni d'un couvercle fermant efficacement. 

 
 
Article 131 (SA) 
 
Il est interdit d'accumuler des déchets, des objets ou des produits mis hors d'usage, dans les 
locaux accessibles au public. 
 
 
Article 132 
 
Les appareils de friture doivent être munis d'un couvercle fermant efficacement. 
 
Pour les installations d’appareils de friture fixes, un portique d'extinction automatique et une 
électrovanne coupant l'arrivée d'énergie sont exigés ou le local est compartimenté (murs, 
plafond Rf 1h et porte Rf½ h avec fermeture automatique ou sollicitée à détection incendie) 
par rapport à l’espace public. 

 
 

Sous-section 9 - Mesures de contrôle 
 
 
Article 133 
 
L’ouverture d'un établissement accessible au public est subordonnée à la notification 
préalable et par écrit au Bourgmestre. 
 
 
Article 134 
 
Les installations électriques, les installations de gaz sont vérifiées complètement et de façon 
approfondie par un Service Externe de Contrôle Technique au moins une fois tous les cinq 
ans, et davantage si le fournisseur le recommande. Les installations de chauffage sont 
contrôlées chaque année par une personne compétente et équipée à cet effet. 
 
L'éclairage de sécurité et le matériel de lutte contre l'incendie sont vérifiés complètement et 
de façon approfondie au moins une fois par an par une personne compétente et équipée à 
cet effet.  
 
La date de ces contrôles et les constatations faites à leur occasion sont consignées dans un 
registre de sécurité et, pour les extincteurs, en plus sur une carte de contrôle attachée à 
l'appareil. 

 
Ce registre et ces cartes de contrôle seront tenus constamment à la disposition du 
Bourgmestre et des fonctionnaires compétents.  

 
Toute mention portée au registre est datée et signée. 
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L'exploitant doit immédiatement donner une suite favorable aux observations faites à 
l'occasion desdits contrôles. 
 
 
Article 135 
 
L'exploitant ne peut admettre le public dans son établissement qu'après avoir vérifié si les 
prescriptions de la présente sous-section sont respectées. 
 
 
Article 136 
 
L'exploitant permet à tout moment l'accès de l'établissement au Bourgmestre et aux 
fonctionnaires compétents. 
 
A leur demande, il est tenu de fournir la preuve que les prescriptions de l'article 134 ont été 
respectées. 
 
 

Sous-section 10 - Fermetures d'établissements et dérogations  
 
 
Article 137 
 
Lorsqu'il ressort du rapport écrit d'un officier préventionniste du service d'incendie compétent 
qu'il peut exister un danger dans un établissement, le Bourgmestre juge des mesures à 
imposer. 
 
 
 
Article 138 
 
Le Bourgmestre peut, à des conditions qu'il fixe en les motivant, accorder des dérogations 
aux prescriptions de la présente section. Toute demande de dérogation doit être 
accompagnée d'un rapport justificatif. 
 
 
Article 139 
 
Aussi longtemps que les prescriptions de la présente section ne sont pas respectées ou 
quand la sécurité publique est mise en péril par la négligence, l'omission ou la mauvaise 
volonté de l'exploitant, le Bourgmestre peut ordonner la fermeture de l'établissement. 
 
 
 

Sous-section 11 ɀ De la prévention contre le vol.  
 
Article 140 
 
(SA) - Il est interdit de laisser dans les rues, chemins, places, lieux publics tout matériel ou 
instrument susceptible de favoriser le vol ou autres délits. 
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SECTION 2 – DE LA PREVENTION DES INCENDIES DANS LES DANCINGS ET AUTRES LOCAUX OU 

L'ON DANSE 

 

 
Article 141 
 
La présente section a pour but de fixer les conditions auxquelles les dancings et les salles de 
danse doivent satisfaire pour : 
 

- prévenir le feu ; 
- combattre rapidement et efficacement un début d’incendie ; 
- assurer l’évacuation des personnes présentes d’une manière sûre et rapide. 

 
Ce règlement est applicable à tous les dancings et autres locaux où l’on danse sans 
préjudice des autres dispositions légales et réglementaires en la matière.  Il ne concerne pas 
les installations provisoires, telles que les installations foraines, les tentes ou autres 
installations à usage temporaire réalisées avec les moyens divers. 

 
 

Sous-section 1 - Eléments de construction, décoration des parois et ornements  
 

 
Article 142 
 
Les murs, poutres et colonnes qui contribuent à la stabilité générale de l’établissement 
doivent être constitués de matériaux dont le degré de résistance au feu sera d’au moins une 
heure. 
 
 
Article 143 
 
Les lambris fixes ou amovibles, les ornements, le revêtement des sièges, ne peuvent pas 
être constitués par des matières facilement inflammables,  tels que nattes de jonc, paille, 
carton, écorces d’arbres, papiers, textiles inflammables et autres matières semblables. 
 
La classe de réaction au feu de ces matériaux sera A1 ou équivalent. 
 
 
Article 144 
 
Des matières combustibles, qui ont subi un traitement pour retarder l’inflammation sont 
exceptionnellement admises, si leur classe de réaction au feu est d’au moins A2 ou 
équivalent, et si elles sont faciles à enlever pour leur faire subir un nouveau traitement 
ignifuge. 
 
Un certificat concernant la réaction de résistance au feu et la fréquence du traitement doit 
être soumis à l’inspection des services d’incendie à chaque demande. 
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Article 145 
 
La décoration des parois doit être appliquée de telle façon que les déchets et saletés divers 
ne puissent s’y entasser. 
 
 

Sous-section 2 - Dégagements ɀ Evacuation 
 
 

Article 146 
 
Les entrées et sorties sont proportionnées à la capacité maximale de la salle ou des locaux 
où l’on danse et doivent répondre aux exigences d’une évacuation rapide et sûre.  Pour cela, 
on donnera aux dégagements, sorties et portes une largeur totale qui sera égale, en 
centimètres, au nombre de personnes qui doivent les emprunter pour atteindre les sorties du 
dancing. 

 
Dans tous les cas, les dégagements, sorties et escaliers de sorties auront une largeur de 
0,80 m au minimum. 
 
Le mode de calcul répondra au prescrit de l’article 99. 
 
 

Article 147 
 
Les locaux qui se trouvent aux étages ou dans les sous-sols doivent être desservis par au 
moins un escalier, en plus de la sortie de secours prescrite par l’article 150 et de tout autre 
moyen d’accès (par ex. ascenseur). 
 
 
 

Article 148 
 
Toutes les sorties et issues de secours doivent être dégagées sur toute leur largeur.  Elles 
ne peuvent être encombrées par des vestiaires, des bicyclettes, des dépôts de 
marchandises, des échoppes ou tout objet. 
 
Elles doivent permettre d’aboutir facilement à la voie publique. 
 
 
Article 149 
 
Les portes entre les locaux accessibles au public ainsi que les sorties et entrées doivent 
s’ouvrir dans le sens de l’évacuation.  Pendant les heures d’ouverture de dancing, elles ne 
peuvent en aucun cas être verrouillées ou fermées à clef. 

 
Les portes tournantes, coulissantes et les tourniquets sont interdits. 
 
 
Article 150 
 
Une sortie de secours doit être prévue, de préférence du côté opposé à l’entrée du dancing. 
Cette sortie de secours doit s’ouvrir vers l’extérieur, être complètement dépendante de la 
salle de danse proprement dite et permettre un accès facile à la voie publique. 
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Le Bourgmestre peut, dans certains cas, après consultation de l’officier chef du service 
d’incendie compétent, accorder une dérogation en matière d’aménagement de la sortie de 
secours. 
 
 
Article 151 
 
Les parois qui séparent la salle de danse des autres parties du bâtiment, y compris 
éventuellement les plafonds et les planchers, doivent avoir une résistance au feu d’au moins 
une heure. 
 
Les portes séparant le dancing des locaux et espaces n’appartenant pas à l’exploitation, sont 
à fermeture automatique et auront une résistance au feu d’au moins une demi-heure. 
 
 
Article 152 
 
Les parois des gaines (pour canalisations, vide-ordures, etc.) et éventuellement tous les 
volets de contrôle qui aboutissent au dancing, doivent avoir une résistance au feu d’au moins 
une demi-heure. 
 
 
Article 153 
 
Chaque sortie ou issue de secours doit être indiquée conformément à l’Arrêté royal du 17 
juin 1997 concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail.  
 
Elles doivent être lisibles de n’importe quel endroit du dancing. 
 
 
Article 154 
 
Les escaliers doivent être droits ; les escaliers roulants, tournants ou pivotants sont interdits. 
Les marches doivent être "antidérapantes". 
 
 

Sous-section 3 -  Eclairage et installations électriques   
 
 
Article 155 
 
Les locaux doivent être éclairés. Seule l’électricité est admise comme source générale 
d’éclairage. 
 
 
Article 156 
 
Un éclairage de sécurité donnant suffisamment de lumière pour assurer une évacuation 
aisée et l'intervention du service incendie, doit être aménagé dans les établissements.  Les 
normes minimales d’éclairement doivent être d’un lux au niveau du sol ou des marches, 
dans l’axe du chemin de fuite.  Aux endroits présentant un obstacle ou un changement de 
direction, l’éclairement sera de 5 lux.  
 
Cet éclairage de sécurité doit entrer automatiquement et immédiatement en action quand 
l'éclairage normal fait défaut; il doit pouvoir fonctionner pendant au moins une heure sans 
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interruption. Il doit être efficace en tout point de l'établissement, et notamment dans les 
sanitaires, les cuisines, la chaufferie, les cabines électriques.  
  
L'exploitant entretiendra l'éclairage de sécurité et le testera selon la notice fournie par le 
fabricant. Il consignera ces entretiens et tests dans le registre de sécurité.  
 
 

Sous-section 4 -  Chauffage 
 
 
Article 157 
 
Le dancing doit être chauffé et aéré de telle façon que toutes les dispositions de sécurité 
soient prises pour éviter tout surchauffage, explosion et incendie. 
 
 
Article 158 
 
Sont interdits dans les dancings : les appareils de chauffage mobiles ou les récipients 
contenant des gaz de pétrole liquéfiés. 
 
 
Article 159 
 
Est interdit dans les locaux accessibles au public, le stockage de liquides inflammables, de 
gaz liquéfiés et de matières très inflammables. 
 
 
Article 160 
 
Les chaufferies au gaz : 
 

a) disposeront d'une ventilation haute et basse conforme aux normes; 
 

b) doivent être entretenues 1 fois l'an et faire l’objet d’un contrôle quinquennal par un 
Service Externe de Contrôle Technique; 
 

c) auront les tuyaux de gaz peints en jaune; 
 

d) auront une vanne d'arrêt général judicieusement disposée; 
 

e) auront leur compteur dans un local correctement ventilé directement vers 
l’extérieur. 

 
Les chaufferies au mazout devront répondre aux exigences suivantes : 

 
a) un certificat d'entretien annuel; 

 
b) un portique d'extinction automatique sur brûleur avec coupure automatique de 
l’alimentation en combustible; 
 

c) la cuve doit être dans un local distinct, de parois Rf (résistance au feu) 1 h et 
répondre aux normes en vigueur, porte Rf 1 h FA (fermeture automatique). 

 
Toutes les chaufferies se trouveront dans un local avec parois Rf (résistance au feu) 1 h et 
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portes Rf 1/2 h FA (fermeture automatique). Une plaque indiquant "Interdit au public" sera 
fixée sur la porte de ce local. 
 
Les chaufferies de puissance supérieure à 70 kw devront être conformes à la norme NBN 
B61-001. 
 
 
Article 161 
 
La conduite entre le réservoir de combustible et la chaufferie doit être solidement fixée et 
construite en métal. 
 
Cette conduite doit être munie d’au moins une vanne d’arrêt, installée à un endroit sûr et 
d’accès facile, en dehors de la chaufferie. 

 

 

Sous-section 5 - -ÏÙÅÎÓ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ 
 
 
Article 162 
 
La protection contre l’incendie doit être assurée par des appareils extincteurs appropriés. Cet 
équipement doit être déterminé de commun accord avec le service d’incendie compétent. 
 
 
Article 163 
 
Le matériel de lutte contre l’incendie sera toujours maintenu en bon état de fonctionnement 
et protégé contre le gel. Il sera clairement signalé, facile d’accès et judicieusement réparti. 
Ce matériel doit pouvoir fonctionner immédiatement. 
 
 

Sous-section 6 -  Prescriptions complémentaires auxquelles doivent répondre les 
dancings à construire  
 

 

Article 164 
 
La résistance au feu des éléments de construction suivants doit être de :  
 
 
- 2 heures : 

- pour les murs, les poutres et les colonnes, etc… qui interviennent dans la stabilité 
générale de l’édifice; 

- pour les murs qui séparent le dancing des autres parties du bâtiment, 
éventuellement y compris les plafonds et planchers. 

 
- 1 heure : 

- pour les autres murs, planchers, plafonds et escaliers; 
- pour les portes séparant le dancing des locaux ou espaces n’appartenant pas à 
l’exploitation. 

 
- ½ heure : 

- pour les faux-plafonds, la décoration des parois et des plafonds. 
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Article 165 
 
Les dégagements, sorties, portes et voies qui mènent au dancing doivent avoir une largeur 
totale au moins égale, en centimètres, au nombre de personnes appelées à les emprunter 
pour atteindre les sorties du dancing. 
 
Les escaliers doivent avoir une largeur totale au moins égale en centimètres, à ce nombre 
multiplié par 1,25 s’ils descendent vers la sortie et multiplié par deux s’ils y montent. 

 
Parmi ces personnes figurent les clients et le personnel de l’établissement appelés à 
emprunter ces escaliers, dégagements, sorties et voies qui y conduisent. 

 
Si le nombre de ces personnes ne peut être déterminé approximativement, l’exploitant en 
fixe le nombre sous sa propre responsabilité. 
 
 
Article 166 
 
Pour l’évacuation des fumées, le Bourgmestre peut éventuellement prescrire des coupoles 
de ventilation ou des volets antifumées. 
 
 

Sous-section 7 -  Contrôle périodique  
 
 
Article 167 
 
Le matériel pour la lutte contre l’incendie et les installations de chauffage seront vérifiés 
complètement au moins une fois par an par une firme compétente et équipée à cet effet. La 
carte de contrôle sera toujours attachée aux appareils. 
 
 
Article 168 
 
Les installations électriques et l’éclairage de sécurité doivent être vérifiés une fois par an par 
un service externe de contrôle technique. Le certificat délivré est tenu à la disposition des 
services de contrôle. Les recommandations formulées par le certificat doivent recevoir 
immédiatement une suite adéquate. 
 
 
Article 169 
 
Chaque jour, lors de l’ouverture du dancing, l’éclairage de sécurité est essayé par l’exploitant 
et le bon fonctionnement des portes et des sorties de secours est vérifié. 
 
 

Sous-section 8 -  Prescriptions particulières  
 

 

Article 170 
 
Les différents degrés de résistance au feu seront déterminés suivant les dispositions de la 
norme légale en vigueur. 
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Article 171 
 
Les mesures nécessaires seront prises pour éviter les risques d’incendie provoqués par les 
fumeurs. 
 
Un dispositif d’arrêt sur la canalisation de distribution de gaz sera éventuellement placé par 
la compagnie de gaz en dehors du bâtiment. 
 
Son emplacement doit être signalé sur la façade par la lettre « G » sur fond jaune. 
 
 
Article 173 
 
Le dancing doit être raccordé au réseau du téléphone. Près de l’appareil téléphonique, qui 
doit toujours être directement accessible, les numéros de téléphone des services de secours 
seront affichés. 
 
 
Article 174 
 
Tout le personnel doit être mis en garde contre les dangers que représente un incendie dans 
l’établissement. Certains employés spécialement désignés à l’avance, compte tenu de la 
permanence et du caractère de leurs fonctions, doivent être entraînés à la manœuvre des 
moyens de secours et à l’évacuation de l’établissement. 
 
Une attestation de formation établie par un organisme reconnu devra pouvoir être fournie à 
la demande du Bourgmestre ou de son représentant. 
 
 
Article 175 
 
L’exploitant du dancing autorisera, en tout temps, la visite de l’établissement par le délégué 
du Bourgmestre, chargé des contrôles. 
 
 
Article 176 
 
Après consultation de l’officier chef du service d’incendie compétent, le Bourgmestre peut, 
en tout temps, accorder des dérogations au présent règlement. 
 
Dans les mêmes conditions, il peut également ordonner la fermeture du dancing. 

 
 
Article 177 
 
Nonobstant les stipulations du présent règlement, les exploitants des dancings restent tenus 
de se conformer aux clauses du Règlement Général de la Protection du Travail en ce qui 
concerne l’installation et l'exploitation des salles de danse. 
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SECTION 3 - DES RESSOURCES EN EAU POUR L'EXTINCTION DES INCENDIES 

 

 

Article 178 (SA) 
 
Sont interdits le stationnement de véhicules et le dépôt de choses, même temporaires, 
gênant ou empêchant le repérage, l'accès ou l'utilisation des ressources en eau pour 
l'extinction des incendies. 
 
 
Article 179 (SA) 
 
Il est interdit de dénaturer, de dégrader, de dissimuler ou de laisser dissimuler les signaux 
d'identification et de repérage des ressources en eau pour l'extinction des incendies. 
 
 
Article 180 
 
Toute personne est tenue, en cas de chute de neige, de veiller, devant la propriété qu'elle 
occupe, au dégagement des accès aux bouches d'incendie. 
 
En cas d’immeuble à logements multiples, à défaut d’identification facilement établie celui-ci 
incombe à son gestionnaire. 

 
 

 

SECTION 4 – DES CONSTRUCTIONS MENAÇANT RUINE 

 
 
 
Article 181 
 
La présente section est applicable aux constructions dont l'état met en péril la sécurité des 
personnes, même si ces constructions ne jouxtent pas la voie publique. 
 
 
Article 182 
 
Lorsque le péril est imminent, le Bourgmestre prescrit les mesures adéquates, 
conformément aux articles 133 alinéa 2 et 134 de la loi communale. 
 
Un rapport d'expertise sera dressé par un agent de l'Administration communale que le 
Bourgmestre délègue à cet effet. 
 
Il y a lieu de provoquer la démolition d’un bâtiment, d’un mur de clôture ou de toute autre 
construction : 
 

- lorsque les fondations sont défectueuses  

- lorsqu’une ou plusieurs jambes étrières, un ou plusieurs trumeaux ou pieds droits 
sont en mauvais état 

- lorsque le mur de face a de profondes lézardes 
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- lorsqu’il est à fruit, c’est-à-dire incliné par le retrait des étages supérieurs et qu’il a 
occasionné sur la face opposée un surplomb égal au fruit de la face opposée un 
surplomb égal au fruit de la face  vers la voie publique 

- lorsqu’il y a un bombement égal au surplomb dans les parties inférieures du mur de 
face 

- dans tous les autres cas où, soit un bâtiment, soit un mur de clôture, menace ruine 
par suite de vétusté, de vice de construction, de défaut d’entretien ou de quelque 
autre cause. 

 
 

Article 183 
 
Lorsque le péril n'est pas imminent, le Bourgmestre fait dresser un rapport d’expertise par le 
Service Public Wallonie, dont il notifie les conclusions aux intéressés. 
 
En même temps, le Bourgmestre invite les intéressés à lui faire part, dans un délai 
raisonnable qu'il fixe, de leurs observations à propos de l'état de la construction et des 
mesures qu'il propose de prescrire. A leur demande, une audition avec visite sur place peut 
être envisagée. 
 
(SA) - Après avoir pris connaissance de ces observations ou du procès-verbal d’audition ou 
à défaut de ceux-ci, le Bourgmestre prescrit les mesures adéquates et fixe le délai dans 
lequel elles doivent être exécutées. 

 
(SA) – Feront l’objet d’une sanction administrative ceux qui auront négligé ou refusé d’obéir 
à la sommation faite par l’autorité administrative de réparer ou de démolir des édifices 
menaçant ruine. 
 
 

SECTION 5 - DES AVERTISSEURS SONORES 

 
 
Article 184 
 
Il est interdit d'imiter les appels de sonnerie d'alarme ou les appels avertisseurs adoptés par 
les services de police, pompiers ou ambulances. 
 

 

SECTION 6 – DES REUNIONS, FETES ET MANIFESTATIONS PUBLIQUES 

 

 
Article 185 
 
Toute opération de surveillance et de contrôle de personnes dans le cadre du maintien de la 
sécurité dans les lieux accessibles au public (ex. portier à l’entrée ou à la sortie des soirées 
dansantes, fêtes, bals, ...) est régie par les dispositions de la loi du 9 juin 1999, modifiant la 
loi du 10 avril 1990 sur les entreprises de gardiennage, sur les entreprises de sécurité et sur 
les services internes de gardiennage. 
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SECTION 7 – DES ESPACES DE JEUX ET/OU DE DETENTE 

 
 
Article 187 
 
L'exploitant de tout espace de jeu et/ou de détente temporaire ou permanent, dans lequel est 
installé au moins un produit destiné à l'amusement ou à la détente de personnes qui n'ont 
pas encore atteint l'âge de 18 ans, et où intervient exclusivement la pesanteur ou la force 
physique de l'être humain, est tenu de respecter les prescriptions des arrêtés royaux du 
28.03.2001 (Moniteur Belge du 09.05.2001) relatifs à l'exploitation et à la sécurité des 
équipements d'aires de jeux.  
 
 

SECTION 8 – ORGANISATION DE DIVERTISSEMENTS EXTREMES 

 
 
Article 188 
 
(SA) - Toute pratique (entraînements, sauts uniques ou répétés, démonstrations, 
représentations) du saut à l'élastique est interdite sur le territoire de l'entité d'Ath. 
 
Article 189 
 
Tout organisateur qui, au moyen d'une installation prévue à cet effet, incite, à des fins 
d'amusement ou de délassement, à participer à d'autres activités où l'impression de danger, 
de risque ou de défi sont présentes, est tenu au respect des prescriptions de l'arrêté royal du 
4 mars 2002 portant réglementation de l'organisation des divertissements extrêmes 
(Moniteur Belge du 06.04.2002).  
 
 
 

SECTION 9 – DE LA NATATION EN PLEIN AIR 

 
 
Article 190 
 
(SA) - Il est strictement interdit de plonger et de nager dans les anciens trous de carrières 
remplis d'eau, dans le canal et cours d’eau, sauf dans le cadre d'un club organisé et dont les 
activités sont agréées et reconnues par une fédération sportive. 
 
 
 

SECTION 9BIS – DES RISQUES DIVERS 

 
 
Article 191 
 
Seront punis d’une amende ceux qui auront laissé divaguer des fous ou des furieux étant 
sous leur garde. 
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SECTION 10 – DES RISQUES OCCASIONNES PAR CERTAINS CHIENS ET DE LA PROTECTION DES 

ANIMAUX DOMESTIQUES. 

 
 
Article 192 
 
Par "maître", il faut entendre celui qui a en réalité la surveillance du chien, le propriétaire ou 
le détenteur. Par chien "agressif", il faut entendre tout chien qui par la volonté du maître, par 
le manque de surveillance de celui-ci ou pour toute autre raison intimide, incommode, 
provoque toute personne ou porte atteinte à la sécurité publique, à la commodité du passage 
ou aux relations de bon voisinage. 
 
 
Article 193 
 
(SA) - Le port de la laisse est obligatoire pour tous les chiens, dans tout lieu, public ou privé 
accessible au public. Le maître doit pouvoir en  toutes circonstances maîtriser son animal. 
 
 
Article 194 
 
(SA) Toute personne est tenue de mettre son chien potentiellement dangereux à l’attache s’il 
n’est pas tenu à l’intérieur d’un bâtiment fermé ou dans une propriété clôturée.  Lorsqu’il est 
tenu à l’intérieur  d’un bâtiment, il sera aménagé un dispositif assurant que le chien ne sache 
le franchir, afin qu’il ne puisse porter atteinte ni à la sécurité des voisins et/ou des passants 
(intégrité physique), ni à la propriété, ni à leurs biens. 
 
Le processus permettant d’aboutir au résultat repris ci-dessus sera constitué soit : 
 

- d’un enclos spécialement aménagé et placé à au moins deux mètres des limites de 
la propriété ; 

- de tout autre moyen permettant d’atteindre ces fins. 
 
 
Article 195 
 
(SA) - Le port de la muselière est imposé d’office, dans tout lieu public ou privé accessible 
au public, aux chiens issus des races ou de croisements des races suivantes : American 
Stafforshire Terrier, Dogo Argentino, Rottweiller, Tosa Inu, Dogue de Bordeaux, Akita Inu, 
Band dog, Pitbull Terrier, Bull Terrier, English Terrier, Fila Braziliero, Ridgebach Rodhésien, 
Mastiff (toute origine), ainsi qu’aux chiens, qui, bien que n’appartenant à aucune des ces 
catégories, montrent ou ont montré une agressivité susceptible de présenter un danger pour 
les personnes ou pour les animaux domestiques.  
 
 
Article 196 
 
Tout chien se trouvant en tout lieu, public ou privé, accessible au public doit pouvoir être 
identifié par puce électronique, tatouage. Tout chien non identifié sera considéré comme 
errant.  
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Article 197 
 
Tout chien errant sera saisi aux frais du contrevenant et dirigé vers un refuge ou tout autre 
endroit propre à l’accueillir. Si dans les septante-deux heures de la saisie, le maître ne se 
présente pas au refuge, le chien sera considéré comme abandonné et remis à l’organisme 
hébergeant. La récupération du chien par le maître n’est autorisée que moyennant 
l’identification préalable par puce électronique ou tatouage conforme à l’arrêté Ministériel du 
28 mai 2004 et paiement à l’organisme hébergeant des frais d’hébergement, d’identification 
et d’enregistrement pour le chien.  
 
 
Article 198(SA)  
 
Il est interdit d’utiliser un chien pour intimider, incommoder, provoquer toute personne ou 
porter atteinte à la sécurité publique, à la commodité du passage et aux relations de bon 
voisinage. 
 
Seront punis d’une sanction administrative ceux qui auront excité ou n’auront pas retenu 
leurs chiens, lorsqu’ils attaquent ou poursuivent les passants, quand même il n’en serait 
résulté aucun mal ou dommage. 
 
 
Article 199 
 
(SA) - Il est interdit de provoquer des combats de chiens, d’entraîner ou de dresser dans tout 
lieu public ou privé accessible au public un chien à des comportements agressifs hormis au 
sein des clubs organisés. 
 
 
Article 200 
 
(SA) – Il est interdit de laisser un chien agressif sous la seule surveillance d’un mineur d’âge. 
 
 
Article 201 
 
Toute violation des articles 193, 194, 195, 198 et 199 pourrait entraîner en cas de récidive ou 
en cas d’agressivité manifeste la saisie administrative du chien agressif, par la police (article 
30, loi sur la fonction de police, 05.08.1992), aux frais du maître et son examen par un 
vétérinaire. Le chien agressif sera dirigé vers un refuge ou tout autre endroit propre à 
l’accueillir. La récupération du chien agressif par le maître n’est autorisée que : 
 

- moyennant l’identification préalable par puce électronique, tatouage; 

- un avis favorable d’un vétérinaire désigné par l’autorité; 

- le paiement des frais de saisie, d’hébergement et de vétérinaire. 
 
 
Article 202 
 
En cas d’avis négatif du vétérinaire, le chien agressif sera, par arrêté individuel motivé du 
Bourgmestre, selon les circonstances, soit euthanasié en raison de sa dangerosité, soit 
remis à l’organisme hébergeant. 
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Les frais d’euthanasie seront mis à charge du propriétaire. 
 
Le propriétaire qui conteste l’expertise pratiquée par le vétérinaire désigné par l’autorité a le 
droit de désigner un contre-expert, lequel procède aussitôt avec le premier expert à une 
contre-expertise. 
 
En cas de contestation, le Bourgmestre demande de désigner un tiers expert qui est appelé 
à trancher le litige. 
 
Les frais de la contre-expertise sont intégralement à la charge de la partie succombante. 
 
Quel que soit le résultat de l’expertise, le propriétaire dont l’animal a été saisi, ne peut 
exercer aucune action en indemnité à charge de l’autorité. 
 
Dans la détermination de son avis favorable, le vétérinaire pourra tenir compte des 
conditions  d’hébergement de l’animal (surface de l’habitation insuffisante et/ou existence 
d’abords/jardins à l’habitation). 
 
Par ailleurs, si dans les septante-deux heures de la saisie, le maître ne se présente pas au 
refuge, le chien sera considéré comme abandonné et remis à l’organisme hébergeant. 
 
 
Article 203 
 
Outre ce qui précède, tout chien ayant causé des blessures à des personnes en tout lieu, 
public ou privé accessible au public pourra en raison de la gravité des faits être saisi et 
euthanasié aux frais du maître. 
 
 
Article 204 - Dispositions temporaires (SA) 

Entre le 1er avril à 00.00 heure et le 1er octobre à 24.00 heures, vu la présence régulière 
d’enfants et/ou de personnes, la détention de chiens issus des races  précitées à l’article 195 
est interdite dans les endroits publics suivants : plaines de jeux, site des Carrières de Maffle, 
Esplanade (à l’exception du canisite s’y trouvant), Parc de l’Esplanade, Jardin des Arts et 
des Lettres, Promenade de la Culture, Site de la Tour Burbant, Grand-Place, rues du 
Gouvernement, de Gand, Juste Lipse, de Dendre, Pont Carnail, du Noir Bœuf, de la Station, 
quartier de la gare et zones de stationnement. 

Lors de festivités, marchés publics et/ou réjouissances publiques, aux endroits où se 
rassemble la population à cet effet, la détention des chiens des races précitées est interdite. 

Il est interdit de laisser un chien d’une des races précitées sous la seule surveillance d’un 
mineur d’âge. 

En cas d’infraction au présent article et aux articles 194 et 196, le fonctionnaire de police 
pourra procéder à la saisie administrative de l’animal faisant l’objet de l’infraction aux frais du 
contrevenant. 

Les chiens ainsi saisis seront dirigés vers un organisme hébergeant ou tout autre endroit 
propre à les accueillir. 
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Si dans les 72 heures suivant la saisie, le propriétaire ou détenteur du ou des chiens ne se 
présente pas à l’organisme hébergeant ou au responsable du lieu d’hébergement 
momentané du chien, muni des laisses et muselières requises, le(s) chien(s) est (seront) 
réputé(s) abandonné(s) par leur propriétaire ou détenteur. 

Les frais d’hébergement du chien saisi seront à charge du propriétaire ou détenteur et 
devront être honorés préalablement à la récupération du chien.  
 
La récupération du chien par le maître n’est autorisée que moyennant l’identification 
préalable par puce électronique ou un tatouage conforme à l’arrêté royal du 28 mai 2004 et 
paiement à l’organisme hébergeant des frais d’identification et d’enregistrement.  
 
 
 

SECTION 11 – DES STANDS DE TIR AUX PIGEONS D'ARGILE 

 
 
Article 205 
 
Nonobstant d'autres dispositions réglementaires, les conditions ci-après sont imposées à 
l’exploitant : 
 

a) Le terrain sur lequel se fait le tir (zone interdite) doit être entouré par une clôture 
maintenue fermée pendant le tir, de manière à empêcher l’entrée des personnes ne 
participant pas au tir ou non invitées à celui-ci. 

 
b) L’accès à ce terrain doit être réservé aux tireurs et à leurs invités. 
 
c) L’interdiction d’accès est signalée le long des limites du terrain par des panneaux en 

nombre suffisant, placés à des endroits apparents et judicieusement répartis. Ces 
panneaux indiquent également la nature de l’activité et les dangers qui y sont 
inhérents. 

 
 
d) L’exploitant prendra toute autre mesure jugée nécessaire pour s'assurer qu’aucune 
personne ne pénètre dans la zone de tir, compte tenu qu’on ne peut contrôler 
l’ensemble de la zone à partir du pas de tir, notamment en assurant durant toute la 
durée du tir un gardiennage à chaque extrémité des chemins et sentiers donnant 
accès à la zone de tir (zone interdite). 
 

e) Le tir doit être exécuté de façon telle que, en aucune circonstance, les grains ne 
retombent sur les propriétés voisines ou sur les voies publiques. 

 
f)   Le tir est uniquement autorisé avec des cartouches de chasse à grains de numéro 

7. 
 
g)  Le tir ne doit être effectué que par un tireur à la fois. 
 
h)  Le lanceur de cibles est protégé par un abri suffisamment résistant pour le mettre à 
l’abri d’un tir direct accidentel. 

 
i)   Le tir ne peut être commencé que moyennant l’autorisation du lanceur de cibles. 
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j)   Le tir n’est autorisé qu’entre 9 h 30 et 19 heures sauf dispositions plus restrictives 
imposées par l’autorité délivrant le permis. 

 
 

SECTION 12 – DES MANIFESTATIONS MOTORISEES TELLES QUE AUTO-CROSS, MOTO-CROSS, 
TRACTOR PULLING, QUAD, … 

 
 
Article 206 
 
Nonobstant d'autres dispositions réglementaires, et notamment l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d’incidence et des 
installations et activités classées, toute organisation de moto-cross et d'auto-cross doit faire 
l'objet d'une autorisation préalable du Collège communal, octroyée sur production de la 
preuve de la souscription d'une assurance en responsabilité civile "organisateurs".  
 
L'exploitant prendra toutes mesures pour assurer la sécurité du public pendant le 
déroulement des compétitions et des entraînements. En particulier, il délimitera son circuit au 
moyen des barrières appropriées et, à l'extérieur de ces barrières, définira les zones qui 
pourront, en sus, être interdites aux spectateurs pour des motifs de sécurité (extérieur des 
virages, courbes, ...). Des panneaux portant l'inscription "Zone interdite aux spectateurs" 
seront placés en nombre suffisant et en des endroits judicieusement choisis dans ces zones.  

 
L'exploitant disposera de parkings pour les véhicules des spectateurs et des participants en 
nombre suffisant, aménagés de telle manière à ne pas constituer une gêne ou un danger 
pour le public et les riverains. Les mesures nécessaires seront prises de commun accord 
avec la police locale en vue d'éviter des problèmes de circulation pour les riverains.  

 
L'exploitant disposera de moyens humains et matériels (ex. Croix Rouge de Belgique, etc.) 
pour assurer les premiers soins.  

 
Au besoin et en particulier par temps sec, l'exploitant veillera à assurer un arrosage suffisant 
des parties de son circuit susceptibles de provoquer des nuisances par les poussières pour 
le public ou pour le voisinage. 
 
 

SECTION 13 – DES TIRS DE "CAMPES" 

 
 
Article 207 
 
Les tirs de "campes" doivent être préalablement autorisés par le Bourgmestre aux conditions 
ci-après : 
 
- le tir aura lieu sur le domaine privé à 8 mètres minimum de toute habitation et avec 
l’accord du propriétaire ou de l’occupant; il devra intervenir uniquement avant le coucher 
du soleil; 
 

- le maniement des pièces d’artifice sera effectué exclusivement par des personnes 
majeures équipées de protections individuelles adéquates; aucun mineur ne pourra y 
participer en aucune manière ni se trouver à proximité immédiate du lieu de tir; 
 

- le tir sera effectué de manière à n’importuner ni incommoder le voisinage de quelque 
manière que ce soit; 
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- il devra y être mis fin à la première injonction du fonctionnaire de police; 

 
- le brûlage éventuel d’un mannequin devra être effectué avec toutes les précautions 
d’usage (extincteurs de  type AB  9kg à proximité).  

 
 

SECTION 14 – DE LA DÉTENTION D'ANIMAUX 

 
 
Article 208 (SA) 
 
Sont interdits la détention, l’achat, l’échange, la vente ou la mise en vente de certaines 
espèces wallonnes de mammifères, amphibiens, reptiles, poissons et invertébrés 
partiellement protégées, ainsi que la capture, la mise à mort et la perturbation intentionnelle 
de ces espèces et de leurs œufs, sauf la détention temporaire d’amphibiens ou de leurs 
œufs à des fins pédagogiques ou scientifiques (L. 12.7.1973, art. 2ter) 
 
 
Article 209 
 
Libre 
 
 
Article 210 
 
Libre 
 
 
 

SECTION 15 – DU DECLENCHEMENT DES ALERTES 

 
 
Article 211 (SA) 
 
Quiconque constate l'imminence ou l'existence d'un événement de nature à mettre en péril la 
salubrité ou la sûreté publiques, est tenu d'alerter immédiatement le Bourgmestre. Est 
interdite toute alerte ayant pour seul but de provoquer inutilement l'intervention de celui-ci. 
 
 

SECTION 16 – DES ROULOTTES, CARAVANES ET AUTRES DEMEURES MOBILES 

 
 
Article 212 
Supprimé (CC 11/07/2014) et laissé libre. 
 
 
Article 213 
 
Le séjour momentané des forains est autorisé lorsqu'ils participent aux foires annuelles ou à 
une fête de quartier ou organisent, dans le respect du présent règlement, des spectacles ou 
divertissements. 
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Leur séjour ne pourra se prolonger plus de vingt-quatre heures à partir du moment où les 
représentations ou festivités auront pris fin. 

 
Il peut être dérogé à l'interdiction prévue à l'alinéa 2 dans les conditions visées à l'article 212 
alinéa 3. 
 
 
 

SECTION 17 – DE L’Occupation du domaine public par des demeures mobiles. 

 
Titre premier. Dispositions générales. 

 
Article 214 
Au sens du présent règlement, on entend par: 
- logement mobile, tout véhicule destiné à l'habitation principale ou secondaire capable d'être 
conduit ou transporté; 
- domaine public, les biens qui, par leur nature ou par une décision de l'autorité compétente, 
sont affectés à l'usage de tous; 
- titulaire de l'autorisation: toutes les personnes autorisées à occuper le domaine public en 
vertu de l'autorisation délivrée par le Bourgmestre conformément à l'article 2 du présent 
règlement  
 
Article 214.1. (SA) 
L'occupation du domaine public par des logements mobiles, en vue d'y résider de manière 
temporaire, à l'exception des logements des commerçants ambulants et forains visés par la 
loi sur l'exercice et l'organisation des activités ambulantes et foraines du 25.6.1993 (M.B. 
30.9.1993), est soumise à  autorisation préalable du Bourgmestre laquelle n’est octroyée que 
pour une période de 15 jours maximum, pour le nombre de caravanes qu’il fixe et 
exclusivement à l’emplacement situé chemin des Peupliers à ATH. Le terrain n’est pas prévu 
pour accueillir des véhicules inhérents à une activité professionnelle. 
 
Article 214.2. (SA) 
L'autorisation mentionnée à l'article 214.1. doit être demandée par écrit au Bourgmestre au 
moins vingt-quatre heures avant le début de l'occupation du domaine public. 
Cette autorisation pourra être demandée par le porte-parole du groupe. 
 
Article 214.3. (SA) 
Tout titulaire de l'autorisation prévue à l'article 214.1. est tenu d'observer les conditions 
énoncées dans l'acte d'autorisation, ainsi que les règlements communaux en vigueur.  
Un exemplaire de ces derniers pourra être remis au titulaire de l'autorisation ou au porte-
parole du groupe à sa demande.  
Une convention d’occupation à titre précaire, selon modèle du Centre de médiation des 
Gens du Voyage et des Roms en Wallonie asbl, sera signée contradictoirement. 
 
Article 214.4. (SA) 
Tout titulaire de l'autorisation prévue à l'article 214.1. doit se conformer aux dispositions 
communales concernant la collecte des déchets. 
Tout titulaire de l'autorisation doit : 
- entretenir la propreté de l'emplacement occupé et de ses abords; 
- utiliser les sacs poubelles dont modèle fixé dans la législation communale en matière de 
collecte des déchets. 
Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter, de laisser à l'abandon sur le terrain et sur la 
voie publique les déchets de toute nature et porter ainsi atteinte à la salubrité et à la sécurité 
publiques. 
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Article 214.5. (SA) 
Tout titulaire de l'autorisation doit respecter le lieu de séjour, le bon voisinage et, le cas 
échéant, les installations mises à disposition. 
 
Article 214.6. (SA) 
Dès l’arrive des familles, le titulaire de l’autorisation ou le porte-parole du groupe devra 
préciser la date de départ envisagée. 
 
Article 214.7. (SA) 
A l'issue du séjour, les lieux seront remis dans l'état initial. 
A l'initiative de l'autorité communale ou à la demande des gens du voyage, un état des lieux 
en début et en fin de séjour sera réalisé selon la procédure précisée dans le règlement 
d'administration intérieure relative aux gens du voyage. Il pourra être accompagné d’un 
reportage photographique qui aura valeur contradictoire à l’égard du titulaire de 
l’autorisation. 
 
Article 214.8. 
Le Bourgmestre peut prendre toute mesure de police administrative susceptible de faire 
respecter l'autorisation délivrée en vertu de l'article 214.1. 
L'autorisation pourra être retirée en cas de non-respect des dispositions du présent 
règlement.  
 
Article 214.9. (SA) 
Tout titulaire de l'autorisation doit obligatoirement être en mesure d'effectuer un départ 
immédiat en cas de nécessité. 
 
Titre second. Règlement d’administration intérieure. 

 
Article 214.10.  
Lorsque des gens du voyage s'installent, sans accord préalable, sur un terrain privé, 
l'autorité communale informe le propriétaire du terrain aussitôt qu'elle a pu prendre 
connaissance de leur présence, des dispositions du présent règlement. 
Si le propriétaire refuse l'accès de son terrain aux gens du voyage, il sera informé qu'il peut 
introduire, à ses frais, une demande devant le Tribunal compétent pour faire ordonner 
l'évacuation des lieux. 
Si le propriétaire accepte leur présence et sollicite les services de la commune, celle-ci 
percevra une redevance fixée par le règlement redevance relatif à l'occupation du domaine 
public par des logements mobiles. 
Si le propriétaire décide de gérer seul le séjour des gens du voyage sur son terrain, il ne peut 
ensuite faire appel aux services communaux.  
La commune est exonérée de toute responsabilité en cas de dégâts occasionnés par les 
gens du voyage lors d'un séjour sur terrain privé. 
 
Article 214.11. 
La commune assure la gestion de l'occupation d'un terrain communal ou privé à la demande 
du propriétaire par des gens du voyage.  
 
 
 
Article 214.12. 
L'utilisation d'un terrain communal ou d'un terrain privé, lorsque la commune rend des 
services, est soumise au payement d'une redevance fixée dans le règlement redevance 
relatif à l'occupation du domaine public par des logements mobiles. 
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Article 214.13 (SA) 
Lors d'un séjour des gens du voyage, chaque occupant du terrain doit respecter le lieu de 
séjour, les installations et le bon voisinage. 
En outre, chacun doit: 
- respecter les règles d'hygiène; 
- entretenir la propreté de l'emplacement occupé et de ses abords; 
- utiliser les containers prévus pour la collecte des déchets ménagers et se conformer au 
Règlement général de police. 
Un exemplaire du dispositif contenu dans le Règlement général de police est remis à 
l'arrivée de chaque groupe de gens du voyage, ainsi qu'un exemplaire du règlement 
communal relatif à l'occupation du domaine public par des logements mobiles, du règlement 
redevance relatif à l'occupation du domaine public par des logements mobiles et du 
règlement général de police.  
 
Article 214.14. 
Les autorités communales déclinent toute responsabilité en cas de vols et de dégradations 
quelconques des biens appartenant aux usagers du terrain communal ou privé. 
 
Article 214.15. (SA) 
Le porte-parole du groupe devra avertir l'autorité communale au moins 24 heures à l'avance 
du départ décidé si la date prévue lors de l’arrivée doit être modifiée. En collaboration avec 
la police locale, il doit tenir à la disposition de l’autorité la liste des personnes présentes sur 
le campement ainsi que les immatriculations des véhicules y compris les caravanes. 
 
Article 214.16. 
Les gens du voyage qui occuperont un terrain communal, constitueront un cautionnement à 
déposer auprès du Directeur financier de la Ville d’ATH en garantie de la remise et du 
maintien en état des lieux ou des frais exposés suite à la décision de recourir à des mesures 
d'office. 
Le montant du cautionnement est fixé par le Conseil communal. 
 
Article 214.17. 
A la demande des gens du voyage ou à l'initiative de l'autorité communale, un état des lieux 
du terrain sera dressé contradictoirement avant le séjour ou en tout début de séjour selon 
modèle du Centre de médiation des Gens du Voyage et des Roms en Wallonie asbl. 
Il pourra être accompagné d'un reportage photographique qui aura valeur contradictoire à 
l'égard du titulaire de l'autorisation. 
A défaut d'état des lieux, le terrain est réputé être en bon état. 
 
Article 214.18. 
A la demande des gens du voyage ou à l'initiative de l'autorité communale, un état des lieux 
du terrain sera dressé en fin de séjour. 
A défaut d'accord, l'état des lieux est dressé unilatéralement par l'autorité communale à 
l'issue du séjour et est réputé contradictoire. 
S'il résulte de l'état des lieux de sortie que le terrain n'est pas remis dans son état initial, ou à 
défaut d'état des lieux préalable au séjour, l'autorité communale met en demeure les gens du 
voyage qui y ont séjourné d'exécuter les travaux complémentaires nécessaires et le délai 
dans lequel ils doivent l'être. Un nouvel état des lieux est dressé à l’issue de ceux-ci 
conformément aux alinéas précédents.  
 
Article 214.19. 
A défaut pour les gens du voyage ayant séjourné sur le terrain d'exécuter les travaux 
complémentaires visés à l'article 214.18. dans le délai fixé par la mise en demeure, l'autorité 
communale prend toutes mesures utiles aux frais, risques et périls des gens du voyage. 
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Le montant des dépenses résultant de l'application par le Collège communal de ces 
mesures, non payé à l'échéance, est imputé de plein droit par l'autorité communale sur le 
cautionnement visé à l'article 214.16. ou est recouvré par lui par toute voie de droit. 
 
Article 214.20. 
Dès l’état des lieux de sortie ou à l’issue du processus de remise en état visé aux articles 
214.18. et 214.19., l'autorité communale communique au Directeur financier une attestation 
destinée à faire libérer, s'il échet, le cautionnement visé à l'article 214.16. ou le solde de 
celui-ci. 
 
Article 214.21. 
Tout manquement aux obligations du présent règlement pourra donner lieu à un ordre 
d'évacuation notifié par le Bourgmestre, et exécuté, au besoin par la force.  
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CHAPITRE 5 
DES IMMEUBLES DE LOGEMENTS COLLECTIFS OU MULTIPLES 

 

 

 
 

Article 215 
 
On entend par immeubles de logements collectifs, les immeubles pour lesquels les locaux 
sanitaires et/ou cuisines sont communs à tout ou partie des occupants. 
 
On entend par immeubles de logements multiples, ceux comprenant au moins deux 
logements individuels distincts. 
 
Tout immeuble dont la superficie de logement n’excède pas 28 m² ainsi que les logements 
de type « kots » sont soumis à permis de location. 
 
De même, aucune domiciliation ne sera acceptée dans les logements de type « kots ». 
 

Article 216 
 
Nul ne pourra donner en location, à quelque titre que ce soit, un immeuble ou partie 
d’immeuble, meublé ou non, ne répondant pas aux caractéristiques reprises au présent 
chapitre. 
 
 

SECTION 1 – NORMES DE QUALITE DES LOGEMENTS 

 

Article 217 

Sont applicables les normes de qualité de logements reprises dans le Code wallon du 
Logement et à l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 et amendements. 
 

Une visite des logements multiples et collectifs sera réalisée tous les 5 ans par les services 
mandatés par le Bourgmestre 
 

 

 

SECTION 2 – NORMES A RESPECTER EN MATIERE DE SECURITE ET D'INCENDIE 

(COMPLEMENTAIRES AUX NORMES FEDERALES – LOI 30.07.1979, ART. 4) 

 
Article 218 
 
Les maisons de logement doivent répondre aux conditions de sécurité suivantes qui pourront 
toutefois être adaptées ponctuellement en fonction des lieux sur base d'un rapport du service 
d'incendie : 
 
A) Identification des locataires. (SA) 

 
Le propriétaire, le syndic ou toute autre personne désignée par le propriétaire comme 
assurant la gestion d'un immeuble destiné au logement collectif ou de petits logements 
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individuels loués ou mis en location à titre ou non de résidence principale, veillera à 
s'assurer non seulement du placement à l’entrée principale de l’immeuble du numéro 
général de police, pour chaque ménage à l’entrée principale de ce dernier, des 
sonnettes et boîtes aux lettres individuelles fermant à clé, mais également à munir 
celles-ci d'étiquettes d'identification comprenant le n° d'étage suivi d'un trait oblique et 
du numéro de logement et du nom des occupants. 

Le gestionnaire de l'immeuble devra être connu des différents locataires.  A cet effet, le 
propriétaire sera tenu à ce qu’en permanence, un panneau fixé à un endroit bien visible 
de tous, reprenne le gestionnaire de l’immeuble et ses coordonnées (Adresse, numéro 
d’appel).  Ces informations doivent en permanence être tenues à jour. 

Ce gestionnaire devra pouvoir se tenir à disposition de l'enquêteur fonctionnaire 
désigné par l'Administration communale ou du fonctionnaire de police chargé de veiller 
à l'application des mesures de police administrative et judiciaire. 

 
B) Structure de l'immeuble. 
 

Les éléments structuraux assurant la stabilité de l'ensemble ou d'une partie du 
bâtiment, tels que colonnes, parois portantes, poutres principales, planchers finis et 
autres parties essentielles constituant la structure du bâtiment doivent présenter en 
général une résistance au feu d’une heure. 
 

C) Chauffage. 

Les modes de chauffage autres qu'électrique ou chauffage central par circulation d'eau 
chaude sont interdits sauf autorisation du Service Incendie. 

Si l'on adopte un mode de chauffage utilisant un combustible liquide ou gazeux, on se 
conformera aux prescriptions ci-après : 

a.  Le local chaufferie sera strictement réservé à cet usage. 

Les parois et le plafond présenteront une Rf (résistance au feu) de 1 heure. 

L'accès à ce local se fera par un bloc-porte Rf d’une 1 heure muni d'un dispositif 
de fermeture automatique. L'installation électrique à l'intérieur de la chaufferie 
sera du type "hermétique". 

De l'extérieur du local, à proximité de l'accès, il sera possible de couper les 
alimentations énergétiques de la chaudière. 

Ce local sera conforme aux dispositions de la NBN B61-001 notamment en ce qui 
concerne les ventilations "haute et basse". On sera attentif au fait que les 
passages de câbles et de canalisations diverses, de même que les systèmes de 
ventilation, ne pourront en aucun cas altérer la Rf initiale des parois traversées. 

b.  S'il s'agit d'un combustible liquide, le brûleur de la chaudière sera protégé par un 
dispositif d'extinction automatique. 

L'aire située sous le brûleur et ses canalisations flexibles d'alimentation sera 
protégée par une cuvette adéquate destinée à contenir le combustible en cas de 
fuite. 
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c. Le local destiné au réservoir à mazout aura des parois présentant une Rf de 1 
heure. Le portillon d'accès aura une Rf d’une ½ heure. 

Ce local sera directement ventilé vers l'extérieur. Dans le cas où le réservoir 
aurait une capacité inférieure à 3.000 litres, le risque pourra être intégré à celui de 
la chaufferie.  

Les cuves non enterrées inférieures ou égales à 3000 litres doivent être placées 
dans un local spécifique répondant  à la norme NBN 61-001 et à l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 17 juillet 2003 déterminant les conditions intégrales des 
dépôts de liquides combustibles en réservoirs fixes, à l’exclusion des dépôts en 
vrac de produits pétroliers et substances dangereuses ainsi que les dépôts 
présents dans les stations services. 

d. Si le combustible est du type "gazeux", le local aura les mêmes caractéristiques 
énumérées au § a). De plus, toutes les installations au gaz naturel seront 
conformes à la NBN D51-003 et à l’arrêté du Gouvernement wallon du 7 juillet 
2005 déterminant les conditions intégrales relatives aux dépôts de gaz de pétrole 
liquéfié en vrac 3000 litres aérien et < 500 litres enterré). 

e. Le compteur gaz sera conforme à la réglementation édictée par l’Intercommunale 
concernée. Il sera placé dans un local uniquement réservé à cet effet, construit en 
matériaux non combustibles et directement ventilé vers l'extérieur. 

Dans l’impossibilité de respecter le § ci-dessus énoncé, il sera placé dans un 
local dont les parois (murs et plafonds) auront une Rf de 1 heure. L'accès à ce 
local se fera par un bloc-porte Rf d'une ½ heure muni d'un dispositif de fermeture 
automatique. 

Toutes les installations de gaz seront conformes à la NBN D 51-003 et seront 
contrôlées, tous les 5 ans, par un service externe de contrôle technique. 

f) Les gaines de circulation d'air pulsé ou de conditionnement d'air seront équipées 
de clapets Rf à chaque traversée de paroi Rf. 

La Rf de ces clapets sera au moins égale à la Rf de la paroi traversée. La 
commande des clapets se fera par détection de fumées pour les gaines de 
pulsion et par fusibles tarés à 72°C pour les gaines d'aspiration. 

g) Dans tous les cas, la chaufferie et le local compteur gaz ne pourront sous aucun 
prétexte, servir de locaux de dépôts ou de rangement. 

D) Electricité. 
 
L'éclairage des maisons de logement ne pourra être assuré qu'au moyen de l'électricité. 

L'installation électrique sera réceptionnée par un service externe de contrôle technique. 

Elle sera ensuite contrôlée par ce même organisme lors du renouvellement du permis. 

E) Eclairage de sécurité. 

L'éclairage de sécurité doit être suffisant pour permettre l'évacuation aisée des 
occupants dès que l'éclairage normal fait défaut. 

Dans ce cas, il doit se mettre en service automatiquement et immédiatement. 
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Il sera conforme à la NBN C 70-100. 

L'installation électrique sera réceptionnée par un organisme agréé. 
 
Elle sera ensuite contrôlée par ce même organisme lors du renouvellement du permis. 

F) Signalisation préventive. 

Les sorties et les voies d'accès à celles-ci seront signalées de manière apparente par 
pictogramme conforme à l’Arrêté royal du 17 juin 1997 concernant la signalisation de 
sécurité et de santé au travail et les amendements y correspondants. 

Dans les logements multiples, les consignes de sécurité et le plan d’évacuation devront 
être affichés dans chaque logement. 

G) Alerte – Alarme – Détection incendie. 

Les dispositifs d’annonces d’alerte, d’alarme et de téléphonie seront ceux déterminés par 
le service d’incendie compétent. 

Ces dispositifs d’annonces et de détection sont obligatoires dans les bâtiments. 

La détection incendie sera conforme à l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 octobre 
2004 et aux prescriptions supplémentaires du service d’incendie. 

Dans le cas d'une alimentation électrique du système d'alarme, les circuits électriques 
devront être distincts et indépendants. 

 

H) Matériel de lutte contre l'incendie. 

- Les moyens d’extinction des incendies seront ceux déterminés par le service 
d’incendie compétent ; ces moyens sont obligatoires.  

- Un extincteur de type AB de 6 kilos à charge utile et agréé BENOR-ANPI sera installé 
à chaque niveau de l'établissement. L’endroit sera déterminé par le service 
d’incendie. 

- Une couverture anti-feu sera placée dans chaque cuisine selon l’appréciation du 
service d’incendie. 

- Des dévidoirs muraux à alimentation axiale et hydrants muraux peuvent être 
imposés. 

I) Contrôles et entretien. 

- Les installations d'alarme doivent être entretenues une fois l'an par le constructeur ou 
son délégué dûment mandaté. 

- Le matériel de lutte contre l'incendie sera contrôlé une fois l'an par une firme 
spécialisée et équipée à cet effet. La carte de contrôle restera attachée aux 
appareils. 
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- Pour les installations de chauffage utilisant des combustibles liquides ou solides, le 
ramonage des conduits de fumée et l'entretien de l'installation seront effectués une 
fois l'an par une  firme spécialisée et équipée à cet effet. 

- Pour les installations de chauffage utilisant des combustibles gazeux, l'entretien sera 
effectué une fois l'an par une firme spécialement équipée à cet effet. 

- L'installation "gaz" sera contrôlée complètement et de façon approfondie par un 
Service Externe de Contrôle Technique au moins une fois tous les cinq ans, et 
davantage si le fournisseur le recommande, lors de chaque renouvellement du 
permis, ou à chaque modification.  

- Les systèmes d'évacuation des vapeurs de cuisson seront nettoyés autant de fois 
que nécessaire par un installateur équipé à cet effet. 

- Les dates de ces contrôles périodiques ainsi que les constatations faites lors de 
ceux-ci seront inscrites dans un carnet tenu à la disposition du Bourgmestre ou des 
fonctionnaires compétents (service régional d'incendie, service de la sécurité, police 
communale, etc.). 

- Toute mention au carnet précité sera signée par le technicien agréé ou prestataire et 
contresignée par le propriétaire. 

J) Dispositions diverses. 

- Les dégagements, couloirs et escaliers ne pourront contenir aucun objet qui serait de 
nature à entraver la circulation des personnes. 

- Les escaliers donnant accès aux pièces d'habitation doivent être fixes et stables, 
posséder des marches horizontales et comporter une main courante rigide. Leurs 
pente, largeur, courbe, la profondeur de leurs marches qui devront être munies d’un 
nez antidérapant, et la configuration du site, offriront un niveau suffisant de sécurité. 

Les escaliers hélicoïdaux sont interdits sauf dérogation expresse et sous certaines 
conditions du service d’incendie. 

- Les voies d'évacuation seront libres en permanence. 

- La décoration des voies d’évacuation sera réalisée au moyen de matériaux ayant la 
classification M2 (difficilement inflammable) selon la méthodologie de l'essai français 
NFP 92/501-504 de juin 1973. Les revêtements de sol souples éventuels auront la 
classification M2 (difficilement inflammable) selon la même méthodologie d'essai. 

- En cas d'incendie, les sapeurs pompiers seront immédiatement appelés sans la 
moindre hésitation. Cet appel doit être fait avec précision en énonçant la localité, 
l'adresse complète du bâtiment sinistré et l'entrée éventuelle à laquelle les secours 
doivent se présenter. 

- Les prises de courant ne pourront alimenter des appareils électriques dont la 
puissance sera supérieure à celle des circuits qui les alimentent. 

- Il sera formellement interdit de "bricoler" l'installation électrique (shuntage, 
modification des disjoncteurs, etc.). 

- Dans les cuisines collectives, les poubelles devront être métalliques et munies de 
couvercle hermétique. 
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- Il sera interdit de cuisiner dans un local non aménagé pour cet usage. 

- Dans les immeubles de plus d’un niveau, les cages d'escalier devront être équipées 
d'exutoires de fumée de 1 mètre de section minimum avec un dispositif de 
commande manuel accessible au niveau de l'évacuation le plus bas et bien visible. Et 
ce sauf dérogation expresse et sous certaines conditions du service d’incendie. 

- Un téléphone devra être accessible en permanence permettant de contacter le 100 
gratuitement. 

 

K) Compartimentage et évacuation. 

Le cas échéant, et en fonction de la configuration des lieux et/ou du degré d'occupation 
du bâtiment, il peut être imposé de procéder : 

- à la réalisation d'une deuxième sortie, distincte de la sortie normale; 

- au cloisonnement des cages d'escalier par des parois présentant une Rf (résistance 
au feu) de 1 heure dont les accès se feront par des portes Rf ½ heure munies d'un 
dispositif de fermeture automatique; 

- à un compartimentage des risques d'incendie à l'aide de parois présentant une Rf 1 
heure avec portes présentant une Rf ½ heure. 

Les portes des logements intérieurs au bâtiment ne peuvent donner accès que sur 
une baie ou un palier d’étage. Aucune porte intérieure, condamnée à l’ouverture, ne 
peut servir d’élément de séparation entre les logements collectifs. 

Un cloisonnement ou une séparation des logements collectifs devra se faire à l’aide 
de matériaux durs présentant une résistance au feu d’une heure et à la sonorité. 

 
Article 219 
 
Conformément aux lois du 30 juillet 1979 et du 22 mai 1990, relatives à la prévention des 
incendies et des explosions ainsi qu'à l'assurance obligatoire de la responsabilité dans les 
mêmes circonstances, le Bourgmestre, sur rapport du service d'incendie, contrôle l'exécution 
des mesures de sécurité. 

Le propriétaire de l'immeuble devra fournir au Bourgmestre, chaque année, la preuve d'une 
assurance incendie pour l’immeuble concerné.  
 

SECTION 3 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENQUETEURS 

 
Article 220 
 
Seuls les enquêteurs délégués par le Bourgmestre sont habilités à être enquêteurs. 
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SECTION 4 – PROCEDURE RELATIVE A L'OBTENTION DE L'AUTORISATION DE MISE EN LOCATION DE 

"KOTS" 

 
Article 221 
 
Le bailleur demande à l'Administration communale, par écrit, une visite du bâtiment 
concerné. 
 
Les enquêteurs et le chef du service d'incendie ou son délégué procèdent à la visite dans les 
huit jours de la demande et les rapports sont établis par chacune des entités, transmis sous 
pli recommandé au demandeur, avec délai de mise en conformité de trente jours/calendrier à 
dater du jour de la réception de ce dernier. 
 
Une prolongation de délai pourra être accordée au-delà des trente jours, par le Bourgmestre, 
au cas où des travaux de grande importance nécessiteraient des interventions plus lourdes.  
 
Dès la fin de ce délai, une visite sera programmée afin de constater la mise en conformité 
des logements. 
 
Si l'immeuble est conforme aux normes reprises au présent règlement, une autorisation de 
mise en location sera délivrée, pour une durée de cinq ans, contre paiement d'un montant 
forfaitaire fixé par le Conseil communal pour frais administratifs et de gestion de dossier, et 
du montant fixé au règlement-taxe prévu à cet effet. 
 
La délivrance de l'autorisation dont question ci-avant et la taxation des immeubles concernés 
par le présent règlement font l'objet d'un règlement-taxe sur la location des immeubles de 
logements collectifs ou individuels loués par des personnes qui n'y sont pas domiciliées. 
 
Ce document sera dressé en quatre exemplaires dont deux seront remis au bailleur, un 
exemplaire au service logement et un exemplaire au service taxes. 

 

SECTION 5 – CONTRÔLES ET SANCTIONS 

 
 
Article 222 
 
L'exploitant, à quelque titre que ce soit, est tenu d'obtempérer dans le délai prescrit, aux 
conditions de salubrité ou de sécurité qui lui sont imposées par le Bourgmestre, en 
application du présent règlement. 
 
A défaut d'y satisfaire, le Bourgmestre pourra ordonner toute mesure qu'il juge utile, 
notamment l'expulsion des occupants en surnombre, conformément aux articles 133 et 135 
de la Nouvelle Loi Communale ayant trait aux pouvoirs de police administrative générale 
applicables aux logements insalubres. 
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CHAPITRE 6 
DE LA TRANQUILLITE PUBLIQUE 

 
 

 

 

SECTION 1 – DE LA LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

 

Article 223 
 
(SA) - Sont interdits tous bruits ou tapages diurnes de nature à troubler la tranquillité des 
habitants, lorsque ces bruits ou tapages sont causés sans nécessité ou dus à un défaut de 
prévoyance ou de précaution. 
 
 
Article 224 
 
Sont interdits les bruits faits à l'intérieur ou à l'extérieur des immeubles ou véhicules, tels que 
ceux qui proviennent de magnétophones, appareils de radiodiffusion et télévision, haut-
parleurs, instruments de musique, travaux industriels, commerciaux ou ménagers, jeux 
bruyants et cris d'animaux, qui sont susceptibles de troubler la tranquillité ou le repos des 
habitants du voisinage; ces bruits ne peuvent en tout cas être perceptibles de l'extérieur 
entre 22 heures et 8 heures. 
 
 
Article 225 
 
(SA) - Sont interdits sur la voie publique, sauf autorisation écrite du Bourgmestre : 
 
a) l'usage de pétards et les feux d'artifice; 
b) l'usage de haut-parleurs, d'amplificateurs ou d'autres appareils sonores. 

 
 
Article 226 (SA) 
 
Les appareils détonateurs automatiques ou non, de quelque type qu’ils soient, destinés à 
écarter les oiseaux des champs ensemencés ou des arbres fruitiers ou autres cultures ne 
peuvent être installés à moins de 300 mètres de toute habitation autre que celle de 
l’exploitant agricole ou autre utilisateur.  Des dérogations peuvent être envisagées au cas 
par cas dans l’impossibilité du maintien de telles distances.  Ces dérogations peuvent être 
octroyées par le Collège communal, et ce sur demande écrite. 
 
Les détonateurs ne peuvent fonctionner que de 8h à 20 h du lundi au vendredi, de 10 h à 
12 h et de 16 h à 20 h le week-end et jours fériés. 
 
Le non-respect de ces conditions entraînera la saisie administrative du matériel. 
 
Une déclaration écrite doit être adressée à l’administration communale, dans les 24 heures 
de la mise en service d’un détonateur.  Cette déclaration comprendra les informations 
suivantes : nom, adresse et n° de téléphone de l’exploitant agricole ou de l’utilisateur ; 
nombre et situation des détonateurs. 
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Article 227 (SA) 
 
Sans préjudice des dispositions légales, l'installation des sirènes d'alarme ou appareils 
quelconques de même genre ne peut se faire sans déclaration auprès de la police locale 
dans les cinq jours de la première mise en service. Ladite déclaration doit notamment 
indiquer l'identité des personnes à contacter en cas de nécessité. 
 
 
Article 228 
 
(SA) - Le déclenchement intempestif d'alarme est interdit. Est considéré comme intempestif 
le déclenchement dû à un problème technique ou à une erreur de manipulation auquel il 
n'est pas immédiatement mis fin par le propriétaire de l'alarme ou la personne en ayant la 
charge. Est également considéré comme déclenchement intempestif l'impossibilité de 
neutralisation rapide du système due à l'absence à la fois de l'usager et de la personne à 
contacter qu'il a désignée. 
 
 
Article 229 
 

(SA) - Nonobstant les mesures édictées par l’arrêté royal du 24.02.1977, les propriétaires, 
directeurs ou gérants de cafés et de dancings, ont l’obligation de prendre les mesures pour 
éviter que la musique jouée dans leur établissement et/ou tous autres bruits liés à l’activité 
ne s’entendent à l’extérieur et par là incommodent ou troublent la tranquillité du voisinage.  
 
Les dispositions répressives sont également applicables aux clients ou à toute personne 
dans les établissements visés à l’alinéa premier et causant des tapages pouvant s’entendre 
de l’extérieur ou se commettant à l’extérieur.  
 
 
Article 230 
 
(SA) - L'usage de tondeuses à gazon, scies circulaires, pompes, tronçonneuses, 
débroussailleuses et autres engins bruyants, actionnés par moteur électrique, à explosion ou 
à combustion interne, est interdit sur tout le territoire de la ville : 
 
a) les dimanches et jours fériés, durant toute la journée sauf de 10 h à 12 h, 
b) en semaine, entre 21 heures et 8 heures. 

 
Cette disposition n'est pas applicable aux engins agricoles et aux engins d'utilité publique. 
 
 
Article 231 
 
(SA) - Sans préjudice de réglementations particulières en matière de lutte contre le bruit ou 
en matière de tranquillité publique, tels que l'arrêté royal du 24 février 1977 (à vérifier) et les 
articles de la présente section, les niveaux de bruit, mesurés à l'intérieur d'un local ou d'un 
bâtiment, les portes et fenêtres étant fermées, admissibles en dB(A) dans l'environnement, 
sont fixés comme suit : 
 
a) ne pas dépasser de 5 dB(A) le niveau du bruit de fond, quand celui-ci est inférieur à 

30 dB(A); 
 

b) ne pas dépasser 35 dB (A) quand le niveau du bruit de fond se situe entre 30 et 
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35 dB(A); 
 

c) ne pas dépasser le niveau du bruit de fond, quand celui-ci est supérieur à 35 dB(A).  
 

Les mesures de contrôle s'effectuent au sonomètre, à l'intérieur des immeubles, à une 
distance d'un mètre des murs d'habitation et à une hauteur de 1 m 20 au-dessus du niveau 
du sol. 
 
 
 

SECTION 2 – DES DÉBITS DE BOISSONS 

 
 
Article 232 (SA) 
 
Les cafés, bars, tavernes, dancings ou assimilés et, en général, tous les débits de boissons 
accessibles au public, à titre principal ou accessoire, quelle que soit leur nature ou leur 
dénomination, ainsi que les dépendances accessibles au public de ces établissements, 
doivent être fermés et évacués : 

 
- de 2 heures à 6 heures du matin, les nuits des vendredis aux samedis et des 

samedis aux dimanches; 
- de 24 heures à 6 heures du matin, les nuits des dimanches, lundis, mardis, mercredis 

et jeudis. 
 
 
Tout client ou consommateur, avisé de la fermeture, est tenu de quitter aussitôt 
l’établissement.  Il ne peut y rester même si l’exploitant y consent. Il ne peut non plus 
essayer de s’y faire admettre pendant les heures de fermeture.  
 
Article 233 
 
Par dérogation à l'article 232, les débits de boissons peuvent rester ouverts jusqu'à 4 h 30 
heures à l'occasion des réveillons de Noël et de Nouvel An, ainsi que lors des ducasses et 
fêtes de quartiers. 
 
 
Article 234 
 
En cas de fêtes ou réjouissances publiques ou en toutes autres circonstances 
extraordinaires, le Bourgmestre pourra retarder, sur demande expresse et d'une heure 
maximum, les heures de fermeture stipulées à l’article 232. Cette prolongation devra être 
annoncée par toutes voies de droit. 
 
 
Article 235 
 
Sans préjudice des dispositions restrictives prévues à l'article 134 quater de la Nouvelle Loi 
communale, le Bourgmestre peut ordonner par décision motivée par les exigences de la 
tranquillité publique ou du maintien de l'ordre, des restrictions aux heures d'ouverture d'un 
débit de boissons pour une période maximale d'un mois. 
 
En cas de récidive, cette période est fixée au double de la précédente. 
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Article 236 
 
En cas d'infraction à l'article 232, le Bourgmestre peut ordonner la fermeture immédiate. Au 
besoin, il fait évacuer l'établissement. 
 
 
Article 237 (SA) 
 
Les heures d'ouverture de l'établissement doivent être lisiblement affichées à la porte 
d'entrée. 
 

 
 

SECTION 3 – DES VENTES DE BOISSONS SPIRITUEUSES AUX ENDROITS OU SE DEROULENT DES 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES 

 
 
Article 238 
 
Conformément à l’article 9 de la loi du 28 décembre 1983 sur le débit de boissons 
spiritueuses et sur la taxe de patente et sauf autorisation spéciale du Collège communal, il 
est interdit de vendre des boissons spiritueuses pour être consommées sur place dans les 
débits ouverts occasionnellement aux endroits où se déroulent des manifestations publiques 
telles que les manifestations sportives, politiques ou culturelles. 
 
Un recours contre le refus d’autorisation ou l’absence de décision du Collège communal 
dans les 15 jours de la demande est ouvert devant le Ministre de la Justice. L'absence de 
réponse du Ministre, à l'issue d'un délai de 30 jours, vaut autorisation. 
 
 
Article 239 (SA) 

 
Est interdit, sauf autorisation préalable du Collège communal, toute implantation ou 
exploitation d’un night-shop ou d’un phone-shop sur le territoire communal. 
 
Le Collège peut assortir son autorisation de toutes les conditions qu’il juge nécessaires dans 
un but de maintien de l’ordre public. 
 
Par night-shop, la loi entend toute unité d’établissement dont la surface commerciale nette 
ne dépasse pas 150 m², qui n’exerce aucune autre activité que la vente de produits 
d’alimentation générale d’articles ménagers et qui affiche de manière permanente et 
apparente la mention « Magasin de nuit ». 
 
Par phone-shop, la loi entend toute unité d’établissement accessible au public pour la 
prestation de services de télécommunications. 
 
Sauf dérogation du Bourgmestre, l’autorisation prévue au présent article sera d’office refusée 
par le Collège communal si l’établissement concerné ne respecte pas les conditions 
suivantes : 

 

- Se trouver dans un rayon supérieur à 400 mètres d’un autre night-shop ou phone-
shop ; 

- Sera obligatoirement fermé de 24 heures à 5 heures. 
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SECTION 4 – DE L’INTERDICTION DE VENTE PARTIELLE DE BOISSONS ALCOOLISEES DANS TOUT 

COMMERCE NON-HORECA 

 
 
Article 240 (SA) 
 
En dehors des autorisations accordées, la vente de boissons alcoolisées de tous types est 
interdite dans tous les commerces NON-HORECA situés sur le territoire de la ville, chaque 
jour de 22 h à 7 h 30. 
 
 

SECTION 5 – DIVERS 

 
 
Article 241 (SA) 
 
Seront punis d’une sanction administrative ceux qui auront établi ou tenu dans les rues, 
chemins, places ou lieux publics, des jeux ou des loteries, ainsi que les enjeux, les fonds, 
denrées, objets ou lots proposés aux joueurs. 
 
Article 242 (SA) 
 
Seront punis d’une sanction administrative, les gens qui font métier de deviner et de 
pronostiquer ou d’expliquer les songes sur la voie publique.  Seront saisis et confisqués les 
instruments ustensiles et costumes servant ou destinés à l’exercice du métier de devin, 
pronostiqueur ou interprète des songes. 
 
Article 243  
 
Les personnes pratiquant la mendicité et le vagabondage seront conduites au Centre Public 
d’Action Sociale de leur dernier lieu de résidence connu des forces de l’ordre. 



74 

 

 

CHAPITRE 7 
DISPOSITIONS COMMUNES AUX CHAPITRES 2 A 6 

 

 

 

Article 245 
 
Tout propriétaire d'un bien immeuble, bâti ou non, est tenu d'obtempérer à l'ordre du 
Bourgmestre de clôturer ce bien immeuble ou de lui appliquer des mesures d'entretien ou 
d'assainissement dans le but de préserver la propreté, la salubrité, la sécurité ou la 
tranquillité publique  
 
En cas de non réalisation des travaux dans les délais prescrits, ils pourront être exécutés par 
la commune aux frais, risques et périls de l’exploitant. 
 
Article 246 

(SA) L’entretien, les réparations et le nettoyage des fours, cheminées ou usines où l’on fait 
usage de feu doivent être réalisés tous les ans. 
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CHAPITRE 8 
DES BATISSES DANS LEURS RAPPORTS AVEC LA VOIE PUBLIQUE 

 

 

 

 

SECTION 1 – ETABLISSEMENT ET ALIGNEMENT DES VOIES PUBLIQUES  

 

 

Article 247 
 
Il ne peut être établi, élargi, rétréci, supprimé aucune place, rue, impasse, allée, passage, 
chemin ou sentier, qu'en vertu d'une résolution du Conseil communal. 
 

 

Article 248 
 
Nul ne peut effectuer aucune construction, reconstruction, transformation, clôture ou ouvrage 
quelconque de bâtisse, le long et à quelque distance que ce soit de la voie publique, avant 
que le Collège communal n’en ait donné l'autorisation. 
 
 
Article 249 
 
L’alignement consiste dans la limite fixée, actuelle ou future, entre la voie publique et les 
propriétés limitrophes. La limite de la zone de recul s'entend par l'emplacement imposé pour 
l'établissement du front de bâtisse. 
 
Pour les voies publiques non-visées par des règlements particuliers, l'alignement ainsi que 
les zones de recul à respecter, sont fixés par le Collège communal. 
 
 
Article 250 
 
L’Administration ne sera pas tenue d'incorporer à la voirie les parties de propriétés privées 
laissées entre l'alignement et la voie publique. 
 
 
Article 251 
 
On ne peut commencer la construction ou la reconstruction d'une façade, d'un mur ou d'une 
clôture longeant la voie publique, avant que l'alignement et le niveau prescrits par le Collège 
n'aient été déterminés sur le terrain par les agents de l'Administration communale. 
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SECTION 2 - PLACEMENT, SUR LES MURS EXTÉRIEURS DES BÂTIMENTS, DE PLAQUES PORTANT LE 

NOM DES RUES, DE PLAQUES PORTANT LE NUMÉRO DE POLICE DES BÂTIMENTS OU DES PARTIES 

DE BÂTIMENTS, AINSI QUE DE TOUS SIGNAUX, APPAREILS ET SUPPORTS DE CONDUCTEURS 

INTÉRESSANT LA SÛRETÉ PUBLIQUE 

 

 

Article 252 
 
Tout propriétaire d'un bâtiment est tenu de permettre le placement, par l'autorité communale, 
sur les murs extérieurs de celui-ci, d'une plaque portant le nom de la rue, ainsi que de tous 
signaux, appareils et supports de conducteurs intéressant la sûreté et l'utilité publiques. 
 
Le Bourgmestre attribuera le numéro aux bâtiments; nul ne pourra s'opposer à un 
changement de numérotation. 

 
(SA) Tout propriétaire d'un bâtiment est tenu d'apposer la plaque reprenant son numéro de 
police dans la huitaine de la notification de ce numéro. 
 
 
Article 253 (SA) 
 
Il est défendu d'enlever, de modifier ou d'effacer les plaques, signaux, appareils et supports 
visés à l'article 252. 
 
S'ils ont été enlevés, endommagés ou effacés par suite de reconstruction ou de réparation, 
ils seront remplacés, aux frais des propriétaires, dans leur état primitif. 
 
 
Article 254 
 
Si le bâtiment est en retrait de l'alignement, le Bourgmestre peut imposer la mention du 
numéro de police à front de voirie.  
 
 

 

SECTION 3 - TROTTOIRS 

 

 

Article 255 
 
En fonction de ses compétences, le Collège communal désignera les rues, parties de rues, 
places, chaussées et chemins où les trottoirs seront établis, complétés ou renouvelés, en 
tout ou en partie, devant chaque propriété, bâtiment ou mur de clôture. Il détermine dans 
chaque cas, la largeur des trottoirs, leur alignement, les matériaux avec lesquels ils seront 
construits, le mode de leur construction et tous détails d'exécution. 
 
 
Article 256 
 
L'établissement, le renouvellement, les réparations et l'entretien des trottoirs et bordures 
directement contiguës à la voirie et faisant partie de celle-ci, se feront à l'intervention de la 
Ville, aux frais des propriétaires des bâtiments situés le long desdits trottoirs et bordures. 
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Néanmoins, lorsqu'il le jugera opportun, le Collège communal pourra autoriser ces 
propriétaires, sur demande motivée, à exécuter ces travaux eux-mêmes et à leurs frais, 
conformément aux prescriptions qu'il imposera. 
 
Article 257 
 
Toute autorisation d'élever ou de reconstruire, au long de la voie publique, soit une maison, 
soit un bâtiment quelconque, soit les clôtures d'une cour, d'un jardin ou de tout autre 
emplacement, de reconstruire tout ou partie d'une façade, peut être subordonnée à 
l'obligation d'établir un trottoir avec bordures saillantes, selon les indications qui seront 
données par le Collège communal dans le permis d'urbanisme. 
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CHAPITRE 9 

DE LA PROTECTION DE LA NATURE 
 

 
 
 
Article 258 (SA) 
 
Est passible d’une sanction administrative en vertu de l’article 119bis de la nouvelle loi 
communale celui qui  commet une infraction visée à l’article 63 de la loi du 12 juillet 1973 sur 
la conservation de la nature, notamment : 
 

- tout fait susceptible de perturber les oiseaux appartenant à une des espèces vivant 
naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen, ainsi que les oiseaux 
hybridés avec un oiseau de ces espèces, ainsi que le commerce ou l’utilisation de 
ceux-ci (L. 12.7.1973, art. 2, par. 2) ; 

- tout fait susceptible de porter atteinte à certaines espèces de mammifères, 
amphibiens, reptiles, poissons et invertébrés menacées et toute utilisation à but 
lucratif ou non de ces espèces (L. 12.7.1973, art. 2ter) ; 

- l’utilisation de moyens de capture et de mise à mort interdits lorsque cette capture ou 
mise à mort est autorisée (L312.7.1973, at. 2quinquies) ; 

- le fait d’introduire des souches ou des espèces animales non indigènes (sauf les 
espèces servant à l’agriculture ou à la sylviculture) dans la nature ou dans les parcs à 
gibier (L.12.7.1973, art.5ter) ; 

- le fait de tuer, chasser, piéger ou déranger les espèces dans les réserves naturelles 
(L.12.7.1973, art.11, al. 1er) ; 

- tout fait susceptible de porter intentionnellement atteinte à certaines espèces 
végétales ainsi qu’à leur habitat, ainsi que le commerce ou toute autre utilisation de 
ces espèces (L. 12.7.1973, art. 3, par. 2) . 

 
 
Article 259 
 
En raison des fonctions écologiques essentielles que remplissent les arbres et les haies, le 
présent chapitre tend en vertu de l'article 58 quinquies du décret du 06.04.1995, octroyant 
aux autorités communales le droit d'édicter des mesures complémentaires en matière de 
conservation de la nature, à leur garantir un régime de protection plus strict que celui qui est 
actuellement prévu par ladite loi. 
 
(SA) Est passible d’une amende administrative le fait de couper, déraciner, mutiler des 
arbres ou arbustes et d’endommager le tapis végétal dans les réserves naturelles, sauf dans 
le cas où c’est prévu par un plan de gestion (L. 12.7.1973, art. 11, al. 2). 
 
 
Article 260 
 
Au sens du présent chapitre, il faut entendre par : 

 
-  "haie" : toutes bandes boisées de largeur inférieure ou égale à 10 mètres mesurés 

entre les lignes extérieures constituées d'espèces indigènes que celles-ci soient 
basses taillées, libres ou hautes taillées; 
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-  "arbre" : tout arbre à haute tige résineux ou feuillu dont la circonférence du tronc 
mesuré à 1,50 m du sol atteint 0,40 m; 

 
-  "arbre isolé" : arbre feuillu ou résineux solitaire dont la couronne peut se développer 

librement; 
 
-  "arbres groupés" : bouquet d'arbres feuillus ou résineux formant un massif isolé 

n'excédant pas 5 ares; 
 
-  "arbres alignés" : une ou deux lignes d'arbres feuillus ou résineux plantés à 

intervalles réguliers; 
 
-  "arbre fruitier haute tige" : arbre franc ou greffé sur franc semis de poirier, prunier, 

pommier ou autre dont le point de greffe ou les premières grosses branches sont 
situées à plus de 1,80 m du sol. 

 
 
Article 261 
 
(SA) - Nul ne peut, sans permis écrit délivré par le Collège communal conformément à 
l'article 263 du présent règlement : 
 
 

1. Abattre des arbres isolés, groupés ou alignés; 
 

2. Arracher des haies; 
 

3. Modifier sensiblement la silhouette des arbres isolés, groupés ou alignés; 
 

4. Recéper une haie plus d'une fois tous les 5 ans; 
 

5. Accomplir tout acte pouvant conduire à la disparition des arbres isolés, groupés ou 
alignés et des haies. 

 
 
Article 262 
 
Ne sont pas soumis à l'article 261 du présent règlement : 

 
1. les bois et forêts au sens du Code forestier; 

 
2. les bois et forêts non-repris au 1. et dont l'abattage est soumis à un permis 

d'urbanisme en vertu de l'article 84 § 1 9° du Code Wallon de l'Aménagement du 
Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine; 

 
3. les arbres destinés à la production horticole, à l'exception des fruitiers haute tige; 

 
4. les arbres et les haies détruits par des causes naturelles; 

 
 
 

5. les arbres et les haies dont l'abattage est prescrit en vertu de l'article 135 de la loi 
communale; 
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6. les arbres isolés à haute tige, plantés dans les zones d'espaces verts prévues par les 
plans d'aménagement en vigueur, ainsi que les arbres existant dans un bien ayant 
fait l'objet d'un permis de lotir dont l'abattage est soumis à un permis d'urbanisme en 
vertu de l'article 84 § 1 10° du Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de 
l'Urbanisme et du Patrimoine; 

 
7. les arbres remarquables ou les haies remarquables dont l'abattage est soumis à un 

permis d'urbanisme en vertu de l'article 84 § 1 11° du Code Wallon de 
l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine pour autant que ces 
arbres et haies remarquables figurent sur la liste arrêtée par le Gouvernement de la 
Région Wallonne; 

 
8. les travaux d'entretien concernant la taille et l'élagage ne mettant pas en péril le 

végétal; 
 

9. les arbres plantés ou que l'on a laissé se développer en infraction à l'article 56 de la 
loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature. 

 
 
Article 263 
 
§1. La demande d'autorisation est adressée au Collège communal. 

La demande datée et signée doit contenir les documents suivants : 
 
- le formulaire complété suivant le modèle réglementaire arrêté par le Collège 

communal; 
- le croquis de repérage; 
- la ou les photos du site. 

 
 
§2. Si la demande est complète, la commune adresse au demandeur un accusé de réception 

dans les cinq jours ouvrables. 
 

 
§3. La décision du Collège communal octroyant ou refusant l'autorisation est envoyée au 

demandeur, par lettre recommandée en cas de refus, dans les 30 jours calendrier à 
compter de la date de remise de l'accusé de réception. 

 
A défaut de décision rendue dans ce délai, l'autorisation est censée être accordée. 

 
§4.  La décision octroyant l'autorisation peut être subordonnée à des conditions précises en 

vue de la reconstitution du milieu. 
 
 
Article 264 
 
Il est interdit : 
 
1. d'utiliser tout inhibiteur de croissance ou tout herbicide qui aurait pour effet de 

détruire ou d'endommager certaines parties vitales des arbres ou des haies; 
 

2. d'accomplir tout acte qui risquerait de porter atteinte aux racines et écorces des 
arbres ou des haies, notamment : le revêtement des terres par enduit imperméable, le 
stockage ou la vidange des sels, d'huiles, d'acides et de détergents, l'utilisation 
d'herbicides ou de produits dangereux pour les racines et les écorces. 
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Article 265 
 
§1. Dans le but de préservation de la sécurité publique, le Collège communal peut ordonner 

au propriétaire, au titulaire d'autres droits réels ou au locataire que des mesures 
d'entretien soient prises pour assurer le développement normal des haies et des arbres 
et de limiter les risques de chutes de branches notamment par l'élagage ou par la taille. 

 
§2. Le propriétaire ou le titulaire d'autres droits réels de tout arbre ou de haies qui viendraient 

à être partiellement ou totalement endommagés pour des causes naturelles et qui, pour 
ces raisons, devraient être arrachés ou abattus d'urgence, en avertit le Collège 
communal. Si le terrain sur lequel est situé le ou les arbres ou haies est loué, cette 
obligation incombe au locataire qui en avertira dans le même temps le propriétaire. 
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CHAPITRE 10 

DE L'AFFICHAGE ET DE LA PUBLICITE 
A CARACTERE COMMERCIAL 

 

 

SECTION 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 
Article 266 
 
a) Sont visés par le présent règlement : 
 

1° la publicité sur les palissades aménagées à cette fin ou non; 
 

2° les enseignes ou autres modes de publicité sur chevalets, sur panneaux d'affichage 
semi-officiel semi-commercial, sur panneaux fixés sur poteaux; 
 

3° les enseignes et autres modes de publicité sur les bâtiments. 
 
 
b) Ne tombent pas sous l'application du présent chapitre : 

 
1° les affiches apposées en exécution d'une disposition légale ou réglementaire ou à 

l'intermédiaire d'officiers publics ou ministériels; 
 
2° la publicité placée sur un immeuble et annonçant la vente ou la location de celui-ci; 
 
3° la publicité temporaire faite à l'occasion de manifestations associatives, culturelles, 

sportives, caritatives ou humanitaires (dont font l'objet les articles 70 à 77 du présent 
règlement). 

 
 

Article 267 (SA) 
 
Toute installation d'affichage ou de publicité sur le domaine public ou débordant sur celui-ci 
est soumise à autorisation; celle-ci n'est accordée que si la publicité est conforme aux 
dispositions du présent règlement. 
 
La publicité installée sur la propriété privée et ne surplombant pas le domaine public est 
admise dans les cas et conditions du présent règlement et autorisée par le Collège 
communal. 
 
Toutes les autorisations sont accordées à titre précaire, comme une simple tolérance; elles 
peuvent être révoquées en tout temps par le Collège communal ou le Bourgmestre, sans 
que l'impétrant, ses ayants droit ou ayants cause, ne puissent réclamer aucune indemnité de 
ce chef. 
 
Sur simple injonction du Service public de Wallonie adressée par à la Direction générale 
opérationnelle des Routes et des Bâtiments, du service voyer provincial ou du Collège 
communal, la publicité sous toutes ses formes sera enlevée, faute de quoi, la démolition peut 
en être ordonnée et exécutée d'office aux frais de l'éditeur responsable.  
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Tout refus ou retrait d'autorisation doit être motivé. 
 
 
Article 268 
 
Le périmètre protégé est, conformément à l'arrêté royal du 13 décembre 1976, modifié par 
celui du 12 juin 1978, délimité comme suit : tracé de l'ancien chemin de ronde, avec fossé et 
Dendre canalisée, Boulevards de l'Est, du Parc, Hubert Rousseau, du Château, fossé de 
ceinture le long du Boulevard des Glacis et du Boulevard de l'Hôpital, Quai de Flandre, Quai 
des Usines, Rues de la Station et de la Poterne. 
 
Lorsque la limite du périmètre est une rue ou autre artère publique, les deux rives sont 
considérées dans le périmètre protégé. 
 
 

SECTION 2 - DES PALISSADES PUBLICITAIRES 

 

 

Article 269 (SA) 
 
Aucune palissade publicitaire ne peut être établie autour des édifices publics, contre les 
monuments ou dans les sites classés en vertu de la loi du 7 août 1931 modifiée par le décret 
du 28 juin 1976, ni à l'intérieur du périmètre protégé visé à l’article 268. 
 
 
Article 270 
 
Dans les endroits non visés à l'article 269, les palissades publicitaires sont autorisées par le 
Collège communal et doivent répondre aux conditions suivantes : 
 

a) La palissade doit être composée d'un ou de plusieurs panneaux de dimensions en 
rapport avec la surface servant à la publicité et encadrés par une moulure. 
 

b) Le bord inférieur des panneaux doit se trouver à 0,60 m au moins au-dessus du sol. 
 

c) Les panneaux doivent se trouver à une distance minimum de 0,60 m les uns des 
autres et des constructions voisines. 
 

d) Les parties de la palissade en dehors du panneau doivent être aménagées soit à 
l'aide d'un lattage en treillis, soit à l'aide de tout autre système afin de relever le 
caractère esthétique de l'ensemble. 
 

e) Chaque panneau ne peut recevoir qu'une seule affiche ou plusieurs affiches du 
même format. 
 
 
 

f) La hauteur des palissades ne peut être supérieure à 2,50 m. 
 

g) Les matériaux utilisés seront le bois, le métal et le plastique. 
 
 
Article 271 (SA) 
 
La publicité sur chevalet ou colonne Morris, est soumise à autorisation écrite. (Les 
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distributeurs automatiques ne sont pas autorisés sur la voie publique). 
 
Les enseignes sur pied (totems publicitaires), doivent être établies sur le domaine privé et 
faire l'objet d'un permis d'urbanisme. 
 
 
Article 272 (SA) 
 
Dans le périmètre protégé tel que défini à l'article 268, les dispositifs placés devant les 
magasins de détail et établissements HORECA, constitués de deux panneaux maximum sur 
chevalet à double surface publicitaire, doivent répondre aux conditions suivantes : 
 

a) L'utilisation privative de la voie publique, pour la pose d'un chevalet publicitaire doit 
avoir obtenu l'autorisation préalable du Collège communal qui peut, le cas échéant, 
imposer le type, la couleur et le modèle de chevalet à utiliser. 
 

b) La publicité doit avoir un lien direct avec l’activité principale exercée dans le magasin 
ou l’établissement. 
 

c) Sauf autorisation contraire, les dispositifs doivent être placés près de la façade, de 
manière à ne gêner ni la circulation des piétons, personnes à mobilité réduite, 
handicapés, landaus, ni la sécurité des usagers de la voie publique en général. 

 
La largeur libre pour les usagers du trottoir est, dans tous les cas, de minimum 1,5 m. 
 
 
 

d) Le placement est limité par établissement à un chevalet double face ou deux 
panneaux mobiles contre la façade, avec une surface totale d’affichage limitée à 1m², 
et dans la limite des heures d’ouverture de l’établissement.  Les éléments sont 
rangés dans le bâtiment en dehors de cette période. 
 

e)  Les dispositifs, affiches ou inscriptions journalières y apposées doivent être maintenus 
en parfait état d'entretien; toute trace d'inscription ou d'affiche placée antérieurement 
doit être effacée. 

 
f) La teinte des dispositifs pouvant être autorisés est définie par le Collège communal. 

 

SECTION 3 - DES ENSEIGNES SUR LES BÂTIMENTS ET AUTRES CONSTRUCTIONS 

 

 

Sous-section 1 - Principes généraux 
 
 
Article 273 
 
Les installations sur les bâtiments et sur les autres constructions doivent être conformes aux 
conditions déterminées ci-après : 
 

a) Les modifications des devantures de magasins et de bâtiments destinés à un usage 
commercial devront être soumises à l’approbation du Collège communal. 
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b) Les inscriptions publicitaires extérieures seront concises et limitées à l'indication de la 
fonction du bâtiment et à la raison sociale; elles ne pourront s'étendre qu'à une seule 
marque des marchandises offertes (par exemple : pour un café, on pourra tolérer une 
seule marque de bière). Des indications supplémentaires éventuelles pourront figurer 
à l'intérieur de l'étalage, en retrait et non sur les vitres (sinon en très petits 
caractères). 

 
 
Article 274 
 
Si le front sur rue de l'immeuble comporte plusieurs parties (par exemple : magasin, 
habitation, dépendance ou bâtiment formés de volumes accolés), les surfaces relatives aux 
maxima indiqués ci-après se calculent sur une seule de ces parties, la plus représentative de 
l'activité exercée. 

 
Toutefois, pour les immeubles à deux façades formant l'angle de deux rues, chaque façade 
pourra être considérée isolément pour le calcul des surfaces relatives qui devront cependant 
être consacrées aux mêmes publicités. 
 
 
Article 275 (SA) 
 
Toute publicité qui est détachée du siège immédiat de l'activité vantée ou ne se rapportant 
pas à l'activité du bâtiment intéressé est interdite. 

 
 

Sous-section 2 - Enseignes à l'intérieur du pér imètre protégé  
 

 
Article 276 
 
Placement parallèle à la façade : 
 

a) Les enseignes ou symboles publicitaires seront placés sur l'allège située entre le 
linteau du rez-de-chaussée et le seuil du premier étage, sans débordement sur l'arête 
inférieure du linteau et du seuil. Si le rez-de-chaussée ne comporte plus de linteaux 
ou arcs originels, les inscriptions et signes pourront être tangents à la limite 
supérieure des vitrines. 

 
Cet emplacement peut être occupé par plusieurs inscriptions.   Ces dernières ne 
peuvent sortir des limites d'un rectangle dont les dimensions sont inférieures en 
hauteur à 0,60 m et en longueur aux 2/3 de la largeur de la façade. Dans tous les 
cas, les bords latéraux se trouvent à une distance de 0,50 m au moins de la limite de 
la façade. 

 
La saillie sur le nu de la façade est limitée à 0,20 m. 

 
b) Les enseignes seront constituées de lettres et signes d'un dessin simple 

éventuellement éclairé. Sauf dans les cas prévus en c), ces lettres et signes seront à 
claire voie, fixés au maximum à 0,20 m du parement.  
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L'aspect de la façade doit rester perceptible à travers l'enseigne. 
 
Les panneaux pleins ne sont pas tolérés sur le Centre Ville protégé sauf si des 
nécessités techniques justifient pleinement cette solution. 

 
 

c) Sur l'allège située entre le linteau des fenêtres du premier étage et le seuil des 
fenêtres du deuxième étage, seul le nom de l'établissement pourra figurer dans les 
mêmes conditions. 

 
 
Article 277 
 
 
Placement perpendiculaire à la façade : 
 

a) Le bord supérieur de l'enseigne ne peut dépasser les seuils des fenêtres du 1er 
étage. Une hauteur libre de 2,50 m sera ménagée depuis le niveau du trottoir. La 
saillie maximum par rapport à la façade ne peut être supérieure à 1 m. De plus, elle 
est limitée par un plan vertical passant, en trottoir, à 0,50 m de l'arête extérieure de la 
bordure du trottoir. 
 

b) La surface de ces enseignes ne peut être supérieure à 0,50 m². Toutefois, la surface 
d’une enseigne peut atteindre 0,80m² pour autant que la largeur n’excède pas 
0,40 m.  Dans ce cas, le niveau supérieur de l’enseigne est limité au maximum à la 
hauteur du linteau des baies du 1er étage.  L'épaisseur des caissons est limitée à 
0,20 m. 
 

c) L'écartement entre l'enseigne et le nu du plan d'attache ne devra pas excéder 30 cm. 
 

d) Il ne peut être installé qu'une enseigne perpendiculaire par façade. Si cette dernière a 
une largeur supérieure à 16 m, deux enseignes sont admises. 

 
e) (SA) Toutes publicités, inscriptions ou affichages sont interdits sur les façades 

arrières ou latérales, toitures et pignons, à l'intérieur du centre protégé. 

 

 

Sous-section 3 - Enseignes posées à l'extérieur du périmètre protégé 
 

 
Article 278 
 
Placement parallèle à la façade : 
 

a) Les enseignes ou symboles publicitaires seront placés sur l'allège située entre le 
linteau du rez-de-chaussée et le seuil du premier étage. Si le rez-de-chaussée ne 
comporte plus de linteaux ou arcs originels, les enseignes pourront être tangentes à 
la limite supérieure des vitrines. 

 
Cet emplacement peut être occupé par plusieurs inscriptions. Ces dernières ne 
peuvent sortir des limites d'un rectangle dont les dimensions sont inférieures en 
hauteur à 0,60 m et en longueur à la largeur de la façade réduite de 0,50 m aux deux 
extrémités. 
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La saillie sur le nu de la façade est limitée à 0,20 m. 
 

b) Dans certains cas, le graphisme pourra être appliqué sur un bandeau d'une seule 
couleur qui couvrira toute la largeur de la façade. La hauteur du bandeau ne peut être 
supérieure aux deux tiers de la distance comprise entre l'arête inférieure du linteau et 
le seuil des fenêtres du 1er étage. 

 
c) L'épaisseur des lettres sera limitée à 5 cm. 

 
 
 
Article 279 
 
Placement perpendiculaire à la façade : 
 

a) Les enseignes devront être placées à 2,50 mètres minimum du niveau du trottoir, sans 
dépasser toutefois le linteau supérieur des fenêtres du dernier étage. Elles ne pourront 
faire aucune saillie sur le plan vertical passant à 0,50 m en arrière de l'arête saillante 
de la bordure du trottoir. 

 
Si l'enseigne est placée à plus de 5,50 m de hauteur, elle pourra affleurer le plan 
vertical passant par ladite arête du trottoir. La saillie sur le nu de la façade ne pourra 
être supérieure à 1 m, attaches comprises. 

 
b) La surface de ces enseignes ne peut être supérieure à 0,80 m². 

 
c) Ces enseignes doivent être installées entre deux fenêtres de la façade ou entre une 

fenêtre et la limite mitoyenne du bâtiment. 
 

d) L'écartement entre l'enseigne et le nu du plan d'attache ne devra pas excéder 0,30 m. 
Lorsqu'il existe à moins de 3 mètres une construction en saillie (balcon, loggia, ...), 
l'écartement sera réglé en fonction de l'importance de cette dernière. 

 

 

Sous-section 4 - Dispositions communes 
 

 
Article 280 
 
L'impétrant est toujours responsable, tant envers l'Etat, la Région, la Province, qu'envers la 
Ville et les tiers, des accidents qui peuvent résulter de l'établissement ou de l'existence d'une 
enseigne qui doit toujours être en parfait état. 
 
 
Article 281 
 
L'autorisation peut, soit en cas de cessation de l'activité s'y rapportant, soit en cas d'abandon 
de l'enseigne dans un mauvais état d'entretien ou lorsque cette enseigne présente du 
danger, être révoquée en tout temps par le Collège communal, sans que l'impétrant, ses 
ayants droit et ayants cause ne puissent réclamer aucune indemnité de ce chef. 
 
Article 282 
 
L'autorisation doit être renouvelée s'il n'en est pas fait usage endéans le délai d'un an. 
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SECTION 4 - DES PANNEAUX PUBLICITAIRES 

 

 
Article 283 (SA) 
 
En dehors du périmètre protégé, les affiches et autres procédés de réclames peuvent être 
placés sur des panneaux publicitaires installés sur les pignons latéraux de bâtiments.  
 
Afin d'éviter la prolifération anarchique de tels dispositifs, l'implantation de ceux-ci est 
soumise à autorisation du Collège  communal.  
 
 
Ces dispositifs doivent répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Ils seront appliqués sur le plan du pignon. 
 

b) Ils ne boucheront pas, en tout ou en partie, les jours pratiqués dans la façade et ne 
seront pas découpés pour éviter de couvrir un de ces jours ou une porte. 

 
c) Leur surface n'excédera pas les 3/5 de la surface du pignon et la saillie sur le nu du 

pignon se limitera à 0,20 m maximum. 
 

d) Ils réserveront un champ d'au moins 0,50 m de largeur entre le bord et les limites des 
fenêtres ou de portes et du plan du pignon sur lequel ils sont apposés. 

 
e) Toutes traces d'affiches placées antérieurement devront disparaître. 

 
 
 

SECTION 5 - DES MARQUISES 

 

 

Article 284 
 
Les marquises appliquées sur les façades des établissements commerciaux doivent 
concourir, par le choix des matériaux, de la teinte employée et de la forme utilisée à 
l'embellissement du bâtiment. 
 
Dans le cas où l'établissement commercial comporterait plusieurs baies, plutôt que d'installer 
une seule marquise couvrant toute la façade, des marquises séparées seront employées de 
façon à maintenir le rythme des baies. 

 
Les marquises répondront aux conditions de dimensions suivantes : 

 
a) Saillie sur le nu de la façade : 0,80 m maximum. 

 
b) Elles ne pourront pas dépasser le plan vertical passant à 0,35 m en arrière de la 

bordure du trottoir. 
 

c) Hauteur de la marquise, frange non comprise : 0,80 m. 
 

d) Débordement sur les piédroits des baies : 0,20 m. 
 

e) Hauteur libre de passage : 2,30 m sur laquelle pourra toutefois empiéter une frange 
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flottante de 0,20 m de hauteur maximum. 
 

f) Les motifs publicitaires inscrits sur les marquises ne peuvent excéder une surface  
totale de 1 m². 

  

 

SECTION 6 - DES TENTES BANNES 

 

 
Article 285 
 
Les tentes bannes devront concourir à embellir le bâtiment concerné. 
 
Les tentes bannes répondront aux conditions de dimensions suivantes : 

 
a) Saillie sur le nu de la façade : elle ne pourra dépasser le plan vertical passant à 

0,35 m en arrière de l'arête saillante de la bordure du trottoir. 
 

b) Débordement sur les piédroits des baies : 0,20 m. 
 

c) Hauteur libre de passage : 2,30 m sur laquelle pourra toutefois empiéter une frange 
flottante de 0,20 m de hauteur maximum. 
 

d) Les motifs publicitaires inscrits sur les tentes bannes ne peuvent excéder une surface 
totale de 1 m². 

 
 

 

SECTION 7 - DES AUTORISATIONS 

 

 
Article 286 
 
Les autorisations prévues au présent chapitre sont données par le Collège communal. 
 
Les demandes d'autorisations doivent être accompagnées des documents suivants : 
 

a) En ce qui concerne les palissades publicitaires, enseignes et publicité sur 
chevalets, panneaux fixés sur poteaux ou sur pignons de bâtiments : 

 
1°) le plan de situation et l'indication des emplacements visés; 

 
2°) une photo et un dessin précisant la forme, les dimensions et procédés proposés 

et des indications sur les matériaux employés et les couleurs. 
 
 

b) En ce qui concerne les enseignes et réclames à fixer sur une façade, la demande 
sera accompagnée : 

  
1°) d'une photo récente de la façade du bâtiment; 
 
2°) d'un plan à l'échelle de 5 % de l'installation proprement dite, figurant de manière 

exacte le tracé des lettres et autres motifs et précisant la nature des matériaux, 
l'indication des couleurs; 
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3°) pour les installations lumineuses, d'une note fournissant les détails d'ordre 
technique. 

 
c)  Dans tous les cas, le demandeur devra signaler s'il est propriétaire de l'immeuble 

servant de support ou fournir l'accord écrit, soit du propriétaire, soit de la personne 
qui en a la jouissance, pour autant que le propriétaire ait également donné son 
accord écrit. 

 

 

SECTION 8 - DE L'ENTRETIEN ET DE LA SECURITE  

 
 
Article 287 (SA) 
 

a) La publicité doit être soigneusement entretenue pour assurer la sécurité et la propreté et 
pour sauvegarder le bon aspect des lieux. 
 
Les affiches seront renouvelées dès qu'elles seront déchirées ou malpropres. 

 
Les supports et les parties de murs, façades ou pignons non affectés à la publicité 
doivent également être entretenus soigneusement. 

 
Lorsque le dispositif de publicité ou le support présentent un danger ou lorsque, par 
manque d'entretien, la publicité présente un aspect malpropre, le Bourgmestre peut 
exiger la remise en état ou l'enlèvement. 

 
Aucune publicité ne peut être installée avant que toute trace de publicité placée 
antérieurement n'ait complètement disparu. 

 
b)  La publicité ne peut, ni par sa position, ni par sa forme ou son intensité lumineuse, gêner 

la visibilité des équipements de voirie tels que poteaux indicateurs, plaques indicatrices 
de rues, numéros des immeubles, appareils lumineux, ainsi que tout autre appareil 
d'utilité publique. La visibilité aux carrefours et le dégagement de ceux-ci doivent être 
préservés. 

 
c) L'éclairage publicitaire doit répondre aux conditions imposées par la réglementation en 

matière de distribution de l'énergie électrique, tant en ce qui concerne le mode 
d'alimentation qu'en matière de réalisation des installations électriques. 

 
d) La publicité ne peut causer aucune gêne aux usagers de la voie publique ni aux 

occupants des immeubles environnants. 
 

e) Aucun procédé ou produit phosphorescent ou autre ne peut renforcer l'intensité 
naturelle des couleurs employées par réfléchissement de la lumière. 

 
f) Le nom de la personne ou de la société qui a procédé à l'affichage doit figurer sur le 

panneau d'affichage ou sur le chevalet affecté à la publicité. 
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CHAPITRE 11 

DES MARCHÉS PUBLICS 
 

 

SECTION 1 – ETABLISSEMENT 

 
Article 288 

Les marchés publics suivants sont organisés sur le domaine public communal : 
 

1° Lieu : Pourtour de l’église St Julien  
Jour : Jeudi matin 
Horaire :  8h – 13h 
Spécialisation : tous produits alimentaires ( fruits, légumes, viandes, charcuteries, 

fromages, poissons, pâtisseries, etc.) et autres articles divers. 
2° Lieu : Grand-Place   

Jour : Jeudi matin 

Horaire : 8h – 13h 

Spécialisation : marché général avec produits manufacturés de toute nature et articles 
divers. 

3° Lieu : Marché au Lin et Quai St Jacques    
Jour :  Jeudi matin 
Horaire : 8h – 13h 
Spécialisation : Fleurs, arbustes, plantes, semences, volailles et excédent de la Grand-

Place. 
4° Lieu : Rue du Pont Quelin   

Jour : Jeudi matin 
Horaire : 8h – 13h 
Spécialisation : produits manufacturés de toute nature et excédents de la Grand-Place 

5°. Lieu : Place de la Libération    
Jour : vendredi après-midi 
Horaire : 12h à 19h 
Spécialisation : tous produits alimentaires (fruits, légumes, viandes, charcuteries, 

fromages, poissons, pâtisseries, …), fleurs, plantes, semences, 
arbustes.  

 
Les lieux du domaine public où l’exercice d’activités ambulantes en dehors des 
marches est admis sont les suivants :  
 
1°  Lieu :  Rues de Pintamont, aux Gâdes, du Moulin et Place E. Cambier 

Jour : 3e week-end de février ( Foire d’hiver ) 
Horaire :  13h à 19h 
Spécialisation : produits de bouche et artisanat ; textiles et démonstrateurs 

2°  Lieu : Place de la Résistance, rues du Château Bourlu et de Cambron, Grand-Rue des 
Bouchers. 

Jour : week-end de la Fête des Mères (Festivités St Martin ) 
Horaire : 9h à 20h 
Spécialisation : marché aux fleurs et artisanat 

3°  Lieu : Rue du Gouvernement 
Jour : jeudi de l’Ascension  (Sortilèges au Château)  
Horaire : 8h à 20h     
Spécialisation : produits de bouche et artisanat 

4°  Lieu : Place E. Cambier, Rues de Pintamont, du Collège, aux Gâdes et Square St Julien 
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Jour : samedi le plus près du 21 juin ( Nocturne de St Julien ) 
Horaire : 18h à 24h 
Spécialisation : produits textiles ; produits de bouche et artisanat et démonstrateurs 

5°  Lieu : Rues de Pintamont, aux Gâdes, du Moulin, du Collège et Place E. Cambier et rues 
adjacentes 

Jour : vendredi qui suit le 4E dimanche d’août  ( marché nocturne ducasse )  
Horaire : 18h à 24h 
Spécialisation : textiles ; produits de bouche, artisanat et démonstrateurs 

6°  Lieu : Grand-Place 
Jour : 2e ou 3e dimanche du mois de décembre  (marché de Noël)  
Horaire : 10h à 19h 
Spécialisation : produits de bouche et artisanat 

 

SECTION 2 – MODALITES D'ATTRIBUTION DES EMPLACEMENTS 

 
Article 289 
 
§ 1er - Les emplacements sur les marchés publics sont attribués :  

- soit aux personnes physiques qui exercent une activité ambulante pour leur propre 
compte et qui sont titulaires de l’autorisation patronale ; 

- soit aux personnes morales qui exercent la même activité. Les emplacements sont 
attribués à ces dernières par l’intermédiaire d’une personne assumant la 
responsabilité de leur gestion journalière, qui est titulaire de l’autorisation patronale. 

 
Les emplacements peuvent également être attribués, de manière occasionnelle, aux 
responsables des opérations de vente sans caractère commercial dites « ventes 
philanthropiques », dûment autorisées en vertu de l’article 7 de l’Arrêté royal du 24 
septembre 2006 relatif à l’exercice et l’organisation des activités ambulantes. 

 
Pour maintenir la diversité de l’offre, le nombre d’emplacements par entreprise est limité à 2. 
 
§ 2 - Les emplacements attribués aux personnes visées au paragraphe 1er du présent article 
peuvent être occupés : 

1. par la personne physique titulaire de l’autorisation patronale à laquelle l’emplacement 
est attribué ; 

2. par le (ou les) responsable(s) de la gestion journalière de la personne morale à 
laquelle l’emplacement est attribué, titulaire(s) de l’autorisation patronale ; 

3. par les associés de fait de la personne physique à laquelle l’emplacement est attribué, 
titulaires de l’autorisation patronale pour l’exercice de l’activité ambulante en propre 
compte ; 

4. par le (ou la) conjoint(e) ou le (ou la) cohabitant(e) légal(e) de la personne physique à 
laquelle l’emplacement est attribué, titulaire de l’autorisation patronale pour l’exercice 
de l’activité ambulante en propre compte ; 

5. par le démonstrateur (emplacement spécifique à trouver), titulaire d’une autorisation 
patronale, auquel le droit d’usage de l’emplacement a été sous-loué conformément à 
l’article 15  du présent règlement ainsi que par le démonstrateur titulaire de 
l’autorisation de préposé A ou B exerçant l’activité pour compte ou au service de la 
personne à laquelle l’emplacement a été attribué ou sous-loué ; 

6. par les personnes titulaires de l’autorisation de préposé A ou de l’autorisation de 
préposé B, qui exercent l’activité ambulante pour le compte ou au service des 
personnes physiques ou morales visées aux 1° à 4°. 
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Les personnes visées aux 2° à 6° peuvent occuper les emplacements attribués ou sous-
loués à la personne physique ou morale pour le compte ou au service de laquelle elles 
exercent l’activité, en dehors de la présence de la personne à laquelle ou par l’intermédiaire 
de laquelle l’emplacement a été attribué ou sous-loué.  
 
Les personnes qui réalisent des ventes sans caractère commercial dans le cadre des ventes  
dites « philanthropiques », dûment autorisées, en vertu de l’article 7 de l’Arrêté Royal du 24 
septembre 2006 relatif à l’exercice et l’organisation des activités ambulantes, peuvent 
occuper l’emplacement attribué à la personne responsable de l’opération ; le cas échéant, 
elles peuvent l’occuper en dehors de la présence de celle-ci. 
 
 
Article 290 

Toute personne qui exerce une activité ambulante sur un marché public doit s’identifier 
auprès des consommateurs au moyen d’un panneau lisible, placé ostensiblement sur son 
étal ou son véhicule. Ce panneau comporte les mentions suivantes : 

 

1. soit le nom et le prénom de la personne qui exerce une activité en personne 
physique pour son propre compte ou pour le compte de laquelle ou au service de 
laquelle l’activité est exercée ; soit le nom et le prénom de la personne qui assume la 
responsabilité journalière de la personne morale ou pour le compte de laquelle ou au 
service de laquelle l’activité est exercée. 

2. la raison sociale de l’entreprise et/ou sa dénomination commerciale. 
3. selon le cas, la commune du siège social ou du siège d’exploitation de l’entreprise et 
si le siège de l’entreprise n’est pas situé en Belgique, le pays et la commune dans 
lesquels il est situé. 

4. le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des entreprises ou l’identification qui 
en tient lieu, lorsque l’entreprise est étrangère 

 
 
Article 291 
 
Les emplacements sur les marchés publics sont attribués soit par abonnement, soit au jour 
le jour.  
 
Le nombre d’emplacements attribués au jour le jour représente minimum 5% de la totalité 
des emplacements sur chaque marché public. 
Parmi les emplacements à attribuer par abonnement, priorité est accordée aux 
démonstrateurs au sens de l’article 24, par.1er, al.3, de l’Arrêté royal du 24 septembre 2006 
relatif à l’exercice et l’organisation des activités ambulantes, à concurrence de 5% du 
nombre total des emplacements de chaque marché public. 
 
Les emplacements attribués au jour le jour le sont, s’il y a lieu, en fonction de leur 
spécialisation, par ordre chronologique d’arrivée du candidat sur le marché. 

Lorsqu’il n’est pas permis de déterminer l’ordre d’arrivée sur le marché de deux ou plusieurs 
candidats, l’octroi de l’emplacement se fait par tirage au sort. 
 
Les titulaires d’autorisation patronale sont présents en personne pour se voir attribuer un 
emplacement, conformément à l’article 290 du présent règlement. 
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Article 292 
 
Les abonnements sont octroyés pour une durée de un an. 
 
A leur terme, ils sont renouvelés tacitement, sans préjudice de la possibilité pour leurs 
titulaires de les suspendre ou d’y renoncer conformément au présent règlement 
 
Lorsqu’un emplacement à attribuer par abonnement est vacant, la vacance est annoncée par 
la publication d’un avis aux valves communales, sur le site internet de la Ville d’Ath et dans 
la vie athoise. 

Les candidatures doivent être introduites soit par lettre déposée contre accusé de réception, 
soit par courrier recommandé à la poste avec accusé de réception, soit sur support durable 
contre accusé de réception, dans le délai prévu à l’avis de vacance et comporter les 
informations et les documents requis par cet avis. 
Sans préjudice de la publication d’avis de vacance, les candidatures peuvent être introduites  
à tout moment, soit par lettre déposée contre accusé de réception, soit par courrier 
recommandé à la poste avec accusé de réception, soit sur support durable contre accusé de 
réception. 
A la réception de la candidature, un accusé de réception est immédiatement communiqué au 
candidat mentionnant la date de prise de rang de la candidature et le droit du candidat à 
consulter le registre des candidatures. 
 
 
Article 293 
 
En vue de l’attribution des emplacements vacants, les candidatures sont classées dans le 
registre comme suit : 

1° priorité est accordée aux démonstrateurs, à concurrence de 5% du nombre total des 
emplacements de chaque marché ; 

2° sont ensuite prioritaires, les catégories suivantes, dans cet ordre : 
a) les personnes qui sollicitent un emplacement suite à la suppression de celui 
qu’elles occupaient sur l’un des marchés de la commune ou auxquelles la 
commune a notifié le préavis prévu à l’article 8, par.2 de la loi du 25 juin 1993 ; 

b) les personnes qui sollicitent une extension d’emplacement ; 
c) les personnes qui demandent un changement d’emplacement. 

3° au sein de chaque catégorie, les candidatures sont ensuite classées, s’il y a lieu, en 
fonction de l’emplacement et de la spécialisation sollicités ; 

4° vient ensuite la catégorie des candidats externes, les candidatures étant classées, 
s’il y a lieu, en fonction de l’emplacement et de la spécialisation sollicités ; 

 
 
5° les candidatures sont enfin classées par date, selon le cas, de remise de la main à 

la main de la lettre de candidature, de son dépôt à la poste ou de sa réception sur 
support durable. 
Lorsque deux ou plusieurs demandes, appartenant à la même catégorie et, le cas 
échéant, à la même spécialisation, sont introduites simultanément, l’ordre 
d’attribution est déterminé comme suit : 
 
a) priorité est donnée, dans chaque catégorie, au demandeur qui a le plus 
d’ancienneté sur les marchés de la commune ; à défaut de pouvoir établir la 
comparaison des anciennetés, la priorité est déterminée par tirage au sort ;  

b) pour les candidats externes, la priorité est déterminée par tirage au sort. 
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Article 294 
 
L’attribution d’un emplacement est notifiée au demandeur soit par lettre recommandée à la 
poste avec accusé de réception, soit par lettre remise de la main à la main contre accusé de 
réception, soit sur support durable contre accusé de réception. 
 
 
Article 295 
 
Un registre est tenu, avec un plan général des lieux, mentionnant pour chaque emplacement 
accordé par abonnement : 
 
1°  le nom, le prénom et l’adresse de la personne à laquelle ou par l’intermédiaire de 
laquelle l’emplacement a été attribué ; 

2°  s’il y a lieu, la raison sociale de la personne morale à laquelle l’emplacement a été 
attribué et l’adresse de son siège social ; 

 
3°  le numéro de l’entreprise 
 
4°  les produits et/ou les services offerts en vente 
 
5°  s’il y a lieu, la qualité de démonstrateur 
 
 
6°  la date d’attribution de l’emplacement et la durée du droit d’usage 
 
7°  si l’activité est saisonnière, la période d’activité 
 
8°  le prix de l’emplacement, sauf s’il est fixé de manière uniforme 
 
9°  s’il y a lieu, le nom et l’adresse du cédant et la date de la cession  

 
Hormis l’identité du titulaire de l’emplacement ou de la personne par l’intermédiaire de 
laquelle l’emplacement est accordé, la spécialisation éventuelle, la qualité de démonstrateur 
et le caractère saisonnier de l’emplacement, le registre peut renvoyer à un fichier reprenant 
les autres informations. 
 
Le registre et le plan et, le cas échéant le fichier annexe, peuvent être consultés 
conformément aux articles L3231-1 à L3231-9 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation.  
 
 
Article 296 
 
Sous la réserve contenue à l'article 297, les demandes d'abonnement seront introduites, par 
lettre déposée à l'adresse du Collège communal, ou par lettre recommandée envoyée à 
celui-ci, par les personnes visées à l'article 289, § 1er. 
 



96 

 

 
Elles devront contenir les données suivantes : 
 

a) le genre de produits mis en vente; 
 

b) le numéro d’entreprise 
 

c) le type d'échoppe utilisée et le métrage requis. 
 
 
 

Lors d'une demande d'abonnement d'un démonstrateur, l'intéressé devra mentionner dans 
sa demande cette qualité. 
 
 
Article 297 
 
Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 291 et 293, tout commerçant non 
abonné qui aura occupé durant quatre semaines consécutives un emplacement sur le 
marché, pourra introduire une demande d'abonnement conformément à l'article 296. 
 
 
Article 298. 
 
Toutes les candidatures sont consignées dans un registre au fur et à mesure de leur 
réception. Le registre est consultable conformément aux articles L3231-1 à L3231-9 du code 
de la démocratie locale et de la décentralisation. 
Les candidatures demeurent valables tant qu’elles n’ont pas été honorées ou retirées par 
leur auteur. 
 
 
Article 299 
 
La cession d’emplacement(s) est autorisée aux conditions suivantes : 
 
1° Lorsque le titulaire d’emplacement(s) cesse ses activités ambulantes en qualité de 

personne physique ou décède ou lorsque la personne morale cesse ses activités 
ambulantes ; 

 
2° Pour autant que le (ou les) cessionnaire(s) soi(en)t titulaire(s) de l’autorisation patronale 
d’activités ambulantes et qu’il(s) poursuive(nt) la spécialisation du cédant sur chaque 
emplacement cédé ; les cessionnaires peuvent néanmoins demander un changement de 
spécialisation, par lettre recommandée à la poste, avec accusé de réception. 

 
L’occupation de l’ (ou des) emplacement(s) cédé(s) n’est autorisée à un cessionnaire que 
lorsqu’il a été constaté par la commune que : 
 
1° Le cédant a procédé à la radiation de son activité ambulante à la Banque-Carrefour des 

entreprises ou ses ayants droit ont accompli cette formalité ; 
 
2° Le cessionnaire dispose de l’autorisation d’activités ambulantes pour exercer le (ou 

les)spécialisation(s) du cédant ou celle(s) autorisée(s) par la commune, le cas échéant. 
 
Par dérogation à ce qui précède, la cession d’emplacement(s) est autorisée entre époux à 
leur séparation de fait ou de corps et de biens ou à leur divorce ainsi qu’entre cohabitants 
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légaux à la fin de leur cohabitation légale, pour autant que le cessionnaire soit titulaire de 
l’autorisation patronale d’activités ambulantes et poursuive la spécialisation du cédant sur 
chaque emplacement cédé, le cessionnaire peut néanmoins demander un changement de 
spécialisation, par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception. 
 
L’occupation du (ou des) emplacement(s) cédé(s) n’est autorisée au cessionnaire que : 
 
1° Lorsque le cédant ou le cessionnaire a produit à la commune un document attestant de 

leur séparation de fait ou de leur séparation de corps et de biens ou de leur divorce ou de 
la fin de leur cohabitation légale ; 

 
2° Lorsque la commune a constaté que le cessionnaire dispose de l’autorisation d’activités 

ambulantes pour exercer le (ou les) spécialisation(s) du cédant ou celle(s) autorisée(s) 
par la commune, le cas échéant 

 
Les cessionnaires poursuivent l’exécution des obligations nées du (ou des) contrat(s) 
d’abonnement, sans préjudice de l’application des articles 292 et 303 du présent règlement. 
 
 
Article 300 
 
La cession sera valable pour le restant de la durée de l'abonnement de la personne décédée 
ou ayant cessé son activité. 
 
 
Article 301 
 
Les démonstrateurs, tels que définis à l’article 24, par.1er, al.3, de l’Arrêté royal du 24 
septembre 2006 relatif à l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes, qui ont 
obtenu un abonnement pour un emplacement, peuvent sous-louer à d’autres démonstrateurs 
leur droit d’usage temporaire sur cet emplacement.  Cette sous-location peut se faire soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’une association ouverte à tout démonstrateur, sans 
discrimination. 
Selon le cas, le démonstrateur ou l’association communique à la commune, la liste des 
démonstrateurs auxquels le droit d’usage d’un emplacement a été sous-loué. 
 
Le prix de la sous-location ne peut être supérieur à la part du prix de l’abonnement pour la 
durée de la sous-location 
 
 
Article 302 
 
Lors du renouvellement de leur abonnement, un autre emplacement pourra être attribué aux 
cessionnaires, lorsqu'il s'agira de personnes visées à l'article 3, alinéa 2, 1° et 3°, de la loi 
précitée du 25 juin 1993, à savoir : 
 

- les personnes physiques qui exercent une activité ambulante à leur propre compte; 
 

- les personnes physiques chargées de la gestion journalière des personnes morales 
exerçant une activité ambulante. 
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Article 303 
 
1. Le titulaire d’un abonnement peut suspendre celui-ci lorsqu’il se trouve dans l’incapacité 
d’exercer son activité pour une période prévisible d’au moins un mois : 
- soit pour maladie ou accident attesté par un certificat médical ; 
- soit pour cas de force majeure dûment démontré ; 

 
La suspension prend effet le jour où la commune est informée de l’incapacité et cesse au 
plus tard cinq jours après la communication de la reprise d’activités. 
La suspension de l’abonnement implique la suspension des obligations réciproques nées 
du contrat. 
Durant la période de suspension (minimum un mois), l’emplacement peut-être attribué au 
jour le jour. 
Les demandes de suspension et de reprise de l’abonnement sont notifiées soit par lettre 
recommandée à la poste avec accusé de réception, soit par lettre remise de main à la 
main contre accusé de réception, soit sur support durable contre accusé de réception 

 
2. L’abonnement peut être suspendu par la Commune dans les cas suivants : 
 

- en cas de non-paiement ou paiement tardif de la redevance d’emplacement pour une 
durée d’un mois  

- en cas d’absence durant 4 semaines consécutives pour une durée d’un mois  
- en cas de non-respect de la spécialisation de l’emplacement, pour une durée de un 

mois  
- en cas de non-respect des règles relatives au maintien de l’ordre public visées aux 

articles 309 et 310 du Règlement général de police de la Ville d’Ath, pour une durée 
d’un mois.      

 
L’abonnement peut être retiré dans les cas suivants :        
 
- en cas de non-paiement ou paiement tardif à 3 reprises de la redevance 
d’emplacement 

- en cas d’absence injustifiée à 4 reprises 
- en cas de non-respect à 2 reprises de la spécialisation de l’emplacement 
- en cas de non-respect des règles relatives au maintien de l’ordre public visées aux 

articles 290 et 291 du Règlement général de police de la Ville d’Ath, à 2 reprises. 
 

La décision de suspension ou de retrait est notifiée au titulaire soit par lettre 
recommandée à la poste avec accusé de réception, soit sur un support durable contre 
accusé de réception. 

 
3. Le titulaire d’un abonnement peut renoncer à celui-ci : 
 

- à son échéance, moyennant un préavis d’au moins trente jours  

- à la cessation de ses activités ambulantes, moyennant un préavis d’au moins trente 
jours 

- si la personne physique titulaire de l’abonnement ou à l’intermédiaire de laquelle une 
personne morale est titulaire de celui-ci est dans l’incapacité définitive d’exercer son 
activité, pour raison de maladie ou d’accident, attestée par un certificat médical et ce, 
sans préavis 

- pour cas de force majeure, dûment démontré et ce, sans préavis 
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Les ayants droit de la personne physique exerçant son activité pour son propre compte 
peuvent, au décès de celle-ci, renoncer, sans préavis, à l’abonnement dont elle était 
titulaire. 
 
Les demandes de renonciation à l’abonnement sont notifiées soit par lettre 
recommandée à la poste avec accusé de réception, soit par lettre remise de la main à la 
main contre accusé de réception, soit sur support durable contre accusé de réception. 

 
4. Un préavis de un an est donné aux titulaires d’emplacements en cas de suppression 

définitive d’un marché ou d’une partie de ses emplacements. 
Ces personnes sont prioritaires pour l’attribution par abonnement d’un emplacement sur 
un autre marché, conformément à l’article 274 du présent règlement. 
En cas d’absolue nécessité, ce délai n’est pas d’application. 

 
 
 
Article 304 
 
L'autorité communale dispose du droit de limiter l'accès des différents marchés à certains 
types de véhicules. 
 
L'attribution des emplacements faisant l'objet d'un abonnement donnera naissance à un 
contrat, lequel sera constaté par écrit. 
 
Les dispositions du règlement d'ordre intérieur du marché seront visées par le contractant 
avec la mention "lu et approuvé", suivie de sa signature. 

 
 
Article 305 
 
Les marchés tombant un jour férié peuvent être soit maintenus soit déplacés sur décision du 
Collège communal. Une telle décision n'entraîne aucune indemnité compensatoire. 
 
 
Article 306 
 
Chaque emplacement fixe est attribué à titre précaire. En cas de nécessité, le Bourgmestre 
peut toujours, pour l'organisation de festivités, de fêtes foraines ou pour des motifs d'intérêt 
général, d'utilité et de sécurité publiques qu'il apprécie librement, supprimer un emplacement 
ou obliger un marchand à occuper un autre emplacement, sans que celui-ci puisse prétendre 
à un dédommagement quelconque. 
 
De même, en cas de nécessité, le Bourgmestre peut modifier temporairement la disposition 
des emplacements, les heures d'ouverture, de clôture et d'évacuation des marchés. 

 
Si pour un motif impérieux, il s'avère nécessaire de déplacer momentanément un marché, 
les commerçants doivent se conformer strictement aux mesures qui seront prises à cet effet 
par le Bourgmestre. 
 
 
Article 307 
 
Lorsque l'espace public dévolu à un marché est temporairement insuffisant pour 
l'établissement de tous les marchands, le Bourgmestre peut les autoriser à s'installer dans 
les rues adjacentes. 
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Article 308 
 
Les marchands autorisés à s'installer dans les rues adjacentes aux marchés sont soumis à 
toutes les dispositions du présent règlement et doivent, en outre, acquitter le droit 
d'occupation, conformément aux prescriptions du règlement-tarif des droits de place sur les 
marchés en plein air. 
 
 
 

SECTION 3 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE POLICE 

 

 
Article 309 
 
Les personnes qui s'installent sur les marchés pour y vendre sont tenues, en ce qui 
concerne le placement de leurs marchandises, de leurs étals, échoppes ou camions-
magasins, de se conformer aux ordres du fonctionnaire de police agissant en concertation 
avec le service communal ayant l'organisation des marchés dans ses attributions.  Ces 
ordres concernent les mesures destinées à assurer la sûreté, la sécurité et la commodité du 
passage des piétons et handicapés, ainsi que la propreté des lieux. 
 
Les marchands doivent respecter scrupuleusement le métrage qui leur est dévolu. 
 
En règle générale, il est interdit aux marchands de troubler l'ordre de manière quelconque. 
 
 
Il est interdit de distribuer ou vendre des objets, livres, tracts ou autres articles quelconques, 
incitant à troubler l'ordre public, à la xénophobie ou au racisme, contraires aux bonnes 
mœurs ou rappelant, de quelque manière que ce soit, l'idéologie du nazisme. 
 
 
Article 310 
 
Il est défendu d'entraver la liberté de vente.  Il est également défendu aux marchands et aux 
vendeurs d'invectiver ou de molester les personnes. Les sollicitations ne pourront être 
déplaisantes. 
 
 
Article 312 
 
Il est interdit sauf autorisation expresse d'exposer en vente, à un marché, des denrées, 
marchandises ou produits auxquels ce marché n'est pas affecté. 
 
 
Article 313 
 
Les marchands qui s'installent sur les marchés pour y débiter les produits de leur commerce 
doivent, à tout moment, être en règle avec les prescriptions des lois fiscales et sociales s'ils 
emploient du personnel et des lois et règlements qui régissent l'exercice de leur activité, 
faute de quoi l'attribution de l'emplacement leur sera retirée dans les formes prévues à 
l'article 303. 
 
Ils sont tenus d'apposer à front de leur échoppe, une plaque d'identification conformément à 
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la législation en la matière. 
 
Toutes les marchandises doivent obligatoirement porter l'indication du prix, soit à la pièce, 
soit au poids, soit à la mesure avec mention de l'unité de référence. 

 
 
Article 314 
 
Les emplacements concédés ne pourront être occupés qu'après production par le 
concessionnaire des pièces suivantes et ce, à chaque demande émanant de l'agent préposé 
à la surveillance ou d'un responsable du service communal ayant l'organisation des marchés 
dans ses attributions : 

 
1°) L’autorisation patronale ou l’autorisation du préposé A ou du préposé B ; 
 
2°) Le certificat de conformité des appareils électriques, des appareils au gaz ou de tout 

autre appareil s'il échet; 
 
3°) La copie de la police d'assurance couvrant les risques créés par l'utilisation des 

appareils émettant une source de chaleur; 
 
4°) La preuve de l'entretien des extincteurs. La présence d'une carte de contrôle sur 

l'appareil peut suffire. 
 

5°) la copie de l’octroi du numéro d’entreprise. 
 
 
Article 315 
 
Les marchands qui, sans autorisation du préposé à la surveillance, auront occupé un 
emplacement qui ne leur est pas dévolu, devront se déplacer à la première invitation de 
celui-ci. Le démontage et le déplacement éventuels de l'échoppe seront effectués aux frais 
du commerçant en défaut. 
 
 
Article 316 (SA) 
 
Les marchands doivent, pour le placement de leurs échoppes, éventaires, marchandises, 
camions-magasins dûment autorisés par le Collège communal, se conformer aux 
instructions de l'agent préposé à la surveillance. 
 
Les opérations de déchargement et de chargement de marchandises et matériel du marché 
doivent être réalisées selon le timing suivant : en ce qui concerne le déchargement, de 6 h à 
8 h; en ce qui concerne le rechargement : de 13 h à 13 h 30 maximum, sans exception, les 
véhicules et remorques devant avoir quitté les lieux pour cette dernière échéance. 
 
 
Pour le marché du Faubourg de Tournai, le déchargement est prévu de 12 h à 14 h et le 
rechargement de 18 h à 19 h.  Les véhicules devront avoir quitté les lieux à 19 h. 
 
Sauf autorisation expresse de l'agent préposé à la surveillance, il est interdit de s'installer sur 
les marchés après les heures d'ouverture. 
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Les retardataires ne peuvent exiger un autre emplacement ni, s'ils sont abonnés, 
revendiquer la moindre indemnité. 
 
Pendant le montage et le démontage, les risques d'obstruction aux véhicules de secours 
devront être réduits au strict minimum incontournable. 
 
 
Article 317 
 
L’agent préposé à la surveillance est chargé d'assurer le libre accès des maisons et 
magasins situés sur les marchés, en interdisant, si besoin est, les installations sur les 
trottoirs. Le libre accès peut être élargi si besoin à la pose d'échelles, déplacement 
d'échafaudages, ... 
 
En ce qui concerne le marché général de la Grand-Place, aucune installation n'est permise 
sur les zones dites "de convivialité" (trottoirs). 
 
 
Article 318 
 
Le même commerçant ambulant ne pourra occuper un emplacement dont la longueur 
dépasse 12 mètres, cabine du camion éventuellement comprise. 
 
Cette disposition ne s'applique pas aux commerçants ambulants titulaires d'un emplacement 
d'une longueur supérieure lors de la mise en vigueur du présent règlement. 
 
Les échoppes auront au minimum une hauteur de 2 mètres entre le sol et la partie la moins 
élevée du dessus. 
 
Elles ne peuvent avoir ni crochets, ni pointes, ni saillies ou objets quelconques dépassant la 
superficie de l'étal proprement dit dans les passages réservés au public. 
 
 
Les toiles recouvrant l'échoppe ne pourront avoir une saillie de plus de 50 centimètres de 
chaque côté de l'étal (façade intérieure), celle-ci étant jugée suffisante pour le vendeur 
s'installer, d'une part et pour préserver les marchandises en vente, d'autre part. 
 
 
Article 319 
 

A. Matériel général : 
 

Le matériel utilisé par les marchands doit être tenu dans un état constant de propreté 
et d'entretien. 

 
B. Utilisation de matériel de chauffage et cuisson : 

 
Toute cuisson ne peut intervenir qu'entre des parois horizontales et verticales 
incombustibles de classe A0 ou équivalent. En cas d'utilisation des parasols ou toiles, 
ils doivent être munis en permanence d'un certificat attestant du classement A2 ou 
équivalent (classe de résistances au feu) du matériau. 
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Les appareils à rôtir utilisés sur les marchés doivent être homologués par les services 
ministériels compétents.  Ils doivent en outre être équipés de manière à permettre la 
récupération des graisses et fumées. 
 
L'utilisateur doit faire procéder régulièrement à un entretien complet suivant les règles 
imposées par le fabricant. 

   
Si l'utilisation d'appareils de cuisson provoque des désagréments aux riverains ou aux 
autres commerçants ambulants, le fonctionnaire de police, en collaboration avec le 
service ayant les marchés dans ses attributions, se réserve le droit de transférer leurs 
exploitants vers d'autres emplacements en tenant compte de la disposition des lieux. 

 
L'usage de récipients de gaz ou de pétrole liquéfié est subordonné au respect des 
conditions suivantes : 

 
 

1. Si l'installation est fixe, c'est-à-dire disposée sur une remorque ou accrochée sur un 
véhicule, les raccordements seront du type rigide (métallique) et présenteront toutes 
les garanties d'étanchéité selon les règles de l'art. 

 
Si les bouteilles sont dans un réduit, celui-ci sera largement ventilé. 

 
 

2. Si l'installation est mobile, c'est-à-dire : disposée à même le sol, les bouteilles vides 
seront séparées des bouteilles pleines (distance minimale = 5 m). 
 
Les bouteilles vides non utilisées seront munies du chapeau de sécurité. 
 
Les bouteilles utilisées seront raccordées avec des flexibles en bon état marqué CE 
approprié au gaz utilisé d’une longueur maximale de 2 m et 2 ans d’existence. Tous les 
raccords seront garantis par un collier de serrage. 

 
 

3. Les bouteilles doivent toujours être utilisées en position verticale. 
 
Les bouteilles devront être attachées en position verticale pour éviter le renversement 
accidentel. 

 
L'exploitant disposera d'un extincteur à poudre ABC P6 (classe de types de foyers; 
poudre 6 kg) en ordre de marche contrôlé annuellement par une personne compétente 
et équipée à cet effet. 

 
 

4. A la demande du Bourgmestre, des contrôles des installations pourront être effectués 
par le service communal d’incendie. 

 
Si des défauts ou manquements sont constatés, les installations concernées seront 
immédiatement mises hors service et devront immédiatement être évacuées aux frais 
du marchand ambulant. 
 

5. Le nombre de bouteille doit être limité à l’utilisation.  Aucun stockage ne sera autorisé 
sauf dérogation expresse du service incendie 
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C) Dispositions communes : 

 
- Les installations fonctionnant au gaz liquéfié et à l'électricité doivent être conformes 

aux lois et règlements en vigueur.  Cette conformité doit être attestée par un Service 
externe de contrôle technique et l'attestation devra être présentée lors de toute 
demande des autorités. 

 
- Dans le cas où la Ville mettrait des bornes électriques à la disposition des 

maraîchers ou de tout autre utilisateur, le raccordement à celles-ci ne sera autorisé, 
par le préposé à la surveillance, qu'après présentation par les utilisateurs d'un 
certificat de conformité au RGIE de leur installation électrique. 
 

- L'usage d'appareils à essence, mazout, destinés à la fourniture d'une force motrice 
seront tolérés à la condition qu'ils répondent aux normes fixées par la loi et qu'ils 
n'indisposent en rien les vendeurs, acheteurs et riverains.  Ils seront correctement 
entretenus et réglés. 
 
En cas de pollution atmosphérique qu'il jugerait préoccupante, le Bourgmestre peut 
décider d'en interdire ou restreindre temporairement l'usage. 

 
Tous les raccordements électriques, que ce soit au départ des bornes de la Ville ou de 
particuliers jusqu'aux appareils utilisés sur les marchés, devront être conformes au 
règlement technique en vigueur auquel doivent satisfaire les installations à basse ou 
moyenne tension.(RGIE) 
 
Le câble d'alimentation de l'échoppe doit être d'un seul tenant et ne peut présenter 
aucune usure. Il est interdit que ce dernier traverse la voie publique. 

 
Les titulaires qui utilisent des appareils émettant une source de chaleur devront être 
couverts par une police d'assurance dont la présentation peut être requise par le 
préposé à la surveillance. 

 
 
 
Article 320 (SA) 
 
Les personnes qui établissent des échoppes sur les marchés ne peuvent rien faire qui 
endommage le pavage, le macadam, le revêtement, etc. Au besoin, ces installations sont 
construites sur semelle. 
 
 
Article 321 
 
L'utilisation de micros et/ou de haut-parleurs est strictement réservée à l'émission discrète de 
musique et de sons en général au moyen de disques, bandes enregistrées, etc. qui seront 
destinés à la vente, à l'exclusion de toute publicité. Ils ne peuvent en aucun cas gêner 
l'exercice du négoce des autres commerçants ni troubler l'ordre public ni la quiétude des 
riverains. 
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Article 322 
 
(SA) - Il est défendu d'utiliser des appareils de mesure périmés ou non conformes aux 
dispositions légales. Ces appareils doivent avoir été poinçonnés valablement par les 
préposés de l'Administration des Poids et Mesures. 
 
Toute altération du matériel de mesure dans le but de tromper la clientèle est interdite. 
 
 
Article 323 
 
Il est interdit d'amener aux marchés, d'exposer en vente ou de vendre des denrées gâtées, 
falsifiées, corrompues ou malsaines. 
 
Les commerçants ambulants sont soumis aux prescriptions de l'arrêté royal du 07.02.1997 
relatif à l'hygiène générale des denrées alimentaires (Moniteur Belge du 25.04.1997). 
 
 
Article 324. 
 
Il est défendu de placer au fond des sacs ou des paniers, dans le but de tromper les 
acheteurs, des comestibles d'une qualité inférieure à ceux qui se trouvent au-dessus desdits 
sacs ou paniers exposés à la vue du public. 
 
 
Article 325 
 
Les dispositions légales relatives à l'expertise, au commerce et d'une façon générale à 
l'hygiène dans le secteur alimentaire doivent être scrupuleusement respectées et 
notamment : 
 

- Les produits alimentaires non emballés doivent être exposés de façon à être prémunis 
en permanence contre toute souillure par les animaux, par la poussière soulevée à 
partir du sol ou par toute autre cause; 
 

- Ils doivent également être exposés de façon à échapper aux manipulations et 
postillons du public, exception faite pour les fruits et les légumes frais; 
 

- Le transport et l'exposition en vente de ces produits doivent se faire dans les 
conditions destinées à éviter toute altération (ex. : camion isotherme, frigo, ...); 
 

- Un conditionnement adéquat offrant les garanties d'hygiène suffisantes doit être prévu 
en fonction du produit offert à la vente. 

 
 
Article 326 
 
Tout produit soumis à l'expertise, exposé ou réexposé en vente, peut à tout moment, être 
examiné par un expert. 
 
L'expert déclare s'il peut être livré à la consommation. S'il le juge impropre à la vente, il peut 
le saisir; il est dressé sur-le-champ procès-verbal de la saisie. 
 
Le propriétaire qui conteste l'expertise a le droit de désigner un contre-expert, lequel procède 
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aussitôt avec le premier expert à une contre-expertise. En cas de dissentiment, le 
Bourgmestre demande au Ministre de la Santé Publique - Administration de l'Hygiène - de 
désigner un tiers expert qui est appelé à trancher le litige. 
 
Les frais de la contre-expertise sont intégralement à la charge de la partie succombante.  
Quel que soit le résultat de l'expertise, le propriétaire dont le produit a été saisi, ne peut 
exercer aucune action en indemnité à charge de l'Administration de la Ville ou de ses 
préposés. 

 

SECTION 4 – CIRCULATION ET STATIONNEMENT - NETTOYAGE 

 
 

Sous-section 1 ɀ Circulation et stationnement  
 
 
Article 327 
 
La vente sur véhicule n'est autorisée que sur les véhicules ou remorques spécialement 
aménagés comme échoppes et présentant les normes de sécurité et d'hygiène requises. 
 
Les véhicules de toute nature appartenant aux ambulants devront être rangés, pendant la 
durée du marché, aux endroits désignés par le fonctionnaire de police. 
 
A l'exception des camions-magasins, aucun véhicule ne pourra stationner sur les 
emplacements, sauf autorisation de l'agent préposé à la surveillance. 
 
 
Article 328 
 
Les véhicules qui sont aménagés comme échoppe, ne peuvent se trouver sur le marché que 
si les dimensions de l'emplacement attribué sont respectées et si aucune gêne n'est causée 
aux acheteurs, titulaires d'emplacements contigus, riverains et services de secours. 

 

Sous-section 2 ɀ Nettoyage 
 
 
Article 329 – (SA) 
 
Il est strictement interdit de déposer des déchets qui ne sont pas issus du marché local. 
 
Il est défendu de jeter de la paille, des papiers ou autres débris quelconques dans les allées 
du marché, de gêner le passage dans les allées en y plaçant des paniers, des caisses ou 
autres objets encombrants. 
 
 
Article 330 (SA) 
 
Les vendeurs de denrées alimentaires ou de boissons consommables sur place, sont tenus 
de fixer à leur étal, échoppe ou camion-magasin, une poubelle d'une contenance minimale 
de 60 litres, destinée à recueillir les déchets et emballages abandonnés par la clientèle.  Ils 
sont tenus de maintenir les abords immédiats de leur emplacement, propres et exempts de 
déchets. 
 
Ils sont tenus d'évacuer régulièrement les sacs au fur et à mesure de leur remplissage. 
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Article 331 
 
(SA) - Les marchands devront obligatoirement recueillir leurs déchets de toute nature dans 
des sacs en plastique de la Ville d’Ath, qui seront déposés, ligaturés, dans des endroits 
désignés par le préposé à la surveillance, pour être enlevés par le service de nettoyage de la 
Ville et ce, immédiatement après la clôture du marché, ou emportés par les maraîchers. 
 
Les cageots en bois et caisses en carton destinés au recyclage, seront stockés, propres et 
exempts de déchets, à un endroit désigné par l’agent placier. 
 
 
Le Collège communal peut, à tout moment, établir d'autres dispositions relatives à la collecte 
des immondices. 
 
Les marchands ont, en outre, l'obligation de veiller au nettoyage des trottoirs ou voiries qui 
ont été souillés par suite de leurs activités. 
 
En cas de non-respect de ces dispositions, le nettoyage de l'emplacement sera fait aux frais 
de l'intéressé selon un tarif arrêté par le Collège communal. 
 

SECTION 5 – DISPOSITIONS FINALES 

 
 
Article 332 
 
Afin d'équilibrer les exigences d'une bonne police et le libre exercice du commerce, les 
contraventions répétitives au présent règlement de la part de commerçants ambulants ou 
démonstrateurs refusant d'obtempérer aux instructions et directives du préposé à la 
surveillance, pourront entraîner leur suspension ou leur expulsion du marché sans qu'ils 
puissent prétendre au remboursement des droits exigibles du simple fait de leur installation 
et ce, selon la procédure suivante : 
 

1. Les faits seront portés administrativement à la connaissance du Bourgmestre qui, 
selon la gravité des circonstances et les antécédents professionnels sur les 
marchés athois, infligera une peine de suspension d'une durée minimale d'un à trois 
mois. 

 
2. En cas d'infraction grave ou de récidive, le retrait définitif de l'autorisation 

d'installation sur les marchés de l'entité sera prononcée, sans indemnité aucune ni 
remboursement des abonnements ou indemnités déjà perçus. 

 
Article 333 
 
Le fonctionnaire de police requerra la cessation immédiate des infractions qu'il constatera et, 
en cas de refus, fera exécuter le présent règlement aux dépens des contrevenants, sans 
préjudice d'autres mesures visées au présent règlement et des sanctions prévues par les lois 
et règlements existants en la matière. 
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Article 334 – Modalités de paiement de la redevance pour occupation 
d’emplacement(s) 
 
Les titulaires d’un ou plusieurs emplacements sur un ou plusieurs marchés publics ou en 
d’autres endroits du domaine public, sont tenus au paiement d’une redevance pour 
l’occupation de ces emplacements, conformément aux règlements – redevances y relatifs. 
 
Article 335 – Personnes chargées de l’organisation pratique des activités ambulantes 
 
Les personnes chargées de l’organisation pratique des marchés publics et des activités 
ambulantes sur le domaine public, dûment commissionnées par le Bourgmestre ou son 
délégué, sont habilitées, dans l’exercice de leur mission, à vérifier le titre d’identité et 
l’autorisation d’exercice d’activités ambulantes ou, le cas échéant, le document visé à l’article 
17, § 4 de l’Arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l’exercice et à l’organisation des 
activités ambulantes. 
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CHAPITRE 12 

DES CHAMPS DE FOIRE, INSTALLATIONS FORAINES ET CHAPITEAUX 
 

 
TITRE I  ï ORGANISATION DES ACTIVITES FORAINES ET DES ACTIVITES 
AMBULANTES DE GASTRONOMIE FORAINE SUR LES FETES FORAINES PUBLIQUES 
 

Article 336 
 

Les fêtes foraines publiques suivantes sont organisées sur le domaine public 
communal : 
 
a) par la Ville d’Ath 
     

1° Lieu : Grand-Place, Marché aux Toiles, Quai St Jacques, Marché au Lin 
Périodes : 4e week-end du mois d’août et le week-end suivant 

 
b) par l’Association des commerçants et artisans athois 
 

1° Lieu : Grand-Place, Marché aux Toiles, Quai St Jacques, Marché au Lin 
Périodes : 3e week-end de février et le suivant 
 
2° Lieu : Rue du Collège 
Périodes : samedi le plus près du 21 juin – Nocturne St Julien 

 
c) par des associations ou sociétés diverses 
 

1° Lieu : Lanquesaint 
Périodes : avant dernier week-end de juin 

 
2° Lieu : Irchonwelz 

Périodes : 1er  week-end de juin et 2e week-end d’octobre 
 
3° Lieu : Ormeignies 

Périodes : dimanche qui suit le 18 avril ; 1e week-end de septembre ; 3e week-end de 
septembre et 1er week-end d’octobre 

 
4° Lieu : Bouvignies 

Périodes : week-end de la Pentecôte ; 1e dimanche de mai et 1e week-end après la 
ducasse d’Ath. 

 
5° Lieu : Ostiches 

Périodes : 4e week-end de juin ; 1er dimanche de juillet et 4e dimanche de septembre. 
 
6° Lieu : Rebaix 

Périodes : dimanche avant l’Ascension et 3e week-end d’août 
 
7° Lieu : Maffle 

Périodes : 3e week-end de juillet et 1e week-end d’août 
 
8° Lieu : Arbre 

Périodes : mi-mai et 3e week-end d’août 
 



110 

 

9° Lieu : Houtaing 
Périodes : week-end de la Pentecôte et 1e dimanche qui suit la ducasse d’Ath 

 
10°  Lieu : Ligne 

Périodes : 4e week-end après Pâques ; début juillet et 2e week-end de septembre 
 
11° Lieu : Mainvault 

Périodes : Week-end de Pâques ; dernier week-end de juillet ; week-end précédant 
la ducasse d’Ath et dimanche suivant le 11 novembre. 

 
12° Lieu : Moulbaix :  

Périodes : 3e week-end de mai ; 2e week-end d’octobre 
 
13° Lieu : Villers N Dame 

Périodes : dimanche qui suit l’Ascension et week-end du 15 août 
 
14° Lieu : Villers St Amand 

Périodes : 2e quinzaine de juin 
 
15° Lieu : Ghislenghien 

Périodes : mi-juillet et 2e week-end de septembre 
 
16° Lieu : Isières 

Périodes : week-end de l’Ascension ; 1e week-end d’août et 3e week-end de 
septembre 

 
17° Lieu : Meslin l’Evêque 

Périodes : avril ; dernier week-end de juin ; dernier week-end de juillet et le  
15 août. 

 
18° Lieu : Gibecq 

Période : 4e dimanche de mai. 
 
19° Lieu : Place de la Résistance et Place des Capucins 

Période : week-end de la Fête des mères    
 

20° Lieu : Rue d’Angleterre (Place du Faubourg de Mons)  
Période : week-end de la Trinité 

 
21° Lieu : Place de la Libération  

Période : 2e week-end de juillet 
 
22° Lieu : Faubourg de Bruxelles 

Période : dernier week-end de juin 
 
Le plan de chaque fête foraine publique peut être consulté conformément aux articles L3231 
– 1 à L3231 – 9 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
 
Article 337 - Personnes auxquelles des emplacements peuvent être attribués et conditions 
d’attribution 
 
Les emplacements sur les fêtes foraines publiques sont attribués :  
 

1° Aux personnes physiques qui exercent une activité foraine ou une activité ambulante 
de gastronomie foraine pour leur propre compte, titulaires de l’autorisation patronale 
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d’activités foraines ou de l’autorisation patronale d’activités ambulantes, telle que 
prévue à l’article 13 de l’Arrêté Royal du 24 septembre 2006 relatif à l’exercice et à 
l’organisation des activités ambulantes ; 
 

2° Aux personnes morales qui exercent une activité foraine ou une activité ambulante 
de gastronomie foraine ; les emplacements sont attribués à ces personnes morales 
par l’intermédiaire du responsable de leur gestion journalière, titulaire de l’autorisation 
patronale d’activités foraines ou de l’autorisation patronale d’activités ambulantes, 
telle que prévue à l’article 13 de l’Arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à 
l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes. 

 
Pour obtenir un emplacement, le titulaire d’une autorisation patronale d’activités foraines doit 
apporter la preuve qu’il satisfait aux conditions suivantes, pour le genre d’attraction ou 
d’établissement exploité : 
 

1°  Lorsqu’il s’agit d’une attraction foraine à propulsion de personnes actionnée par une 
source d’énergie non humaine, la dite attraction satisfait aux dispositions de l’article 
10 de l’Arrêté royal du 18 juin 2003 relatif à l’exploitation des attractions foraines ; 

 
2° L’attraction foraine exploitée au moyen d’animaux satisfait aux prescriptions 

réglementaires en la matière ; 
 

3° L’établissement de gastronomie foraine avec ou sans service à table et les 
personnes qui y sont occupées satisfont aux conditions réglementaires en matière 
de santé publique. 

 
Pour obtenir un emplacement, le titulaire d’une autorisation patronale d’activités ambulantes 
doit apporter la preuve que son établissement de gastronomie foraine satisfait aux conditions 
suivantes : 
 

1° Il est dûment couvert par des polices d’assurance en responsabilité civile et contre 
les risques d’incendie ; 

 
2° L’établissement de gastronomie foraine avec ou sans service à table et les 

personnes qui y sont occupées satisfont aux conditions réglementaires en matière 
de santé publique. 

 

Article 338 – Personnes pouvant occuper des emplacements et conditions d’occupation  
 
A. Activités foraines  
 
Les emplacements attribués aux personnes désignées à l’article 337 qui exercent une 
activité foraine, peuvent être occupés : 
 

1° par ces personnes elles-mêmes ; 
 
2° par le (ou les) responsable(s) de la gestion journalière de la personne morale à 
laquelle l’emplacement est attribué, titulaire(s) de l’autorisation patronale d’activités 
foraines ; 

 
3° par le (ou la) conjoint(e) et le (ou la) cohabitant(e) légal(e) de la personne physique à 
laquelle l’emplacement est attribué, titulaire de l’autorisation patronale d’activités 
foraines en propre compte ; 
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4° par les associés de fait de la personne physique à laquelle l’emplacement est 
attribué, titulaires de l’autorisation patronale d’activités foraines en propre compte ; 

 
5° par les personnes titulaires de l’autorisation de préposé-responsable d’activités 

foraines, qui exercent l’activité foraine pour le compte ou au service des personnes 
visées aux 1° à 4° ; 

 
6° par les préposés qui exercent l’activité foraine pour le compte ou au service des 

personnes visées aux 1° à 4°, sous le contrôle et en présence de celles-ci ou d’un 
préposé responsable visé au 5°. 

 
Les personnes visées aux 2° à 5° peuvent occuper ces emplacements pour autant que leur 
autorisation soit valable pour l’attraction ou l’établissement qu’elles exploitent. 
Elles peuvent occuper ces emplacements en dehors de la présence des personnes 
auxquelles ou par lesquelles ils ont été attribués. 
 
 
B.  Activités de gastronomie foraine  
 
Les emplacements attribués aux personnes désignées à l’article 337 qui exercent une 
activité de gastronomie foraine, peuvent être occupés : 
 

1° par ces personnes elles-mêmes ; 
 
2° par celles visées à l’article 26, par.1er, 2° à 4° et 6°, de l’arrêté royal du  
24 septembre 2006 relatif à l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes, 
titulaires d’une autorisation patronale d’activités ambulantes, permettant l’exercice de 
l’activité réalisée sur l’emplacement attribué ; ces personnes peuvent occuper les 
emplacements en dehors de la présence des personnes auxquelles ou par 
lesquelles ils ont été attribués. 

 
3° par les personnes dispensées de l’autorisation d’activités ambulantes, exerçant 

comme préposés, une activité ambulante de gastronomie foraine sans service à 
table, pour le compte ou au service du titulaire d’une autorisation patronale 
d’activités ambulantes, pour autant qu’elles exercent leur activité en présence et 
sous le contrôle de cette personne ou du titulaire d’une autorisation d’activités 
ambulantes de préposé A ou B, qui assume la responsabilité de l’établissement. 

 
Article 339 – Procédure d’attribution des emplacements 
 
A.  Vacance et candidature 
 
Lorsqu’un emplacement est à pourvoir, le Bourgmestre ou l’Echevin compétent en annonce 
la vacance par la publication d’un avis aux valves communales, dans le journal « La Vie 
athoise » et sur le site internet de la Ville d’Ath. 
 
L’avis reprend les informations suivantes : 
 

1° le type d’attraction ou d’établissement souhaité ; 
2° les spécifications techniques utiles ; 
3° la situation de l’emplacement ; 
4° le mode et la durée d’attribution ; 
5° le prix et ses modalités de révision ; 
6° les conditions d’obtention de l’emplacement et les critères d’attribution ; 
7° le lieu et le délai d’introduction des candidatures ; 
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8° le délai de notification de l’attribution de l’emplacement 
 
Les candidatures sont adressées à M. le Bourgmestre de la Ville d’Ath, rue de Pintamont, 54 
à 7800 ATH, soit par courrier recommandé à la poste avec accusé de réception, soit sur 
support durable contre accusé de réception. 
Pour être valables, elles doivent être introduites dans les formes prescrites et dans le délai 
prévu dans l’avis de vacance et comporter les informations et les documents requis par l’avis 
de vacance. 
 
B.  Examen des candidatures et attribution des emplacements 
 
Avant la comparaison des candidatures, le Bourgmestre ou l’Echevin compétent, délégué, 
procède à la vérification de l’autorisation d’exercer et de l’identité du candidat, ainsi que du 
respect des conditions mentionnées à l’article 337 du présent règlement. 
 
Les emplacements sont attribués sur base des critères suivants : 
 

a) le genre d’attraction ou d’établissement ; 
b) les spécialisations techniques de l’attraction ou de l’établissement ; 
c) le degré de sécurité de l’attraction ou de l’établissement ;  
d) l’attrait de l’attraction ou de l’établissement ; 
e) la compétence de l’exploitant, des préposés-responsables et du personnel  

employé ; 
f) s’il y a lieu, l’expérience utile ; 
g) le sérieux et la moralité du candidat 

 
L’ouverture des candidatures et leur examen comparatif, la vérification des conditions 
mentionnées à l’article 337 du présent règlement et la décision motivée d’attribution de 
l’emplacement sont actées dans un procès-verbal, qui peut être consulté conformément aux 
articles L3231 – 1 à L3231 – 9 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 
C. Notification des décisions 
 
Le Bourgmestre ou l’Echevin compétent délégué, tient un plan ou un registre qui mentionne 
au moins pour chaque emplacement accordé : 
 

1° la situation de l’emplacement 
2° ses modalités d’attribution 
3° la durée du droit d’usage ou de l’abonnement 
4° le nom, le prénom, l’adresse de la personne à laquelle ou par l’intermédiaire de 
laquelle l’emplacement a été attribué 

5° s’il y a lieu, la raison sociale de la personne morale à laquelle l’emplacement a été 
attribué et l’adresse du siège social 

6° le numéro de l’entreprise 
7° le genre d’attraction ou d’établissement admis sur l’emplacement 
8° le prix de l’emplacement, sauf s’il est fixé de manière uniforme 
9° s’il y a lieu, l’identification du cédant et la date de cession 

 
Hormis les indications mentionnées aux 1°, 2°, 6° et 7°, le plan ou le registre peut renvoyer à 
un fichier reprenant les autres informations. 
Le plan ou le registre et le fichier annexe peuvent être consultés conformément aux articles 
L3231-1 à L3231-9 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
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D. Procédure d’urgence 
 
Lorsque dans les 15 jours précédant l’ouverture de la fête foraine, des emplacements 
demeurent vacants, soit parce qu’ils n’ont pas pu être attribués à l’issue de la procédure 
visée aux articles 339 A à C du présent règlement, soit parce qu’ils le sont devenus entre-
temps, soit en raison de leur inoccupation résultant de l’absence de leur titulaire, il peut y 
être pourvu selon la procédure d’urgence fixée comme suit : 
 

1° le Bourgmestre ou l’Echevin compétent délégué consulte les candidats de 
son choix, dans la mesure du possible, il s’adresse à plusieurs candidats ; 

 
2° les candidatures sont introduites soit sur support durable avec accusé de 

réception, soit par écrit contre accusé de réception ; 
 
3° le Bourgmestre ou l’Echevin compétent délégué procède à l’attribution des 
emplacements, conformément à l’article 339 B du présent règlement, sauf la 
rédaction du procès-verbal dont il est question ; 

 
4° il établit un procès-verbal mentionnant, par vacance ou emplacement 

inoccupé, les candidats qui ont fait acte de candidature ; 
 
5° lorsque plusieurs candidats postulent un même emplacement, il indique au 

procès-verbal la motivation de son choix ; 
 
6° il notifie à chaque candidat la décision qui le concerne, conformément à 
l’article 339 C du présent règlement. 

 
Le placement des exploitants d’attractions ou d’établissements auxquels un emplacement a 
été attribué sur la base de la procédure d’urgence peut donner lieu à des aménagements du 
plan de la fête foraine limités et motivés par les nécessités techniques d’incorporation des 
nouveaux arrivants dans le champ de foire. 
 
Article 340 – Durée des abonnements  
 
Les abonnements ont une durée de cinq ans ; ils sont renouvelés tacitement à leur terme, 
sans préjudice de la possibilité pour leurs titulaires de les suspendre ou d’y renoncer 
conformément au présent règlement. 
 
Le titulaire d’un abonnement qui exerce l’activité pour son propre compte ou le responsable 
de la gestion journalière de la personne morale par l’intermédiaire duquel l’abonnement a été 
attribué peut, sur demande motivée, obtenir un abonnement pour une durée plus courte. 
Cette demande est laissée à l’appréciation du Bourgmestre ou de l’Echevin compétent 
délégué, sauf lorsqu’elle est justifiée par la cessation des activités de fin de carrière. 
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Article 341 – Suspension de l’abonnement par son titulaire  
 
Le titulaire d’un abonnement peut suspendre celui-ci lorsqu’il se trouve dans l’incapacité 
temporaire d’exercer son activité : 
 

- soit par maladie ou accident, attesté par certificat médical ; 

- soit pour cas de force majeure dûment démontré. 
 
Dans ces deux hypothèses, la suspension prend effet le huitième jour suivant la notification 
de l’incapacité ; elle cesse le huitième jour suivant la notification de la reprise d’activités. Si 
elle excède un an, elle doit être renouvelée au moins trente jours avant la date du début de 
la foire. 
 
Le titulaire d’un abonnement peut également obtenir la suspension de celui-ci lorsqu’il 
dispose d’un abonnement pour une autre fête foraine qui se déroule à une même période. La 
suspension doit être notifiée au moins trois mois avant le début de la foire. 
La suspension de l’abonnement implique la suspension des obligations réciproques nées du 
contrat. 
 
Durant la période de suspension, l’emplacement peut être attribué uniquement pour la durée 
de la foire. 

 
Les demandes et notifications de suspension d’abonnement sont adressées à M. le 
Bourgmestre, rue de Pintamont, 54 à 7800 Ath. Celui-ci en accuse réception. 

 
 
Article 342 – Renonciation à l’abonnement par son titulaire 
 
Le titulaire d’un abonnement peut renoncer à celui-ci : 
 

- à son terme, moyennant un préavis d’au moins trois mois 
 

- à la cessation de ses activités en qualité de personne physique ou de personne 
morale, moyennant un préavis d’au moins trois mois ; 

 

- si la personne physique titulaire de l’abonnement ou à l’intermédiaire de laquelle une 
personne morale est titulaire de celui-ci est dans l’incapacité définitive d’exercer son 
activité, soit pour raison de maladie ou d’accident, attestée par un certificat médical, 
soit pour cas de force majeure, dûment démontré, le renom prend effet le huitième 
jour suivant la notification de l’incapacité ; 

 
Tous les autres motifs sont laissés à l’appréciation du Bourgmestre ou de l’Echevin 
compétent délégué.  
 
Les ayants droit de la personne physique exerçant son activité pour son propre compte, 
peuvent, au décès de celle-ci, renoncer sans préavis, à l’abonnement dont elle est titulaire. 
 
Les demandes et notifications de suspension d’abonnement sont adressées à  
M. le Bourgmestre, rue de Pintamont, 54 à 7800  ATH. Celui-ci en accuse réception. 
 
 
Article 343 – Suspension ou retrait de l’abonnement par la commune  
 
Le Bourgmestre peut retirer ou suspendre l’abonnement : 
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- soit parce que le titulaire de l’emplacement ne satisfait plus aux obligations relatives à 
l’exercice des activités foraines ou ambulantes visées par le présent règlement ou 
celles relatives à l’attraction ou l’établissement concerné ; 

 

- soit parce que le titulaire de l’emplacement ne respecte plus les directives reprises 
aux articles 315 à 355 du présent règlement général de police de la Ville d’Ath. 

 
 
Article 344 – Suppression définitive d’emplacements 
 
Un préavis d’un an est donné aux titulaires d’emplacements en cas de suppression définitive 
d’une fête foraine ou d’une partie de ses emplacements. 
 
En cas d’absolue nécessité, ce délai n’est pas d’application. 
 
 
Article 345 – Cession d’emplacements 
 
La personne physique ou morale exploitant une ou plusieurs attractions ou un ou plusieurs 
établissements de gastronomie foraine avec ou sans service à table, est autorisée à céder 
ses emplacements lorsqu’elle cesse l’exploitation de son ou ses attractions ou 
établissements, à condition que le ou les cessionnaires reprennent ces attractions ou 
établissements exploités sur les emplacements cédés et qu’ils satisfassent aux conditions de 
l’article 3 du présent règlement. 
 
Les ayants droit de la personne physique exploitant une ou plusieurs attractions ou un ou 
plusieurs établissements de gastronomie foraine avec ou sans service à table, sont autorisés 
au décès de cette personne à céder le ou les emplacements dont elle était titulaire, à 
condition que le ou les cessionnaires reprennent ces attractions ou établissements exploités 
sur les emplacements cédés et qu’ils satisfassent aux conditions de l’article 337 du présent 
règlement. 
 
La cession n’est valable que lorsque le Bourgmestre ou l’Echevin compétent délégué a 
constaté que le ou les cessionnaires satisfont aux conditions de la cession. 
 
 
TITRE II ï ORGANISATION DES ACTIVITES FORAINES ET DES ACTIVITES 
AMBULANTES DE GASTRONOMIE FORAINE SUR DOMAINE PUBLIC, EN DEHORS 
DES FETES FORAINES PUBLIQUES  

 
 

Article 346 – Autorisation d’occupation du domaine public et modes d’attribution des  
emplacements 
 
En cas de demande, l’autorisation est accordée à la discrétion du Bourgmestre ou de 
l’Echevin compétent délégué,  pour une période déterminée ou par abonnement. 
Un emplacement peut être attribué par abonnement dès que l’exploitant forain a obtenu un 
même emplacement pendant trois années consécutives. 
 
Toutefois, lorsque l’emplacement est obtenu à la suite de la suspension de l’abonnement, 
cette règle n’est pas applicable, sauf si l’obtention résulte de la suspension de l’abonnement 
par le cédant. 
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Pour le calcul du délai de trois ans, les années consécutives d’obtention de l’emplacement 
par le cédant sont comptabilisées au profit du cessionnaire. 
Les dispositions des articles 340 à 343 du présent règlement sont applicables aux 
abonnements accordés en vertu du présent article. 
 
 
Article 347 – Personnes auxquelles un emplacement peut être attribué et occupation  
des emplacements 

 
Seules les personnes exerçant une activité foraine, détentrices d’une autorisation patronale 
visée à l’article 10 de l’arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l’exercice et à 
l’organisation des activités foraines et des activités ambulantes de gastronomie foraine, 
peuvent obtenir un emplacement sur le domaine public, en dehors des fêtes foraines 
publiques. 
 
Seules les personnes visées à l’article 338 du présent règlement peuvent occuper ces 
emplacements. 
 
 
Article 348 – Attribution d’un emplacement sur demande d’un exploitant 
 
Le Bourgmestre ou l’Echevin compétent délégué peut, sur demande d’un exploitant forain, 
autoriser l’exploitation d’une attraction foraine ou d’un établissement de gastronomie foraine 
avec service à table sur un emplacement déterminé du domaine public. 
 
La demande sera adressée au Collège communal, accompagnée d’une copie de 
l’autorisation patronale visée à l’article 347 du présent règlement. L’exploitant se conformera 
aux directives des services communaux, lors de son installation. 
 
 
Article 349 – Attribution d’un emplacement à l’initiative de la commune 
 
Lorsque le Bourgmestre, au nom du Collège communal, souhaite attribuer un emplacement 
sur le domaine public, il applique la procédure visée aux articles 339 A à C du présent 
règlement. 
 
 
TITRE III ï DISPOSITIONS COMMUNES ET FINALES 
 
 
Article 350 – Modalités de paiement de la redevance pour occupation d’emplacements 
 
Les titulaires d’un ou plusieurs emplacements sur une ou plusieurs fêtes foraines publiques 
ou activités foraines installées sur le domaine public, sont tenus au paiement de la 
redevance pour l’occupation de cet (ces ) emplacement(s), conformément au règlement 
redevance y relatif. 
 
Article 351 – Personnes chargées de l’organisation pratique des activités foraines 
 
Les personnes chargées de l’organisation pratique des fêtes foraines publiques et des 
activités foraines sur le domaine public, dûment commissionnées par le Bourgmestre ou 
l’Echevin compétent délégué, sont habilitées dans l’exercice de leur mission, à vérifier, outre 
le titre d’identité et l’autorisation d’exercer, les documents apportant la preuve des conditions 
visées à l’article 337 du présent règlement. 
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SECTION 1 – DE L'INSTALLATION, DU MONTAGE ET DU DÉMONTAGE DES MÉTIERS 

 

 
Article 352 
 
 
Les métiers seront installés aux emplacements concédés, conformément aux instructions du 
délégué de l'Administration communale. Ces dernières, qui auront trait aux alignements et 
distances à respecter entre les loges foraines devront être rigoureusement respectées, sous 
peine pour les forains de se voir obligés de démonter leurs installations et de les remonter 
aux endroits désignés. 
 
Les forains ne peuvent occuper un emplacement de dimensions supérieures à celles qui ont 
été enregistrées par le contrat. 
 
 
Article 353 
 
Les forains qui désirent installer un métier différent de celui stipulé dans le contrat doivent en 
demander préalablement et par écrit, l'autorisation au Collège communal. Celui-ci est seul 
juge pour accepter ou refuser l'autorisation et modifier les conditions de prix de la 
concession. 
 
 
Article 354 
 
Tout placement de véhicules autres que ceux nécessaires au fonctionnement des métiers 
forains est interdit sur tout le champ de foire. 
 
 
Article 355 
 
D'une manière générale : 
 

a) tout emplacement non encore occupé le vendredi à midi avant l'ouverture de la foire 
est considéré comme étant définitivement abandonné par l'intéressé, sauf avis 
préalable; 

b) le montage des installations doit être impérativement terminé pour le vendredi à 13 h 
afin de permettre le contrôle des installations par le Service Incendie.  Aucun métier ne 
peut être mis en activité sans que la visite soit réalisée au plus tard à 18 h. 

 

 

SECTION 2 - DE L'OCCUPATION DES EMPLACEMENTS 

 
 
Article 356 
 
Le concessionnaire s'engage à ne pas quitter le champ de foire avant la période de clôture 
de celui-ci, sous peine de mesures administratives pouvant aller jusqu'à l'exclusion définitive 
des foires et kermesses organisées par la Ville. 
 
Les mêmes pénalités seront applicables au forain qui, après avoir signé le contrat, ne 
participe pas à la foire, sauf cas de force majeure dûment justifié par écrit, toutes preuves à 
l'appui. 
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Article 357 
 
Le concessionnaire déclare bien connaître l'endroit qui lui est concédé. Tous frais éventuels 
d'appropriation de l'emplacement pour le montage de son métier seront à sa charge. 
 
 
Article 358 
 
Les forains sont tenus d'exploiter personnellement leur métier pendant toute la durée de la 
fête foraine. 
 
Les emplacements ne pourront être remis à des tiers sans l'autorisation écrite du Collège 
communal. Celui-ci pourra exiger du forain la preuve qu'il est propriétaire du métier pour 
lequel il désire prendre emplacement. 
 
 
Article 359 (SA) 
 
Les forains doivent ériger leurs installations de manière à ne pas endommager les pavages, 
revêtements et points lumineux au sol (à protéger le cas échéant). Ils sont tenus au 
paiement des dommages et intérêts envers la Ville pour toute dégradation constatée et ce 
sans préjudice des poursuites dont ils pourraient faire l'objet. 

 

 

SECTION 3 - DE L'IDENTITÉ DES FORAINS 

 

 
Article 360  (SA) 
 
Dans les trois jours de leur arrivée à Ath, les forains sont tenus de se présenter au 
commissariat de police, avec la liste des personnes composant leur ménage et des 
personnes qui les accompagnent. Ce document mentionnera complètement et avec 
précision les pièces d'identité dont sont porteuses toutes les personnes qui y figurent. 
 

 

SECTION 4 - DES MESURES DE POLICE GÉNÉRALE 

 

 
Article 361 
 
La concession pourra toujours être retirée par le Collège communal : 
 
 

a) si l'installation du métier forain est jugée dangereuse, insalubre ou inconvenante; 
 

b) si le spectacle donné est susceptible de provoquer du désordre. 
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Article 362 
 
Les musiques, bruits, parades, devront être modérés. Après deux avertissements du 
fonctionnaire de police ou du délégué de l'Administration communale, demeurés sans effet, 
le Bourgmestre pourra ordonner la suppression totale des musiques, haut-parleurs et autres 
appareils bruyants pour le restant de la durée de la foire. 
 
Article 363 
 
Les dispositions de la loi du 18 juillet 1973 relatives à la lutte contre le bruit et celles de 
l'arrêté royal du 24 février 1977 fixant les normes acoustiques pour la musique dans les 
établissements publics et privés devront être respectées. 
(CC. 02/05/2005) 
 
 
Article 364 (SA) 
 
Les services de police locale auront le droit de faire cesser les émissions musicales sur 
simple injonction à tout moment opportun (exemples non exhaustifs : jeu-combat de David 
contre Goliath, concert du samedi soir, discours d'une autorité, tapages nocturnes, etc.). 
 
 
Article 365 
 
La vente de billets dans le public, effectuée en dehors des métiers forains, est interdite. 
 
D'une manière générale, il est strictement défendu aux forains et à leur personnel 
d'importuner les passants par des sollicitations pressantes. 

 

SECTION 5 - DE LA FERMETURE DES INSTALLATIONS 

 

 
Article 366 
 
La fermeture des loges, boutiques, échoppes, etc., installées sur le champ de foire a lieu au 
plus tard à 24 heures, du lundi au jeudi, et à 2 heures du matin les nuits des vendredis, 
samedis et dimanches. 
 
Article 329 
 
Toute installation ou partie d'installation foraine ou autre débordant sur ou surplombant la 
voie publique devra être signalée conformément aux dispositions de l'art. 78 de l'arrêté royal 
du 1er décembre 1975 et de l'arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatifs à la signalisation des 
chantiers et obstacles sur la voie publique. 
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SECTION 6 - DES MESURES DE SÉCURITÉ 

 

 

Article 367 
 
Les concessionnaires devront se conformer strictement aux instructions qui pourraient leur 
être données, tant par le fonctionnaire de police que par le chef du service communal 
d'incendie. La législation sur la police des établissements classés au sens du permis 
d’environnement sera de stricte application. 
 

 

Sous-section 1 - Assurances  et accidents 
 

 
Article 368 
 
Les forains restent seuls responsables de tous accidents qui se produiraient à l'occasion du 
montage, de l'exploitation et du démontage des installations. La Ville décline toute 
responsabilité à cet égard. 
 
Article 369 
 
Le titulaire d’une autorisation patronale d’activités foraines doit apporter la preuve au 
Bourgmestre ou à son délégué, avant le début des opérations de montage, qu’il est dûment 
couvert par des polices d’assurance en responsabilité civile et contre les risques d’incendie.  
 
 
Article 370 
 
A l’issue du montage des installations foraines et avant toute mise en service, le Service 
Incendie procèdera à la visite de contrôle des installations.  Les documents suivants seront 
demandés : 
 
1. Pour les attractions de type A (attraction de plus de 10 m/sec ou plus de 5 m de hauteur) 
 

a) Un rapport de contrôle de l’installation électrique par un service externe pour les 
contrôles techniques de moins de 13 mois ; 

b) Un rapport de contrôle annuel des moyens de lutte contre l’incendie ; 
c) Un rapport d’assurance en responsabilité civile ; 
d) Un rapport d’analyse de risques de l’attraction foraine ; 
e) Un rapport d’inspection de mise en place rédigé par un organisme indépendant ; 
f) Un rapport annuel d’inspection d’entretien réalisé par un organisme indépendant ; 
g) Un rapport de vérification périodique (tous les 3 ans) par un organisme accrédité ; 
h) Un rapport – de moins de trois ans – de l’étanchéité de l’installation gaz (si 

existante). 
 
Les bouteilles de gaz ne seront pas acceptées dans les roulottes.  Elles doivent 
être placées à l’extérieur (pas de stockage) dans un cabanon correctement ventilé 
et signalé ; les tuyaux seront sans défaut.  Les tuyaux souples auront moins de 5 
ans et une longueur maximum de 2 mètres. 
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2. Pour les attractions de type B (attraction de moins de 10 m/sec ou moins de 5 m de 

hauteur) 
 

a) Un rapport  de contrôle de l’installation électrique par un service externe pour les 
contrôles techniques de moins de 13 mois ; 

b) Un rapport de contrôle annuel des moyens de lutte contre l’incendie ; 
c) Un rapport d’assurance en responsabilité civile ; 
d) Un rapport d’analyse de risques de l’attraction foraine ; 
e) Un rapport d’inspection de mise en place rédigé par l’exploitant (à l’aide d’une 

feuille de montage) ; 
f) Un rapport annuel d’inspection d’entretien réalisé par une personne techniquement 

compétente ; 
g) Un rapport de vérification périodique (tous les 10 ans) par un organisme 

indépendant ; 
h) Un rapport – de moins de 3 ans – de l’étanchéité de l’installation gaz (si existante). 

 
Les bouteilles de gaz ne seront pas acceptées dans les roulottes.  Elle doivent être 
placées à l’extérieur (pas de stockage) dans un cabanon correctement ventilé et 
signalé; les tuyaux seront sans défaut.  Les tuyaux souples auront moins de 5 ans 
et une longueur maximum 2 mètres. 

 
 

Sous-section 2 - Manèges mécaniques, autoscooters... 
 

 

Article 371 
 
Aucune personne étrangère au personnel forain ne peut être admise dans la cabine de 
commande des manèges mécaniques, auto-scooters, etc. 
 
 
Article 372 
 
Le préposé, chargé de la mise en marche et de l'arrêt d'un tel métier, doit avoir de cette 
cabine une vue entièrement dégagée afin de lui permettre la surveillance permanente du 
métier, de façon à éviter tout risque d'accident. 
 

 

Sous-section 3 - Sécurité incendie 
 

 

Article 373 
 
Les baraques doivent être disposées de façon ordonnée sur les emplacements désignés, de 
façon à ce que les véhicules de secours puissent toujours s'en approcher. 
 
 
Article 376 
 
Les installations de chauffage et les appareils de cuisson doivent être disposés de manière à 
présenter toutes les garanties de sécurité. Ils doivent être placés sur un socle ou sur une aire 
de matériaux incombustibles et mauvais conducteurs de chaleur, dans un endroit aisément 
accessible et ventilé directement sur l'extérieur. 
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Article 377 (SA) 
 
L'utilisation d'appareils de chauffage et de cuisson alimentés à l'alcool, à l'essence ou au 
pétrole, est strictement interdite. 
 
 
Article 378 
 
Dans le cas où le gaz de pétrole liquéfié serait utilisé, les bonbonnes ou les réservoirs seront 
à placer en dehors de l'établissement dans un cabanon correctement ventilé et signalé, 
fixées pour éviter toute chute accidentelle, dans un endroit complètement séparé et 
constamment aéré. La liaison avec les appareils sera assurée par des tubes en cuivre rouge 
soudés à l'argent. Les vannes d'arrêt placées sur ces canalisations resteront facilement 
accessibles. 
 
Le nombre de bouteille doit être limité à l’utilisation.  Aucun stockage ne sera autorisé sauf 
dérogation expresse du service incendie. 
 
 
Article 379 (SA) 
 
L'utilisation d'appareils de chauffage pour la cuisson n'est autorisée que dans les 
installations ou stands spécialement équipés à cette fin. Un extincteur de type ABC de 6 kg 
minimum portatif doit être placé à côté des appareils de chauffage ou de cuisson. 

 

 
Article 380 
 
Les friteuses seront munies d'un thermostat d'arrêt et d'un couvercle fermant efficacement. 
 
Une couverture anti-feu sera placée dans un endroit facilement accessible pour l’exploitant. 
 
 
Article 381 
 
Des extincteurs portatifs appropriés devront être installés dans tous les stands et roulottes 
en des lieux judicieusement choisis. Ces endroits doivent être visibles et d'un accès facile. 
 
 
Article 382 
 
Les appareils seront conservés en parfait état de fonctionnement. Leur certificat d'inspection 
– datant de moins d'un an - devra être produit à toute réquisition du chef du service 
communal d'incendie. 
 
 
Article 383 (SA) 
 
Les restes de papiers, emballages vides ou autres déchets inflammables devront être 
enlevés sur-le-champ et ne pourront être déposés ou jetés sous les planchers des baraques 
et stands. 
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Article 384 
 
Un rapport de contrôle des installations électriques des loges et dépendances, réalisé par un 
Service externe de contrôle technique, devra être fourni au chef du service communal 
d'incendie, avant toute installation. Ce rapport devra dater de moins de 13 mois.  
 
Le cas échéant, si une infraction est constatée, et à la discrétion du chef du service incendie, 
un délai de réparation pourra éventuellement être accordé.  
 
 
Article 385 
 
Le matériel d'incendie devra faire l'objet d'un contrôle semblable avant toute installation. 
 
 
Article 386 (SA) 
 
Il est interdit d'entreposer de la paille ou du foin à l'intérieur des installations ou entre celles-
ci sans l'autorisation préalable du chef du service communal d'incendie. 

 

 
Article 387 
 
Dans les métiers fermés (genre "train fantôme" ou autres stands dans lequel un parcours est 
prévu dans l'obscurité), les issues de secours seront en nombre suffisant pour assurer la 
sortie rapide du public. Les portes s'ouvriront extérieurement. Les voies d'évacuation seront 
réglementairement balisées. Ce balisage devra rester visible tant de jour que de nuit, même 
en cas de panne d'alimentation de l'éclairage normal. 
 
 
Article 388 
 
Toutes les dispositions légales et les règlements en vigueur doivent être observés en ce qui 
concerne le fonctionnement des machines et le placement des tableaux de canalisations 
électriques, qui doivent être suffisamment isolés pour éviter tout danger d'accident ou 
d'incendie. 

 

 

Sous-section 4 - Mesures d'office 
 

 
Article 389 
 
Le contrôle des installations par le chef du service incendie ou par son délégué, n'entraîne 
aucune responsabilité pour la Ville, les concessionnaires étant seuls responsables de toutes 
suites de l'exploitation de leur métier. 
 
 
Article 390 
 
Le Bourgmestre est compétent pour interdire l'ouverture, voire même pour faire démonter 
toute installation qui ne donnerait pas les garanties suffisantes au point de vue de la sécurité 
ou dont les propriétaires se refuseraient à se conformer aux observations des agents 
compétents. 
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SECTION 7 - DE LA SALUBRITE 

 

 
Article 391 
 
Les forains devront se conformer strictement aux prescriptions édictées par les règlements 
communaux et autres en ce qui concerne la propreté et la salubrité publique, et notamment 
les articles 50, 52, 56 à 60, 72 et 73 du présent règlement. 
 
(SA) De surcroît, ils seront tenus au respect des obligations suivantes : 
 

 a) assurer chaque soir, avant la fermeture, le ramassage des papiers, détritus et déchets 
divers éparpillés aux abords de leur emplacement; 

 
b) abandonner à la fin de la foire l'emplacement qui leur avait été concédé en parfait 

état de propreté. 

 
 

Article 392 
 
Le lessivage, de même que tous ouvrages malpropres, sont formellement défendus sur la 
voie publique. 
 
Chaque loge devra comporter un WC chimique. 
 
 
Article 393 
 
Toute cause d'insalubrité devra cesser à la première réquisition de la police locale ou de tout 
autre agent de la force publique. 

 

 

SECTION 8 - DE L'EXCLUSION DU CHAMP DE FOIRE 

 

 
Article 394 
 
Le Collège communal se réserve le droit d'exclure momentanément ou définitivement du 
champ de foire tout forain qui ne respecterait pas les diverses clauses visées au présent 
chapitre. 
 

SECTION 9 – DE LA SÉCURITÉ DANS LES CHAPITEAUX 

 

 

Article 395 
 
Les organisateurs de manifestations sous chapiteau sont tenus de se conformer strictement 
aux mesures de sécurité édictées ci-après : 
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a) Installation électrique 

 
- Elle doit être conforme au R.G.I.E. (Règlement Général des Installations 
Electriques) et doit faire l’objet d’une visite de réception par un Service externe de 
contrôle technique. La visite doit également porter sur l’éclairage de sécurité. Le 
document délivré doit être tenu en permanence à disposition du chef du service 
communal d'incendie ou de son délégué, sur le site. Ce rapport est requis même si 
on se raccorde sur une installation existante (maison, école, etc.). 
 

- Il est exigé un différentiel de 100 mA et une terre de résistance < ou égal à 20 
Ohms. 

 
b) Eclairage de sécurité 

 
- Un bloc minimum est exigé au-dessus de chaque sortie. Les pictogrammes “Sortie 
de secours” seront en lettres blanches sur fond vert de minimum 115 mm de 
hauteur et ne pourront être placés sur le bloc de secours. 
 

- L’éclairage sera branché suffisamment tôt pour être chargé et testé avant 
admission du public. La luminosité doit permettre en tout temps et en tout endroit 
l’évacuation en toute sécurité du public et l’intervention du service incendie. 
 

- Les moyens d’extinction seront signalés par un pictogramme et éclairés par un 
éclairage de secours. 

 
c) Cuisson d’aliments (SA) 

 
- Chaque appareil doit être conforme aux normes en vigueur et être régulièrement 

entretenu. Toute cuisson est interdite sous la tente, et à moins de 8 mètres de 
celle-ci. 
 
 

- Toute bonbonne est interdite sous le chapiteau. S’il y a des friteuses, une 
couverture anti-feu est exigée. Si la cuisson est réalisée dans une tente, dans une 
roulotte, sous un auvent… distincts, le coin de celui-ci le plus proche du chapiteau 
en sera distant de plus de 8 mètres. 

 
d) Extincteurs 

 
- A poudre ABC de six kilos et portant une carte prouvant qu’ils ont été entretenus 
depuis moins d’un an, ils seront disposés à concurrence de 2 pour les 1er 150 m² et 
1 par 150 m² supplémentaires entamés. Les appareils à l’eau pulvérisée + additif 
sont tolérés sauf pour les tableaux électriques et les friteuses où il faut utiliser un 
extincteur au C02 de 5 kg minimum. 
 

- Ils seront accrochés aux armatures, bien visibles, signalés par un pictogramme et  
accessibles instantanément. 

 
e) Sorties 

 
Les sorties sont réparties judicieusement autour du chapiteau (minimum 2 sorties et 3 
sorties si > 500 personnes). La largeur minimale sera de 1 cm par personne, en terrain 
plat, par tranche de 90 cm. Elles doivent être effectivement déliées pendant toute la 
durée de la présence du public. 
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f) Disposition des tables 

 
La disposition des tables est étudiée de telle sorte que des allées libres de minimum 1 
m de largeur mènent vers les sorties. Aucun vestiaire ni élément mobile susceptible de 
provoquer une chute ne peut se trouver dans ces allées. En cas de plancher en bois, 
les organisateurs imposeront une interdiction formelle de fumer ou éventuellement 
placeront des cendriers en nombre suffisant. 

g) Chauffage 
 
Tout chauffage mobile non raccordé à une cheminée est strictement interdit sauf 
radiateurs électriques. 
 

h) Certificat d’ignifugation de la toile 
 
La toile doit être classée A2 ou équivalent. Le certificat doit être à disposition en 
permanence sur le site. 
 

i) Téléphone 
 
Les organisateurs prévoiront un accès  permanent à une ligne téléphonique fixe ou 
mobile. 
 

j) Stationnement (SA) 
 
Le stationnement est interdit dans les accès menant au chapiteau, et les organisateurs 
sont tenus de laisser un passage libre de 4 mètres dans ces mêmes accès. 
 

k) Tribunes - Armatures métalliques 
 
Lorsque des armatures métalliques sont montées pour soutenir des projecteurs, 
seront exigés : 
 
- une double fixation des projecteurs et des barres qui les soutiennent; 
- un rapport d’un Service externe de contrôle technique quant à la stabilité. 

 
Lorsque le public est installé dans des tribunes tubulaires, un rapport d’un Service 
externe de contrôle technique quant à la stabilité est toujours exigé. Néanmoins, en ce 
qui concerne les parties d’installation configurées par les services communaux, le 
directeur des services techniques ou son délégué choisit, soit de demander un 
rapport, soit de garantir lui-même le travail. 
 
 

l)    Visite de prévention 
 
Les dispositions contenues dans le présent règlement sont vérifiées par un officier du 
service communal d’incendie. Un responsable de l’organisation pouvant engager sa 
signature doit être présent durant la visite de prévention.  
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CHAPITRE 13 

DES FUNERAILLES ET SEPULTURES 
 

 

Toute personne qualifiée pour pourvoir à des funérailles devra se conformer à toutes les 
prescriptions prévues au présent chapitre, dont elle déclarera avoir pris parfaite 
connaissance, ainsi que des lois, arrêtés, prescriptions et ordonnances concernant les 
funérailles et sépultures ainsi qu’aux mesures de police présentes et futures en la matière. 
 
SECTION 1 - DEFINITIONS 

 
Article 396 
 
Pour l’application du présent règlement, l’on entend par : 
 
- Ayant droit : proche du défunt qui, au moment du décès, se charge des formalités 
administratives et reprend les obligations du défunt. 
 
- Bénéficiaire d’une concession de sépulture : personne désignée par le titulaire de la 
concession pour pouvoir y être inhumée. 
 
- Caveau : ouvrage souterrain de la concession destiné à contenir un ou plusieurs cercueils, 
une ou plusieurs urnes cinéraires. Les caveaux peuvent être traditionnels ou préfabriqués. 
 
- Mini-caveau : ouvrage souterrain de la concession destiné à contenir une ou plusieurs 
urnes cinéraires. 
 
- Cellule de columbarium : espace concédé destiné à recevoir une ou plusieurs urnes 
cinéraires. 
 
- Terre commune : emplacement du cimetière réservé à l’inhumation d’un corps ou d’une 
urne cinéraire en   pleine terre pour une durée de 10 ans. 
- Caveau d’attente : ouvrage destiné au dépôt des corps mis en bière dont l’inhumation doit 

être retardée ou qui ne peuvent être gardés à domicile ou au lieu où ils ont été découverts, 
tant dans l’intérêt de la salubrité publique que dans celui des convenances des familles. 

 
- Cimetière : lieu géré par un gestionnaire public dans le but d’accueillir tous les modes de 
sépulture prévus par le présent règlement. 
 
- Columbarium : structure publique constituée de cellules   destinées à recevoir une ou 
plusieurs urnes cinéraires pour une durée de 30 ans. 
 
- Concession de sépulture : contrat aux termes duquel l’Administration Communale cède à 
une personne appelée concessionnaire, la jouissance privative d’une parcelle de terrain ou 
d’une cellule de columbarium située dans l’un des cimetières communaux. Le contrat est 
conclu à titre onéreux et pour une durée déterminée de 30 ans renouvelable. La parcelle est 
destinée à l’inhumation de cercueils ou d’urnes   cinéraires, la cellule est destinée au dépôt 
d’urnes cinéraires. 
 
- Concessionnaire : personne qui conclut le contrat de concession de sépulture avec 
l’Administration  
  communale. Il s’agit du titulaire de la concession. 
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- Conservatoire : espace du cimetière destiné à accueillir des éléments du petit patrimoine 
sélectionnés pour leur valeur mémorielle historique, architecturale ou artistique, sans relation 
avec la présence d’un corps. 
 
- Corbillard : véhicule hippomobile ou automobile affecté au transport des cercueils et des 
urnes cinéraires. 
 
- Crémation : réduction en cendres des dépouilles mortelles dans un établissement 
crématoire. 
 
- Déclarant : personne venant déclarer officiellement un décès. 
 
- Défaut d’entretien/Constat d’abandon : état d’une sépulture, constaté par le personnel 
communal, caractérisé par le manque manifeste d’entretien : sépulture malpropre, envahie 
par la végétation, délabrée, effondrée, en ruine, ou dépourvue des signes indicatifs exigés 
par le présent règlement. 
 
- Exhumation : retrait d’un cercueil ou d’une urne cinéraire de sa sépulture. 
Elle est dites  « technique » lorsque la demande émane d’une autorité judiciaire ou est 
réalisée dans le cadre de la gestion d’un cimetière.  Toute autre exhumation est dites de 
« confort ». 
 
- Fosse : excavation destinée à contenir un ou plusieurs cercueils, une ou plusieurs urnes 
cinéraires. 
 
- Indigent : personne sans ressources ou disposant de ressources insuffisantes pour couvrir 
ses  
  besoins élémentaires en référence à la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration 
sociale. 
 
- Inhumation : placement d’un cercueil contenant les restes mortels ou d’une urne cinéraire 
soit dans la terre soit dans un caveau soit dans une cellule de columbarium. 
 
- Levée du corps : enlèvement du cercueil de la maison mortuaire ou du funérarium. 
 
- Mise en bière : opération qui consiste à placer la dépouille dans un cercueil, en vue d’une 
inhumation ou d’une incinération. 
 
- Ossuaire : monument mémoriel fermé, situé dans le cimetière, où sont rassemblés les 
restes mortels ou les cendres provenant des sépultures désaffectées. 
 
- Parcelle de dispersion des cendres : espace communautaire d’un cimetière réservé à la 
dispersion des cendres. 
 
- Personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles : personne désignée par le défunt par voie 

de testament ou, à défaut, un de ses héritiers ou ayant droit ou, à défaut, le personne qui 
durant la dernière période de la vie du défunt a entretenu avec celui-ci les liens d’affection 
les plus étroits et fréquents de sorte qu’elle puisse connaitre ses dernières volontés quand 
à son mode de sépulture. 
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Section 2 - Formalités pré alables ¨ lõinhumation ou ¨ la cr®mation 

 

Article 397 
 
Tout décès survenu ou découvert sur le territoire de la Ville d’Ath est déclaré au bureau de 
l’Etat civil, au plus tard 3 jours calendrier après la date et l’heure de la constatation du décès. 
Il en va de même en cas de découverte d’un cadavre humain, même incomplet, sur ce 
territoire.  
 
Article 398 
 
Le déclarant produit l’avis du médecin constatant le décès, les pièces d’identité (carte 
d’identité, livret de mariage, passeport, etc.) et les brevets de pension et de décoration de la 
personne décédée. Il fournit tous renseignements utiles et, notamment, ceux concernant les 
enfants mineurs éventuels.  Le déclarant mentionnera l’identité complète de la personne 
qualifiée pour pourvoir aux funérailles du défunt. 
 
Article 399 
 
Le déclarant convient avec l’Officier de l'Etat civil ou son délégué des formalités relatives aux 
funérailles. A défaut, l’Officier de l'Etat civil arrête ces formalités. 
 
Article 400 
 
Dès la délivrance du permis d’inhumer, la famille du défunt doit faire procéder 
immédiatement à la mise en bière. A défaut, le Bourgmestre y fait procéder aux frais des 
intéressés. Le corps est alors ramené à domicile ou dans un funérarium, inhumé ou placé 
dans un caveau d’attente. 
 
Sauf autorisation accordée par l’Officier d’Etat Civil, la durée du dépôt dans un caveau 
d’attente ne peut dépasser quinze jours ouvrables. A l’expiration du délai, le représentant du 
défunt doit faire inhumer le corps. A défaut, l’Officier d’Etat Civil ou son délégué fait procéder 
d’office à l’inhumation, dans une terre commune dans un cimetière qu’il désigne et à un 
moment de son choix. 
 
Article 401 
 
Lorsqu’une personne décède ou est trouvée sans vie sur la voie publique, dans un 
établissement public ou dans une maison autre que son domicile où elle ne peut être 
conservée, le corps est, le plus rapidement possible, soit ramené à son domicile ou dans un 
funérarium, soit transporté à la morgue de l’hôpital. 
 
Article 402 
 
Lorsqu’une personne vivant seule et sans parentée connue décède ou est trouvée sans vie à 
son domicile, le corps est, à la demande de l’officier de police de service, mis en bière et 
transporté au funérarium ou à la morgue de l’hôpital, après contrôle du décès par le médecin 
appelé à la constatation. 
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Article 403 
 
Les entrepreneurs de pompes funèbres sont tenus d'apposer sur le cercueil ou sur l'urne 
cinéraire une plaque d'identification en matériau inaltérable, reprenant les nom et prénom du 
défunt ainsi que l'année du décès et le numéro de l'acte (ex. : 2000/125). 
 
Article 404 
 

L’Officier de l’Etat civil ou son délégué décide du jour et de l’heure des funérailles en 
conciliant les nécessités du service des inhumations et les désirs légitimes des 
familles. 
 
L’inhumation ou la dispersion des cendres est défini comme suit : 
 

Du 1er novembre au 31 mars 
 

Tous les jours ouvrables du lundi au vendredi de 8 h à 16 h 30 et le samedi de 9 h 30 
à 16 h. 

 
Du 1er avril au 31 octobre 

 
Tous les jours ouvrables du lundi au vendredi de 8 h à 17 h 00 et le samedi de 9 h 30 
à 16 h 30. 

 
Seuls le fossoyeur  et l’entreprise de pompes funèbres procèdent et assistent à la mise en 
terre. 
 
Avant de quitter le cimetière, le fossoyeur a l’obligation de remblayer complètement et 
correctement l’emplacement où a eu lieu l’inhumation. 
La famille n’est autorisée à revenir sur le lieu de l’inhumation qu’après ces opérations. 

 
Article 405 
 
En cas de thanatopraxie, les substances thanatochimiques utilisées garantissent la 
putréfaction cadavérique de la dépouille mortelle dans les 2 ans du décès ou permettent sa 
crémation. L’emploi des cercueils en polyester, de gaines en plastic, de linceuls, de produits 
et de procédés empêchant soit la décomposition naturelle et normale des corps, soit la 
crémation, est interdit. 
 
Article 406 
 
Il est interdit de procéder à l’autopsie, au moulage, à l’embaumement, à la mise en bière et 
au transport, avant que le décès ait été constaté par l’Officier de l'Etat civil compétent et, en 
cas d'incinération, avant le second constat par le médecin assermenté par l’Officier de l’Etat 
civil. 
 
Article 407 
 
Les cercueils doivent être fabriqués en bois massif ou en autres matériaux qui ne peuvent 
empêcher la décomposition naturelle et normale de la dépouille ou la crémation. 
Les cercueils en polyester sont interdits. 
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Les colles, vernis et autres enduits ne peuvent empêcher la décomposition naturelle et 
normale de la dépouille ou la crémation. Les matériaux synthétiques ou les métaux utilisés 
pour les poignées, les ornements et les éléments de raccords, tels que clous, vis, agrafes, 
pinces et couvre-joints en métal sont autorisés. A l'exception des poignées en bois, les 
autres poignées, vis décoratives et ornements doivent pouvoir être retirés de l'extérieur. Les 
garnitures intérieures peuvent uniquement se composer de produits naturels biodégradables. 
Les housses destinées à contenir les dépouilles peuvent uniquement se composer de 
produits et matériaux naturels et biodégradables (amidons de maïs, etc….). 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux cercueils utilisés pour le transport international 
des dépouilles. 
 
Article 408 
 
L'Officier de l'Etat civil ou son délégué peut autoriser le placement dans un même cercueil 
des corps de la mère et du nouveau-né. 
 
Article 409 
 
Le cercueil ne peut être ouvert après la mise en bière sauf pour satisfaire à une décision 
judiciaire. 
 
Article 410 
 
Les funérailles des indigents doivent être décentes et conformes aux dernières volontés du 
défunt.  
Les frais des opérations civiles, à l’exclusion des cérémonies cultuelles ou philosophiques 
non-confessionnelles des indigents sont à charge de la commune de la région de langue 
française dans laquelle le défunt est inscrit dans le registre de la population, le registre des 
étrangers ou le registre d’attente ou, à défaut dans laquelle le décès a eu lieu. 
Un certificat d’indigence sera délivré par le CPAS de la commune où il est inscrit. 
L’inhumation d’un indigent se fera exclusivement en terre commune dans l’un des cimetières 
de l’entité d’Ath. 
 
Ces dispositions s’appliquent aussi pour tout défunt pour lequel aucune personne qualifiée 
pour pourvoir aux funérailles ne s’est manifesté dans les 4 jours ouvrables à dater de la 
découverte du corps. Les frais seront à charge de la succession. 
 
Article 411 

 
Des carrés du cimetière de Lorette  peuvent être réservés par préférence aux personnes qui 
se revendiquent d'une confession imposant des règles spécifiques quant à l'orientation des 
sépultures. 
Lorsqu'une inhumation dans ces carrés est demandée, l'autorité communale prend en 
considération la volonté du défunt et de ses proches : en l’absence des dernières volontés 
du défunt, elle ne peut procéder à aucune vérification quant aux convictions religieuses de 
ceux-ci. 
 
Hormis la particularité quant à l'orientation des sépultures, tous les articles du présent 
règlement restent, sans exception, de stricte application. 
 
Toute séparation délimitée de ces carrés avec les autres est prohibée et ce quelle que soit la 
matérialisation de la séparation. 
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Les ministres des différents cultes reconnus ou les représentants de la laïcité peuvent 
procéder librement aux cérémonies funèbres propres à leur religion ou philosophie, en se 
conformant aux dernières volontés du défunt si elles sont connues ou, à défaut, des proches 
et en respectant les législations régionales et communales. 
 
Section 3 - Transports funèbres  

 
Article 412 
Sur le territoire de l’entité d’Ath, le service des transports funèbres est assuré par des 
sociétés de pompes funèbres indépendantes de l'Administration Communale. 
 
Article 413 
 
Le corps doit être placé dans un cercueil et transporté par corbillard. 
 
Article 414 
 
Le responsable des pompes funèbres prend toutes les mesures utiles pour que le transport 
s’effectue sans encombre. 
A la levée du corps et en cours de route, rien ne peut troubler l’ordre ou la décence du 
convoi funèbre. 
 
Article 415 
 
L’entrée des convois funèbres aux cimetières de l’entité se fait par l’entrée principale. 
 
Article 416 
 
Lorsque le corbillard est arrivé le plus près possible de la sépulture, le cercueil ou l’urne est, 
sur l’ordre du responsable du cimetière, sorti du corbillard par le personnel des pompes 
funèbres et porté jusqu’à la sépulture. 
 
Article 417 
 
Le responsable du cimetière vérifie si les indications de la plaque d’identification fixée sur le 
cercueil ou l’urne concordent avec celles du permis d’inhumation. Il fait procéder 
immédiatement à l’inhumation ou au placement en caveau d’attente avec l’aide du personnel 
des pompes funèbres. Il procède à la dispersion des cendres ou au dépôt dans le 
columbarium. Il ne se retire que lorsque cette opération est terminée. 
 
 
Section 4 - Des inhumations en terre commune  

 
Article 418 
 
Les inhumations en terre commune ont lieu dans des fosses séparées, à l’intérieur des 
pelouses divisées en îlots.  Ces fosses sont séparées les unes des autres par une bande 
d’isolement de 20 centimètres de largeur, tant sur les côtés qu’à la tête.  Elles ont au moins 2 
mètres de longueur, 1,50 mètre de profondeur et 80 centimètres de largeur.  Elles sont 
prévues pour l’inhumation d’un seul cercueil ou une seule urne biodégradable. 
 
Dans la parcelle du cimetière réservée à cet effet, les fosses destinées à l’inhumation des 
enfants de moins de 12 ans, auront 1,50 mètre de profondeur et 75 centimètres de largeur. 
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Lorsqu’il le juge nécessaire et notamment en cas de maladies épidémiques, le Bourgmestre 
peut prescrire une plus grande profondeur des fosses. 
 
Article 419 
 
Les terrains en terre commune sont accordés pour une durée maximale de 10 ans.  
A l’expiration de ce délai, un avis est affiché dans les cimetières et publié informant les 
personnes intéressées qu’elles peuvent retirer les signes indicatifs de sépulture dans un 
délai de un an. Après expiration de ce délai, les monuments et signes indicatifs de sépulture 
ou, tous les autres objets placés sur la tombe deviennent propriété de l’Administration 
Communale.  
Aucune modification de statut ne sera accordée et les terrains sont repris par l’Administration 
Communale. Les ossements ou urnes sont transférés dans l’ossuaire communal. 
Néanmoins, toute personne intéressée peut introduire auprès du Bourgmestre une demande  
d’exhumation de confort du défunt en terrain concédé. Les modalités relatives à l’exhumation 
de confort sont reprises à l’article 462 à 467. 
 
Article 420 
 
Les ossements et les éventuels débris de cercueils ou d’urnes qui, par suite du 
renouvellement des fosses ou de toute autre circonstance apparaitraient à la surface du sol, 
sont rassemblés avec soin. Les ossements et urnes sont transférés dans l’ossuaire 
communal.  
 
Les déchets seront triés et envoyés vers les filières ad hoc. 
 
 
Section 5 - Des concessions de sépultures  

 

Article 421 
 
Des terrains peuvent être concédés dans les cimetières communaux pour être affectés à des 
sépultures particulières avec ou sans caveaux. 
La durée des concessions est de 30 ans à partir du jour de l’entrée en vigueur du contrat de 
concession (date de séance du Collège Communal). Chaque renouvellement ne sera  
accordé par le Collège Communal qu’après un état des lieux de la concession afin de 
constater que l’emplacement n’est pas en défaut d’entretien ou en état d’abandon. Chaque 
renouvellement ne pourra dépasser la durée de la concession initiale.   
 
Le concessionnaire ou la personne mandatée par lui est redevable, au moment de la 
demande de la concession, des frais inhérents à celle-ci et selon le montant de la redevance 
en vigueur. 
 
Le concessionnaire ne pourra jamais donner à un terrain concédé une autre destination que 
celle pour laquelle il a été concédé. 
 
Tout cercueil ou urne y déposé ne pourra être exhumé ni déplacé sans une demande écrite 
et motivée adressée préalablement à l’Officier d’Etat civil. 
 
(SA) Le concessionnaire sera tenu de réparer, sur-le-champ, les dégradations et les dégâts 
commis par suite de travaux qu’il aura exécutés ou fait exécuter. 
 
Aucune concession ne pourra être vendue par le concessionnaire ni cédée à des tiers sans 
l’autorisation de l’Officier d’Etat Civil ou son délégué. 
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Une concession est une et indivisible. 
 
Tout renouvellement ou renon doit faire l’objet d’une demande expresse adressée à l’Officier 
d’Etat Civil de la Ville d’Ath. 
 
Article 422 
 
Lors de l’introduction de la demande de concession, le concessionnaire doit indiquer le ou 
les bénéficiaires du droit d’inhumation dans la concession et préciser, pour chacun d’eux, 
leur nom, prénom, date et lieu de naissance et le lien de parenté ou d’alliance existant ou 
pas avec lui. 
 
Article 423 
 
Lorsqu’une demande de concession est introduite au nom d’un tiers et de sa famille, le 
demandeur ne peut être inhumé dans la concession. 
 
Article 424 
 
Le concessionnaire peut, à tout moment, modifier ou compléter la liste des bénéficiaires, soit 
par lettre adressée au Collège communal spécifiant les modifications apportées, soit par un 
acte satisfaisant aux conditions de capacité et de forme des actes testamentaires. 
 
Article 425 
 
Sous réserve de l'accord du concessionnaire, donné de son vivant, un bénéficiaire de la 
concession pourra toutefois renoncer à son droit de concession au bénéfice d’un parent, 
d’un allié ou d’un tiers de son choix à condition d’en faire la demande à l’Officier d’Etat Civil. 
 
Article 426 
 
La demande de concession doit être adressée, par écrit, au Collège communal, au moyen 
d’une formule délivrée par le bureau de l’Etat civil. 
 
Article 427 
 
Au moins un an avant le terme de la concession, l’Officier d’Etat Civil dresse un acte 
rappelant qu’une demande de renouvellement doit lui être adressée avant la date qu’il fixe. 
Une copie de l’acte est affichée pendant un an au moins sur le lieu de la sépulture et à 
l’entrée du cimetière. 
 
Article 428 
 
A la date indiquée sur l'avis d’expiration de la concession, le concessionnaire peut faire 
enlever les monuments et signes indicatifs de sépultures. L'éventuelle maçonnerie restant 
intégrée au sol ne donne lieu au versement d'aucune indemnité. 
Les monuments et autres signes indicatifs de sépulture qui n'ont pas été enlevés à la date 
indiquée sur l’avis deviennent automatiquement propriété de la Ville. 
 
Le Collège Communal détermine la destination à donner à ces monuments et autres signes 
indicatifs de sépulture. 
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Article 429 
 
La demande de renouvellement est introduite au plus tard le jour de l’échéance de la période 
fixée. 
 
Article 430 
 
Le nouveau terme commence à la date de la décision du Collège communal accordant le 
renouvellement. 
 
Article 431 
 
Les restes mortels inhumés doivent être maintenus dans les concessions renouvelées. 
 
Article 432 
 
Les concessions à perpétuité accordées avant l’entrée en vigueur de La loi du 20/07/1971 
sur les funérailles et sépultures sont arrivées à échéance le 31 décembre 2010.  En 
l’absence d’une demande de renouvellement adressée à l’Officier d’Etat Civil avant le 31 
décembre 2010, elles  reviennent propriété de la commune qui peut de nouveau en disposer. 
 

Sous-section 1 - Concessions de pleine terre 
 
Article 433 
 
Les terrains réservés pour l’inhumation en pleine terre de cercueils ou d’urnes sont 
concédés pour un terme de 30 ans et par unité de surface de 2,5 mètres carrés (2,50 x 1 m). 
 
Article 434 
 
Les concessions de pleine terre de 30 ans sont accordées à partir du jour de l’entrée en 
vigueur du contrat de concession (date de séance du Collège Communal). Elles sont 
octroyées pour un à deux niveaux ; chaque niveau pouvant recevoir un cercueil ou deux 
urnes funéraires biodégradables. 
 
Article 435 
 
Les concessions de 30 ans sont accordées parmi les concessions disponibles dans l’une 
des parcelles de terrains spécialement réservés à des concessions de pleine terre. 
 
Article 436 
 
Lorsque le démontage du signe indicatif de sépulture est une nécessité pour pouvoir 
procéder à l’inhumation, le concessionnaire fait exécuter à ses frais, par une personne 
qualifiée de son choix, le travail de démontage et de remontage. 
 

Sous-section  2 - Concessions avec caveaux 
 
Article 437 
Les concessions sont accordées pour un terme de 30 ans parmi les concessions disponibles 
dans l’une des parcelles de terrains spécialement désignées pour la construction de caveau. 
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Article 438 
 
Les concessions peuvent être accordées avant le décès du ou des bénéficiaires prévus et le 
délai prend  cours à partir du jour de l’entrée en vigueur du contrat de concession (date de 
séance du Collège Communal). 
 
Article 439 (SA) 
 
Le concessionnaire doit faire placer un caveau ou un mini-caveau au plus tard dans les 15 
jours calendrier après la signature  de la demande de concession. 
Le caveau est concédé par unité  de surface de 2.5 m² (2,5 mx1 m). Il est octroyé pour un à 
trois niveaux ; chaque niveau pouvant recevoir un cercueil ou six urnes funéraires. 
Le mini-caveau est concédé par unité  de surface de 0.91 m². Il est octroyé pour un à deux 
niveaux ; chaque niveau pouvant recevoir quatre urnes funéraires. 
 
Article 440 
 
Seuls des corps d’enfants ne dépassant pas l’âge d’un an peuvent être groupés dans un 
même niveau de caveau. 
 
Article 441 (SA) 
 
L’ouverture et la fermeture du caveau ou du mini-caveau, le travail de démontage et de 
remontage des signes distinctifs doivent être effectués, sous la surveillance du fossoyeur, 
par une entreprise du choix du concessionnaire. 
Ces prestations devront être demandées au moins 24 heures avant l’exécution et sont 
soumises à une autorisation délivrée par l’Officier d’Etat Civil ou son délégué et le service 
inhumation. 
 
Article 442 
 
Le (mini-)caveau est fermé et l’accès soigneusement scellé après le placement du cercueil 
ou de l’urne. 
 
Section 6 ð Parcelles de dispe rsion des cendres  

 
 Article 443 
 
La dispersion des cendres a lieu sur une parcelle de terrain du cimetière réservée à cet effet. 
Elle s’effectue au moyen d’un dispersoir que seul le fossoyeur peut manœuvrer. 
 
Article 444 
 
Pour des motifs exceptionnels, tels des conditions atmosphériques empêchant la dispersion 
ou des circonstances familiales spéciales, la dispersion peut être momentanément retardée 
et fixée à une autre date, de commun accord avec la famille lorsque celle-ci a manifesté sa 
volonté d’assister à la dispersion. 
L’urne sera conservée temporairement chez l’entrepreneur de pompe funèbre ou dans le 
caveau d’attente. 
 
Article 445 (SA) 
 
Les parcelles de dispersion ne sont pas accessibles au public. Seuls les préposés à la 
dispersion et à l’entretien y ont accès. 
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Article 446  (SA) 
 
Les dépôts de fleurs ou de tout autre objet sont interdits sur les parcelles de dispersion. Sauf 
en bordure extérieure de celles-ci ou aux endroits prévus à cet effet. 
 
 
Section 7 - Columbariums  

 
Article 447 
 
Les columbariums sont constitués de loges fermées.  Les loges sont accordées pour une 
durée de 30 ans à partir de la date d’entrée en vigueur du contrat de concession (date du 
Collège Communal). Une loge simple peut accueillir aux maximum 2 urnes et une loge 
double au maximum 4 urnes. 
 
Article 448 
 
Au moins un an avant le terme de la concession, l’Officier d’Etat Civil dresse un acte 
rappelant qu’une demande de renouvellement doit lui être adressée avant la date qu’il fixe. 
Une copie de l’acte est affichée pendant un an au moins sur le lieu de la sépulture et à 
l’entrée du cimetière. 
 
Article 449 
 
Les concessions peuvent être octroyées avant le décès du ou des bénéficiaires prévus. 
 
Article 450 
 
Sont applicables mutatis mutandis aux concessions des loges de columbarium les articles 
437, 438, 441, 442 et 443. 
 
Article 451 
 
La demande introduite en vue de l’obtention d’une concession au columbarium contient 
l’engagement du concessionnaire de faire apposer, dans les trois mois à dater de 
l’inhumation, sur la face de la loge fermée, les nom, prénom, date de naissance et la date de 
décès de la ou des personnes dont l'urne repose dans la loge.  La gravure se fera 
exclusivement sur la pierre fournie par le gestionnaire public. 
 
Article 452 
 
Un vase peut être apposé sur la face de la loge, après autorisation de l’Officier d’Etat Civil ou 
son délégué et pour autant qu’il ne dépasse pas 17 cm de hauteur et qu’il soit réalisé en 
bronze ou dans un matériau imitant le bronze. 
 
Une photographie du défunt format 7 cm de hauteur et 5 cm de largeur peut également être 
placée sur la plaque de la loge. 
 
Article 453 
 
Immédiatement après le placement de l’urne dans la loge où elle doit être déposée, la dalle 
de fermeture est fixée par le fossoyeur.  
 
Section 8 : Fïtus nés sans vie entre le 106 ème jour et le 180 ème jour de gro ssesse 
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Article 454   
 
Les fœtus nés sans vie dont la naissance a eu lieu entre le 106ème et le 180ème jour de 
grossesse peuvent, à la demande des parents, soit être inhumés dans la parcelle des 
étoiles, soit être incinérés. 
 
Dans la parcelle des étoiles, l’inhumation se fera exclusivement en pleine terre. Les 
dimensions de la concession seront de 60 cm x 60 cm. 
 
En cas d’incinération, les cendres sont dispersées sur la parcelle des étoiles. 
 
Article 455   
 
Le fœtus né sans vie dont la naissance a eu lieu entre le 106ème et le 180ème jour de 
grossesse peut être signalé au plus tard le 3ème jour qui suit la date à laquelle a été établi un 
certificat médical du médecin attestant l’interruption de la grossesse. 
Le document original sera déposé par les pompes funèbres au service Etat civil de la 
commune organisant l’inhumation ou la dispersion des cendres. 
 
Article 456 
 
Seules les entreprises de pompes funèbres sont autorisées à signaler les modalités 
d’inhumation ou de dispersion.  Le modus operandi des funérailles se fera de manière 
décente et en respectant les exigences d’hygiène et de salubrité publique. 
 
Article 457 
En ce qui concerne le transport de fœtus, les articles 412 à 417 de ce règlement seront de 
stricte application. 
 
Article 458 
 
Le fossoyeur fait procéder à l’inhumation ou la dispersion des cendres dans la parcelle des 
étoiles ou au placement dans le caveau d’attente. 

 
 
Article 459 
 
Une entreprise de pompes funèbres devra toujours être diligentée par la famille et solliciter 
un permis de transport et un permis d’inhumer ou de disperser. 
 
Article 460 
 
Pour ce qui est des modalités de dispersion de cendres, il y aura lieu de se référer aux 
articles repris à la section 6 de ce présent règlement. 

 
 
Section 9 - Pelouses dõhonneur 

 

Article 461 
 
L’inhumation en pelouse d’honneur est conditionnée à l’apport de toute preuve de droit 
déterminant le statut d’ancien combattant, de prisonnier de guerre, résistant ou vétéran de 
guerre. 
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Les épouses et époux sont autorisés à être inhumés près de leur conjoint(e), moyennant le 
paiement d'une concession.  

 

 
Section 1 0 ð Exhumations et d ésaffectation  

 
Article 462 
 
L’exhumation des restes mortels est interdite sauf autorisation du Bourgmestre. 
 
Aucune exhumation de cercueil ne pourra être effectuée endéans les 5 ans qui suivent 
l’inhumation. 
 
Article 463 
 
La demande d’exhumation doit être adressée au Bourgmestre, être justifiée et émaner d’une 
personne dûment qualifiée. 
 
Toute contestation ou opposition relative aux exhumations, en dehors de celles ordonnées 
par l’autorité judiciaire, est de la compétence exclusive des tribunaux. 
 
Article 464 (SA) 
 
L’exhumation est effectuée en présence du fossoyeur et d’un officier de la police locale qui 
en dresse procès-verbal. Aucun membre de la famille ni tiers ne peut y assister. 
 
Les exhumations de confort ne peuvent être réalisées que par des entrepreneurs mandatés 
par les familles et après avoir reçu une autorisation du Bourgmestre. Les exhumations 
techniques sont à charge des fossoyeurs. 
 
Article 465 
 
Le Bourgmestre prescrit toutes les mesures garantissant la salubrité publique, la décence et 
la sécurité lors des exhumations. 
 
Sauf celles requises par l’autorité judiciaire, les exhumations sont soumises au paiement 
préalable d’une redevance fixée suivant règlement arrêté par le Conseil Communal, sans 
préjudice des frais de transport et de renouvellement des cercueils qui sont à charge du 
demandeur. 
 
En outre les frais d’enlèvement et de remplacement de monuments, y compris 
éventuellement ceux de sépultures voisines qui s’imposeraient, sont à charge des personnes 
qui ont sollicité l’exhumation ou des personnes désignées par les autorités ayant requis 
l’exhumation.  
 
A la demande des ayants droit, les restes de plusieurs corps inhumés exclusivement en 
caveau depuis plus de 30 ans peuvent être rassemblés dans un même caveau. Ce délai est 
de 10 ans pour les urnes. Ce rassemblement se conforme aux mêmes modalités qu’une 
exhumation et est soumis à une redevance.  
 
Article 466 
 
Il est interdit d’exhumer des restes mortels pour leur donner une sépulture d’une durée 
moindre que celle initialement prévue ou encore pour les déposer à l'ossuaire communal afin 
de libérer des emplacements d'une concession remplie. 
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Article 467 
 
A l’expiration du délai légal, l’Administration Communale peut procéder à la désaffectation 
des sépultures tombées dans le domaine public à des fins de bonne gestion du cimetière. 
Les restes mortels seront transférés dans l’ossuaire communal. 
 
Article 468 
 
Les règles de transfert des corps visées à la section 3 sont également applicables aux urnes 
cinéraires. 
 

Article 469 
 

Après désaffection, le Collège Communal peut revendre des monuments ou (mini-)caveau.  
Le prix de la vente du monument, des autres signes indicatifs de sépulture et de l'éventuel 
caveau est fixé par le Conseil Communal. 
Lors de l’attribution de la concession, l’acquéreur du monument ou du caveau s’engage à le 
restaurer et à placer un nouveau signe indicatif de sépulture. 
 
 
Section 11  - Des mesures rela tives aux monuments, signes funéraire s et plantations  

 
Article 470 (SA) 
 
Un signe indicatif de sépulture doit être placé sur toute terre commune, terrain concédé ou 
columbarium dans les 15 jours qui suivent la première inhumation. 
 
Il sera constitué au moins d’un élément vertical où sera reprise l’identité du ou des 
bénéficiaires. 
 
En terre commune, les éventuels signes indicatifs de sépulture auront une hauteur de 1 
mètre maximum. Les bordures ou socles auront une hauteur de 20 centimètres maximum. 
 
En concession pleine terre, le placement d’un monument en pierre naturelle ne pourra se 
faire qu’après un délai d’attente de minimum 6 mois après inhumation. 
 
En cas de concession avec (mini-)caveau, les monuments, exclusivement en pierre 
naturelle, couvriront toute la largeur réservée et devront être placés dans un délai d’un an à 
dater de l’installation du mini-caveau. 
 
Les monuments ou signes indicatifs de sépulture placés sur des concessions ne pourront 
dépasser (saillie comprise) les limites du terrain concédé. En aucun cas, les monuments en 
pierre et autres signes indicatifs ne pourront dépasser 1 mètre de hauteur. Toutefois, les 
bras de croix auront une largeur maximum de 90 centimètres, montant central compris, et les 
entourages seront établis sans maçonnerie. 
Pour les mini-caveaux, tout élément en élévation ne peut dépasser les 2/3  de la longueur du 
monument. 
Ces dimensions sont réduites à 75 centimètres de large pour les monuments et signes 
indicatifs couvrant le terrain d’inhumation d’enfants de moins de 12 ans dans la parcelle 
spéciale réservée à cet effet. 
 
La pose des signes distinctifs de sépulture est effectuée par les soins de la famille, en 
présence du fossoyeur qui veille à ce que les tombes ne soient pas endommagées. 
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Le déplacement ou l’enlèvement de ces signes ainsi que leur remplacement se font aux frais 
de celui qui a sollicité l’autorisation de procéder à ces travaux. 
 
Article 471 (SA) 
 
Le concessionnaire s’engage à : 
 

a)  laisser subsister le signe indicatif ou le monument durant la durée de la 
concession; 
 

b) assurer son bon état et celui du caveau éventuel pendant toute la durée de la 
concession en ce compris les plantations; 
 

c) satisfaire immédiatement à toute demande que l’Officier d’Etat Civil lui ferait à ce 
sujet. 

 
Article 472 
 
Une stèle mémorielle est érigée à proximité de chaque ossuaire communal et parcelles de 
dispersion.  Sur chaque stèle mémorielle des parcelles de dispersion, le gestionnaire public 
inscrira les nom, prénom, date de naissance et date de décès de chaque défunt dispersé. 
 
Article 473(SA)  
 
Le titulaire de la concession, ses héritiers ou ses ayants droit veilleront à ce que la 
végétation ne dépasse pas 90 cm de hauteur et ne déborde pas sur les concessions 
voisines. 
 
A défaut, un avis de défaut d’entretien ou constat d’abandon sera affiché. 
 

 
Section 12 - Du Patrimoine des cimetiè res 

 

Article 474 
 
La Commission communale pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine des 
cimetières de l’entité d’Ath est une instance d’avis pour conseiller le Collège communal dans 
ses missions dévolues en matière de gestion des cimetières et de patrimoine funéraire en 
vertu du chapitre du Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatif aux 
funérailles et sépultures. 
 
Le Collège Communal délègue à la Commission la charge d'établir la liste des sépultures 
d'importance historique locale.  Toute sépulture qui peut être considérée comme un élément 
du patrimoine local funéraire, est reconnue sépulture d'importance historique locale. Il peut 
s'agir d'une sépulture à valeur patrimoniale qui se justifie par son intérêt historique, 
artistique, social, technique ou paysager. 
 
La Commission peut également s’atteler à la mise en œuvre de manifestations de 
sauvegarde, de protection et de sensibilisation en matière de patrimoine funéraire. 
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Article 475 

 
Des terrains peuvent être concédés dans les cimetières communaux pour être affectés à des 
sépultures particulières avec ou sans caveaux selon les zones du plan de gestion arrêté par 
le Collège Communal :  
 
a) Zone A : zone à préserver et à mettre en valeur pour son caractère historique ou 
patrimonial. Le Collège Communal sollicite l’avis préalable de la Commission pour la 
sauvegarde et la valorisation des cimetières ; 

 
b) Zone B : zone mixte où se côtoient sépultures anciennes et modernes. Il est permis de 

placer, outre des monuments anciens récupérés, des tombes majoritairement taillées 
dans la pierre bleue ou le grès de Lanhelin. Si la zone n’est pas dans un cimetière 
classé, les tombes peuvent être également en granit poli gris ou noir non moucheté. 

 
c) Zone C : zone de sépultures modernes. Elle ne fait pas l’objet d’autorisation particulière. 
 
Article 476 
 
Dans chaque cimetière, le Collège communal peut, sur proposition de la Commission, 
autoriser la création d’un espace conservatoire par le déplacement d’éléments patrimoniaux.  
Des éléments du petit patrimoine funéraire peuvent également être utilisés pour la mise en 
valeur des espaces communautaires (parcelles, ossuaire, …). 
 
 
Section 13 - Police des cim etières  

 
Article 477 
 
Les cimetières communaux sont ouverts au public tous les jours de 8 h à 16 h sauf 
dérogation accordée par le Bourgmestre. 
Les horaires d’inhumation sont définis à l’article 404. 
 
Article 478 (SA) 

 
Dans les cimetières, sont interdits tous actes de nature à troubler l’ordre ou le respect dû à la 
mémoire des morts. 
 
En particulier, il est interdit : 

 
a) d’apposer des affiches ou d’effectuer des inscriptions, sauf dans les cas 

prévus par ordonnance de police; 
 
b) d’offrir en vente des marchandises ou de procéder à des offres de service. 

 
c) D’entrer dans le cimetière avec un animal, sauf s’il s’agit d’un chien servant 

de guide à une personne handicapée. 
 

Les épitaphes ne peuvent pas être irrévérencieuses ou susceptibles de troubler l’ordre 
public. 
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Les déchets de toutes sortes doivent être éliminés par le biais des infrastructures prévues à 
cet effet.  Si des infrastructures différenciées sont mises à disposition pour le tri des déchets, 
celui-ci sera effectué conformément aux instructions. 
 
Article 479  
 
Dans tous les cimetières de l’entité, les dimanches et les jours fériés légaux, ainsi qu’à partir 
3ème lundi du mois d’octobre jusqu’au 12 novembre inclus, il est interdit, sauf autorisation du 
Bourgmestre, d’effectuer des travaux  de construction, de placement ou d’entretien non-
indispensables au bon déroulement  d’une inhumation.   
 
Article 480 (SA) 
 
Les personnes qui se chargent d’ériger des signes de sépulture sur les pelouses ordinaires 
sont tenues à remettre les lieux en parfait état de propreté ; elles doivent déposer les débris 
à l’endroit désigné par le fossoyeur, il leur est expressément défendu, de même qu’aux 
familles, d’abandonner des débris ou des immondices sur les pelouses et chemins ou les 
enfouir sur place. 
 
Les échafaudages nécessaires pour la construction ou la réparation des monuments doivent 
être dressés de manière à ne point nuire aux constructions ni aux plantations voisines. 
Aucun dépôt, même  momentané, de terre, de matériaux, d’outils, etc., n’est permis sur les 
tombes voisines.  
 
Il est défendu de déplacer ou d’enlever momentanément, sous quelque prétexte que ce soit, 
les signes funéraires existant aux abords de la construction sans l’autorisation de l’Officier 
d’Etat Civil ou de son délégué et après avis donné aux propriétaires de ces signes. 
 
Les concessionnaires ou les constructeurs prennent sous leur responsabilité toutes les 
mesures nécessaires pour préserver les sépultures voisines de toutes détériorations. Ils 
doivent d’ailleurs se conformer aux dispositions prescrites par l’Officier d’Etat Civil. 
 
Dans les cimetières de l’entité : 
 

a) (SA) la pose, la transformation et l’enlèvement des signes indicatifs de 
sépulture, ainsi que tous travaux de terrassement, de construction ou pose 
de monument ne peuvent être effectués que sous la surveillance du 
fossoyeur du cimetière concerné à qui l’autorisation de travail octroyée par 
le Collège communal devra absolument être exhibée avant d’entamer le 
travail; cette autorisation fixera, du reste le délai dans lequel le travail sera 
exécuté; 

b) la construction des caveaux doit être terminée dans un délai de 3 jours 
ouvrables, prenant cours à la date de la décision du Collège accordant 
l’autorisation des travaux; 

c) les chantiers ouverts en vue de construire les caveaux doivent être 
adéquatement signalés; 

d) les tranchées ne peuvent être maintenues que durant le temps nécessaire 
à la construction des caveaux ; 

e) (SA) aucun matériau ne peut être laissé en dépôt. 
 
En cas d’infraction constatée aux interdictions formulées et après mise en demeure restée 
sans suite, il est procédé d’office, par l’Officier d’Etat Civil  ou son délégué, aux frais de 
l’auteur de l’infraction, à l’enlèvement des matériaux et/ou à l’enlèvement pur et simple de la 
construction érigée qui sera remisée à l’entrepôt communal. 
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Article 481 
 
Dans les cimetières de l’entité, l’entretien des tombes incombe aux concessionnaires, aux 
héritiers ou à leurs ayants droit. 
 
Le défaut d’entretien qui constitue l’état d’abandon, est établi lorsque, d’une façon 
permanente, la tombe est malpropre, envahie par la végétation, délabrée, effondrée ou en 
ruine. 
 
L’état d’abandon est constaté par un acte de l’Officier d’Etat Civil, affiché pendant un an sur 
le lieu de sépulture et à l’entrée du cimetière. 
 
Après l’expiration de ce délai et à défaut de remise en état, il est mis fin à la concession et 
l’Officier d’Etat Civil procède d’office à la démolition, à l’enlèvement des matériaux et/ou au 
maintien du monument. 
 
En cas de péril imminent pour la propreté ou la sûreté publique, le mode de publicité et le 
délai laissé aux intéressés pour effectuer la remise en état ne sont pas d’application. 
 
Article 482 

La commune n’assure pas la garde des objets déposés sur les tombes. 
 
L’Administration communale ne peut, en aucun cas, être tenue responsable des vols ou des 
dégradations commis au préjudice des propriétaires d’objets divers déposés sur les 
sépultures ou tout endroit prévu à cet effet. 
 
Il est interdit au personnel des cimetières de : 
 
a) solliciter ou d'accepter des familles ou des visiteurs des cimetières, en raison de ses 

fonctions, toute gratification à quelque titre que ce soit; 
b) s'immiscer, directement ou par personne interposée, dans toute fourniture ou entreprise 

concernant les funérailles et sépultures; 
c) s'occuper, directement ou par personne interposée, d'opérations commerciales ayant un 

rapport quelconque avec le service des sépultures ou avec l'entretien et l'organisation 
des cimetières. 

 
Article 483 (SA) 
 
Sauf le cas prévu aux articles 415 et 416, la circulation automobile est interdite dans les 
allées carrossables des cimetières de l’entité ; toutefois, sur autorisation expresse de 
l’Officier d’Etat Civil, les personnes handicapées ou ayant atteint l’âge de 75 ans sont 
autorisées à entrer dans les cimetières en véhicule particulier, sur les allées carrossables, au 
pas d’homme, sauf les dimanches et jours fériés à l’exception du 1er novembre. 
 
 
 
Les articles 484 à 498 sont laissés libres. 
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CHAPITRE 14 

DU RESPECT DE LA PROPRIETE PUBLIQUE 
 

 
Pour mémoire les anciens articles 493, 494, 496, 497, 498, 499 et 500 ont été abrogés par délibération du CC du 
11/07/2014. 
 

 
Article 499. 
 
(SA) – Dans les lieux appartenant au domaine public communal, il est interdit d’enlever 
fleurs, montages, gazons, terres, pierres ou matériaux sans y être dûment autorisé. 
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CHAPITRE 15 

MESURES D'OFFICE ET TERMINOLOGIE 
 

 

 
Article 500 
En cas d’infraction susceptible d'occasionner des dangers ou des dommages pour les 
habitants, le Bourgmestre  peut procéder d’office, aux frais du contrevenant, à l’exécution 
des mesures que celui-ci reste en défaut d’exécuter. 
 
 
Article 501 
 
Le Bourgmestre est compétent pour faire appliquer le présent règlement par toutes les voies 
légales mises à sa disposition. 
 
 
Article 502 
 
Chaque fois qu’il est fait mention dans le présent règlement du terme « fonctionnaire de 
police », il y a lieu d’entendre, comme visé à l’article 3.3° de la loi du 05.08.1992 sur la 
fonction de police, « un membre dôun service de police habilit® par ou en vertu de la loi ¨ 
prendre ou à exécuter certaines mesures de police et à accomplir des actes de police 
administrative ou judiciaire ». 
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CHAPITRE 16 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

 
 

 

 
Article 503 
 
Sont punissables d'une amende de 50 euros au moins et de 10.000 euros au plus au 
sens du Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale :  
 1° ceux qui, volontairement ou par défaut de prévoyance ou de précaution, dégradent, 
endommagent la voirie communale ou portent atteinte à sa viabilité ou à sa sécurité; 
2° ceux qui, sans l'autorisation requise de l'autorité communale, d'une façon non conforme à 
celle-ci ou sans respecter les conditions générales fixées par le Gouvernement :  
a) occupent ou utilisent la voirie communale d'une manière excédant le droit d'usage qui 
appartient à tous; 
b) effectuent des travaux sur la voirie communale; 
3° sans préjudice du chapitre II, du Titre 3 du Décret, ceux qui, en violation de son article 7, 
ouvrent, modifient ou suppriment une voirie communale sans l'accord préalable du conseil 
communal ou du Gouvernement Wallon. 
 
Sont punissables d'une amende de 50 euros au moins et de 1.000 euros au plus au 
sens du Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale:   
1° ceux qui font un usage des poubelles, conteneurs ou récipients placés sur la voirie 
communale qui n'est pas conforme à l'usage auxquels ils sont normalement destinés ou à 
l'usage fixé réglementairement; 
2° ceux qui apposent des inscriptions, des affiches, des reproductions picturales ou 
photographiques, des tracts ou des papillons sur la voirie communale à des endroits autres 
que ceux autorisés par l'autorité communale; 
3° ceux qui enfreignent les règlements pris en exécution des articles 58 et 59 du Décret; 
4° ceux qui refusent d'obtempérer aux injonctions régulières données par les agents visés à 
l'article 61, § 1er du Décret, dans le cadre de l'accomplissement des actes d'informations 
visés à l'article 61, § 4, 1°, 3° et 4°du Décret ; 
5° ceux qui entravent l'accomplissement des actes d'information visés à l'article 61, § 4 du 
Décret. 
 
Article 504 

 
Les infractions aux articles identifiés "(SA)" seront punies, conformément à la loi du 24 juin 
2013 relative aux sanctions administratives communales, selon le cas, par l'une des 
sanctions administratives suivantes après que le contrevenant ait été entendu en ses 
moyens de défense : 

 
- une amende administrative s’élevant à 350 EUR maximum pour les majeurs en cas 
d’infraction aux règlements et ordonnances du Conseil communal ou en cas de non-
respect de l’interdiction temporaire de lieu imposée par le Bourgmestre; 

- la suspension administrative, par le Collège communal, d’une autorisation ou d’une 
permission délivrée; 

- le retrait administratif, par le Collège communal, d’une autorisation ou permission 
délivrée; 

- la fermeture administrative, par le Collège communal, d’un établissement à titre 
temporaire ou définitif. 
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La sanction administrative est proportionnée à la gravité des faits qui la motivent et en 
fonction de l'éventuelle récidive. Il y a récidive lorsque le contrevenant a déjà été 
sanctionné pour une même infraction dans les vingt-quatre mois qui précèdent la nouvelle 
constatation de l’infraction. La constatation de plusieurs infractions concomitantes aux 
mêmes règlements ou ordonnances donnera lieu à une sanction administrative unique, 
proportionnelle à la gravité de l'ensemble des faits. 

 
En matière d’environnement, les infractions au présent règlement sont passibles  d’une 
amende administrative conformément à la procédure prévue aux articles D. 160 et suivants 
du Code de l’environnement. 
 
Les infractions de 2ème catégorie sont passibles d’une amende de 50 à 100 000 €. 
 
Les infractions de 3ème catégorie sont passibles d’une amende de 50 à 10 000 €. 
 
Les infractions de 4ème catégorie sont passibles d’une amende de 1 à 1 000 €.  
 
 
Article 505 

Les mesures suivantes sont instaurées comme alternatives à l'amende administrative visée 
au premier alinéa de l’article 504 : 
1° la prestation citoyenne définie comme étant une prestation d'intérêt général effectuée par 
le contrevenant au profit de la collectivité; 
2° la médiation locale définie comme une mesure permettant au contrevenant, grâce à 
l'intervention d'un médiateur, de réparer ou d'indemniser le dommage causé ou d'apaiser le 
conflit. 
Par dérogation, seule une amende administrative peut être imposée pour les infractions 
visées à l’Arrêté Royal du 9 mars 2014 relatif aux sanctions administratives communales 
pour les infractions en matière d’arrêt et de stationnement et pour les infractions aux signaux 
C3 et F103 constatées au moyen d’appareils fonctionnant automatiquement (MB. 
20/06/2014, éd. 4). 
 
Article 506 

En exécution de l’article 505 et pour autant que le fonctionnaire sanctionnateur l'estime 
opportun, il peut proposer au contrevenant majeur, moyennant son accord ou à la demande 
de ce dernier, une prestation citoyenne en lieu et place de l'amende administrative. 
La prestation citoyenne ne peut excéder trente heures et doit être exécutée dans un délai de 
six mois à partir de la date de la notification de la décision du fonctionnaire sanctionnateur. 
Elle consiste en : 
1° une formation et/ou; 
2° une prestation non rémunérée encadrée par la commune ou une personne morale 
compétente désignée par la commune et exécutée au bénéfice d'un service communal ou 
d'une personne morale de droit public, une fondation ou une association sans but lucratif 
désignée par la commune. 
La prestation citoyenne est encadrée par un service agréé par la commune ou une personne 
morale désignée par celle-ci. 
Lorsque le fonctionnaire sanctionnateur constate que la prestation citoyenne a été exécutée, 
il ne peut plus infliger une amende administrative. 
En cas de non-exécution ou de refus de la prestation citoyenne, le fonctionnaire 
sanctionnateur peut infliger une amende administrative. 
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Article 507 
En exécution de l’article 505, le fonctionnaire sanctionnateur peut proposer une médiation au 
contrevenant majeur lorsque les conditions suivantes sont remplies : 
1° l'accord du contrevenant; 
2° une victime a été identifiée. 
Le processus de médiation sera celui tel que défini par l’Arrêté Royal du 28 janvier 2014 
établissant les conditions et modalités minimales pour la médiation prévue dans le cadre de 
la loi relative aux sanctions administratives communales (MB. 31/01/2014, éd. 2). 
L'indemnisation ou la réparation du dommage est négociée et décidée librement par les 
parties. 
Lorsque le fonctionnaire sanctionnateur constate la réussite de la médiation, il ne peut plus 
infliger une amende administrative. 
En cas de refus de l'offre ou d'échec de la médiation, le fonctionnaire sanctionnateur peut, 
soit proposer une prestation citoyenne, soit infliger une amende administrative. 
 
 
Article 508 

Par dérogation à l’article 2, §1er de la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions 
administratives communales, une sanction administrative telle que définie à l’article 504 
premier alinéa peut être infligée pour les infractions reproduites ci-dessous : 

En exécution du Protocole d’accord entre le Procureur du Roi du Hainaut, 
divisions de Mons et Tournai et l’autorité communale (Conseil communal du 18/12/2014), le 
Procureur du Roi s'engage à ne pas entamer de poursuites pour les infractions mixtes ci-
dessous énumérées et les communes s'engagent à traiter les infractions dûment constatées 
: 

508.1. Les injures (art. 448 du Code Pénal) 

Sera puni d’une amende administrative quiconque aura injurié une personne soit par des 
faits, soit par des écrits, images ou emblèmes dans l’une des circonstances suivantes : 

- Soit dans des réunions ou lieux publics 

- Soit en présence de plusieurs individus, dans un lieu non public, mais ouvert à un 
certain nombre de personnes ayant le droit de s’y assembler ou de le fréquenter 

- Soit dans un lieu quelconque, en présence de la personne offensée et devant témoins 

- Soit par des écrits imprimés ou non, des images ou emblèmes affichés, distribués ou 
vendus, mis en vente ou exposés aux regards du public 

- Soit enfin par des écrits non rendus publics, mais adressés ou communiqués à plusieurs 
personnes 

Sera puni de la même sanction administrative quiconque aura, dans l’une des circonstances 
précitées, injurié par paroles, en sa qualité ou en raison de ses fonctions, une personne 
dépositaire de l’autorité ou de la force publique, ou ayant un caractère public. 

508.2. L’abattage des arbres ou leur mutilation (art. 537 Code Pénal) 

Sera puni d’une sanction administrative quiconque aura méchamment abattu un ou plusieurs 
arbres, coupé, mutilé ou écorcé ces arbres de manière à les faire périr ou détruit une ou 
plusieurs greffes. 
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508.3. L’abattage des arbres ou leur mutilation (art. 545 Code Pénal) 

Sera puni d’une sanction administrative quiconque aura, en tout ou en partie, comblé des 
fossés, coupé ou arraché des haies vives ou sèches, détruit des clôtures rurales ou 
urbaines, de quelques matériaux qu'elles soient faites,  déplacé ou supprimé des bornes, 
pieds corniers ou autres arbres plantés ou reconnus pour établir les limites entre différents 
héritages. 

508.4. Les dégradations mobilières (art. 559 1° du Code Pénal) 

Seront punis d’une amende administrative ceux qui, hors les cas prévus par le chapitre III, 
Titre IX, livre II du Code Pénal, auront volontairement endommagé ou détruit les propriétés 
mobilières d’autrui. 

508.5. Les bruits et tapages nocturnes (art. 561 1° du Code Pénal) 

Seront punis d’une amende administrative ceux qui se seront rendus coupables de bruits ou 
tapages nocturnes de nature à troubler la tranquillité des habitants. 

508.6. Les dégradations de clôtures (art. 563, 2° du Code Pénal) 

Seront punis d’une amende administrative ceux qui auront volontairement dégradé des 
clôtures urbaines ou rurales, de quelques matériaux qu’elles soient faites. 

508.7. Les voies de fait et violences légères (art. 563, 3° du Code Pénal) 

Seront punis d’une amende administrative les auteurs de voies de fait ou violences légères, 
pourvu qu’ils n’aient blessé ni frappé personne et que les voies de fait n’entrent pas dans la 
classe des injures, particulièrement ceux qui auront volontairement mais sans intention de 
l’injurier lancé sur une personne un objet quelconque de nature à l’incommoder ou à la 
souiller. 

508.8. Les dissimulations de visage (art. 563bis du Code Pénal) 

Seront punis d’une amende administrative ceux qui, sauf dispositions légales contraires, se 
présentent dans les lieux accessibles au public le visage masqué ou dissimulé en tout ou en 
partie, de manière telle qu’ils ne soient pas identifiables. Toutefois, ne sont pas visés ceux 
qui circulent dans les lieux accessibles au public le visage masqué ou dissimulé en tout ou 
en partie de manière telle qu’ils ne soient pas identifiables et ce, en vertu des règlements de 
travail ou d’une ordonnance de police à l’occasion de manifestation diverses. 

En exécution du Protocole d’accord entre le Procureur du Roi du Hainaut, 
divisions de Mons et Tournai et l’autorité communale (Conseil communal du 18/12/2014), 
une suite pénale sera apportée d’office par le Parquet pour les faits ci-dessous et la 
transmission du procès-verbal éteint définitivement la possibilité pour le fonctionnaire 
sanctionnateur d'infliger une amende administrative ou de proposer une mesure alternative : 

508.9. Les coups et blessures volontaires (art. 398 du Code Pénal) 

Sera puni d’une amende administrative quiconque aura volontairement fait des blessures ou 
porté des coups. 
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508.10. Les destructions et la mise hors d’usage de voitures, wagons et véhicules à moteur 
(art. 521 al. 3 du Code Pénal) 

Sera puni d’une amende administrative quiconque aura, en dehors des cas visés aux articles 
510 à 520 du Code Pénal, détruit, en tout ou en partie, ou mis hors d’usage à dessin de 
nuire des voitures, wagons ou véhicules à moteur. 

508.11. Le vol simple et le vol d’usage (art. 461, al. 1 et 2 et 463, al. 1 et 2 du Code Pénal) 

Quiconque aura soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartient pas est coupable 
de vol et sera puni d’une sanction administrative. Est assimilé au vol le fait de soustraire 
frauduleusement la chose d’autrui en vue d’un usage momentané. 

508.12. Les destructions et dégradations de biens publics (art. 526 du Code Pénal) 

Sera puni d’une amende administrative quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé 

- Des tombeaux, signes commémoratifs ou pierres sépulcrales 

- Des monuments, statues ou autres objets destinés à l’utilité ou à la décoration publique 
et élevés par l’autorité compétence ou avec son autorisation 

- Des monuments, statues, tableaux ou objets d’art quelconques, placés dans les églises 
, temples ou autres édifices publics. 

508.13. Les graffitis (art. 534bis du Code Pénal) 

- Sera puni d’une amende administrative quiconque réalise sans autorisation des 

graffitis sur des biens mobiliers ou immobiliers. 

508.14. Les dégradations immobilières (art. 534ter du Code Pénal) 

Sera puni d’une amende administrative quiconque aura volontairement dégradé les 
propriétés immobilières d’autrui. 

 
Article 509 

 
509.1. 
Sont des infractions de première catégorie, sanctionnées d’une amende 
administrative ou d’un paiement immédiat de 55 EUR : 
 

 
a  Dans les zones résidentielles, le stationnement est interdit sauf :  22bis, 4°, a)  

 

  

- aux emplacements qui sont délimités par des marques routières ou un 
revêtement de couleur différente et sur lesquels est reproduite la lettre 
"P";  

  

  
- aux endroits où un signal routier l'autorise.  

  

 
b  

Sur les voies publiques munies de dispositifs surélevés, qui sont 
annoncés par les signaux A14 et F87, ou qui, aux carrefours sont 
seulement annoncés par un signal A14 ou qui sont situés dans une 
zone délimitée par les signaux F4a et F4b, l'arrêt et le stationnement 
sont interdits sur ces dispositifs, sauf réglementation locale.  

22ter.1, 3°  
 

 
c  Dans les zones piétonnes, le stationnement est interdit.  22sexies2  
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d  

Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être rangé à droite par 
rapport au sens de sa marche  

23.1, 1°  
 

  
Toutefois, si la chaussée est à sens unique, il peut être rangé de l'un ou 
de l'autre côté.    

 
e  Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être rangé :  23.1, 2°  

 

  
- hors de la chaussée sur l'accotement de plain-pied ou, en dehors des 
agglomérations, sur tout accotement;    

  

- s'il s'agit d'un accotement que les piétons doivent emprunter, une 
bande praticable d'au moins un mètre cinquante de largeur doit être 
laissée à leur disposition du côté extérieur de la voie publique;  

  

  
- si l'accotement n'est pas suffisamment large, le véhicule doit être 
rangé partiellement sur l'accotement et partiellement sur la chaussée;    

  
- à défaut d'accotement praticable, le véhicule doit être rangé sur la 
chaussée.    

 
f  

Tout véhicule rangé totalement ou partiellement sur la chaussée doit 
être placé :  

23.2, al. 1er, 1° 
à 3°   

  
1° à la plus grande distance possible de l'axe de la chaussée;  

  

  
2° parallèlement au bord de la chaussée, sauf aménagement particulier 
des lieux;    

  
3° en une seule file.  

  

  

Les motocyclettes sans side-car ou remorque peuvent toutefois 
stationner perpendiculairement sur le côté de la chaussée pour autant 
qu'elles ne dépassent pas le marquage de stationnement indiqué.  

23.2, alinéa 2  
 

 
g  

Les bicyclettes et les cyclomoteurs à deux roues doivent être rangés en 
dehors de la chaussée et des zones de stationnement visées à l'article 
75.2 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général 
sur la police de la circulation routière et de l'usage de la voie publique 
de telle manière qu'ils ne gênent pas ou ne rendent pas dangereuse la 
circulation des autres usagers, sauf aux endroits signalés conformément 
à l'article 70.2.1.3°. f de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant 
règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage de 
la voie publique.  

23.3  
 

 
h  

Les motocyclettes peuvent être rangées hors de la chaussée et des 
zones de stationnement visées à l'article 75.2 de l'arrêté royal du 1er 
décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 
routière et de l'usage de la voie publique, de telle manière qu'elles ne 
gênent pas ou ne rendent pas dangereuse la circulation des autres 
usagers.  

23.4  
 

 
i  

Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout 
endroit où il est manifestement susceptible de constituer un danger pour 
les autres usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, en 
particulier :  

24, al. 1er, 2°, 
4° et 7° à 10°   

  

- à 3 mètres ou plus mais à moins de 5 mètres de l'endroit où les 
cyclistes et les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues sont obligés 
de quitter la piste cyclable pour circuler sur la chaussée ou de quitter la 
chaussée pour circuler sur la piste cyclable;  

  

  

- aux abords des carrefours, à moins de 5 mètres du prolongement du 
bord le plus rapproché de la chaussée transversale, sauf réglemen-
tation locale;  
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- à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation 
placés aux carrefours, sauf réglementation locale;    

  

- à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation 
placés en dehors des carrefours sauf pour les véhicules dont la hauteur, 
chargement compris ne dépasse pas 1,65 m, lorsque le bord inférieur 
de ces signaux se trouve à 2 mètres au moins au-dessus de la 
chaussée;  

  

  

- à moins de 20 mètres en deçà des signaux routiers sauf pour les 
véhicules dont la hauteur, chargement compris ne dépasse pas 1,65 m, 
lorsque le bord inférieur de ces signaux se trouve à 2 mètres au moins 
au-dessus de la chaussée.  

  

 
j  Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement :  25.1  

 

  

- à moins d'1 mètre tant devant que derrière un autre véhicule à l'arrêt 
ou en stationnement et à tout endroit où le véhicule empêcherait l'accès 
à un autre véhicule ou son dégagement;  

1°, 2°, 3°, 5°, 
8°, 9°, 10°, 
11°, 12°, 13°  

 

  
- à moins de 15 mètres de part et d'autre d'un panneau indiquant un 
arrêt d'autobus, de trolleybus ou de tram;    

  

- devant les accès carrossables des propriétés, à l'exception des 
véhicules dont le signe d'immatriculation est reproduit lisiblement à ces 
accès;  

  

  
- à tout endroit où le véhicule empêcherait l'accès à des emplacements 
de stationnement établis hors de la chaussée;    

  
- en dehors des agglomérations sur la chaussée d'une voie publique 
pourvue du signal B9;    

  
- sur la chaussée lorsque celle-ci est divisée en bandes de circulation, 
sauf aux endroits pourvus du signal E9a ou E9b;    

  

- sur la chaussée, le long de la ligne discontinue de couleur jaune, 
prévue à l'article 75.1.2° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant 
règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage de 
la voie publique;  

  

  

- sur les chaussées à deux sens de circulation, du côté opposé à celui 
où un autre véhicule est déjà à l'arrêt ou en stationnement, lorsque le 
croisement de deux autres véhicules en serait rendu malaisé;  

  

  
- sur la chaussée centrale d'une voie publique comportant trois 
chaussées;    

  

- en dehors des agglomérations, du côté gauche d'une chaussée d'une 
voie publique comportant deux chaussées ou sur le terre-plein séparant 
ces chaussées.  

  

 
k  

Il est interdit de faire apparaître sur le disque des indications inexactes. 
Les indications du disque ne peuvent être modifiées avant que le 
véhicule n'ait quitté l'emplacement.  

27.1.3  
 

 
l  

Il est interdit de mettre en stationnement plus de vingt-quatre heures 
consécutives sur la voie publique des véhicules à moteur hors d'état de 
circuler et des remorques.  
 
 

27.5.1  
 

  

Dans les agglomérations, il est interdit de mettre en stationnement sur la 
voie publique pendant plus de huit heures consécutives des véhicules 
automobiles et des remorques lorsque la masse maximale autorisée 

27.5.2  
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dépasse 7,5 tonnes, sauf aux endroits pourvus du signal E9a, E9c ou 
E9d.  

  
Il est interdit de mettre en stationnement sur la voie publique pendant 
plus de trois heures consécutives des véhicules publicitaires.  

27.5.3  
 

 
m  

Ne pas avoir apposé la carte spéciale visée à l'article 27.4.3, de l'arrêté 
royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 
circulation routière et de l'usage de la voie publique ou le document qui 
y est assimilé par l'article 27.4.1. du même arrêté sur la face interne du 
pare-brise, ou à défaut, sur la partie avant du véhicule mis en 
stationnement aux emplacements de stationnement réservés aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées.  

27bis  
 

 
n  

Ne pas respecter les signaux E1, E3, E5, E7 et de type E9 relatifs à 
l'arrêt et au stationnement.  

70.2.1  
 

 
o  Ne pas respecter le signal E11.  70.3  

 

 
p  

Il est interdit de s'arrêter ou de stationner sur les marques au sol des 
îlots directionnels et des zones d'évitement.  

77.4  
 

 
q  

Il est interdit de s'arrêter ou de stationner sur les marques de couleur 
blanche définies à l'article 77.5 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 
portant règlement général sur la police de la circulation routière et de 
l'usage de la voie publique qui délimitent les emplacements que doivent 
occuper les véhicules.  

77.5  
 

 
r  

Il est interdit de s'arrêter ou de stationner sur les marques en damier 
composées de carrés blancs apposées sur le sol.  

77.8  
 

 
s  

Ne pas respecter le signal C3 dans le cas où les infractions sont 
constatées au moyen d'appareils fonctionnant automatiquement.  

68.3  
 

 
t  

Ne pas respecter le signal F 103 dans le cas où les infractions sont 
constatées au moyen d'appareils fonctionnant automatiquement.  

68.3  
 

 
509.2. 
Sont des infractions de deuxième catégorie, sanctionnées d'une amende 
administrative ou d'un paiement immédiat de 110 euros : 
 

 
a  

Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement sur les 
routes pour automobiles, sauf sur les aires de stationnement indiquées par 
le signal E9a.  

22.2 et 
21.4.4°   

 
b  

Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout 
endroit où il est manifestement susceptible de constituer un danger pour les 
autres usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, notamment :  

24, al. 1er, 
1°, 2°, 4°, 
5° et 6°  

 

  
- sur les trottoirs et, dans les agglomérations, sur les accotements en saillie, 
sauf réglementation locale;    

  

- sur les pistes cyclables et à moins de 3 mètres de l'endroit où les cyclistes 
et les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues sont obligés de quitter la 
piste cyclable pour circuler sur la chaussée ou de quitter la chaussée pour 
circuler sur la piste cyclable;  

  

  

- sur les passages pour piétons, sur les passages pour cyclistes et 
conducteurs de cyclomoteurs à deux roues et sur la chaussée à moins de 3 
mètres en deçà de ces passages;  

  

  
- sur la chaussée, dans les passages inférieurs, dans les tunnels et sauf 
réglementation locale, sous les ponts;    
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- sur la chaussée à proximité du sommet d'une côte et dans un virage 
lorsque la visibilité est insuffisante.    

 
c  Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement :  

25.1, 4°, 
6°, 7°   

  
- aux endroits où les piétons et les cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs 
à deux roues doivent emprunter la chaussée pour contourner un obstacle;    

  
- aux endroits où le passage des véhicules sur rails serait entravé;  

  

  
- lorsque la largeur du passage libre sur la chaussée serait réduite à moins 
de 3 mètres.    

 
d  

Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement aux emplacements de 
stationnement signalés comme prévu à l'article 70.2.1.3°, c de l'arrêté royal 
du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 
circulation routière et de l'usage de la voie publique, sauf pour les véhicules 
utilisés par les personnes handicapées titulaires de la carte spéciale visée à 
l'article 27.4.1 ou 27.4.3 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant 
règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage de la 
voie publique.  

25.1, 14°  
 

 
509.3. 
Sont des infractions de quatrième catégorie, sanctionnées d'une amende 
administrative ou d'un paiement immédiat de 330 euros : 

 a 
Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement sur les 
passages à niveau.   

24, al. 1, 3° 

 
 

 
CHAPITRE 17 

MESURES EXECUTOIRES DE 
POLICE ADMINISTRATIVE 

 

 

 
Article 510 
 
Sauf lorsque la compétence de prendre ces mesures, en cas d’extrême urgence, a été 
confiée à une autre autorité par une réglementation particulière, le Bourgmestre peut 
prononcer, conformément à l’article 134ter de la loi communale, dans le cas où tout retard 
causerait un préjudice grave et par décision motivée, la fermeture administrative d’un 
établissement à titre temporaire ou la suspension administrative provisoire d’une autorisation 
ou d’une permission lorsque les conditions d’exploitation de l’établissement ou de la 
permission ne sont pas respectées et après que le contrevenant ait fait valoir ses moyens de 
défense. 
 
Si l’ordre public autour d’un établissement accessible au public est troublé par des 
comportements survenant dans cet établissement, le Bourgmestre peut décider, 
conformément à l’article 134quater de la loi communale et par décision motivée, de fermer 
cet établissement pour la durée qu’il détermine et après que le contrevenant ait fait valoir ses 
moyens de défense. 
 
Les décisions visées aux alinéas un et deux sont limitées à un délai maximum de trois mois 
et doivent être confirmées par le Collège communal à sa plus prochaine séance. 
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CHAPITRE 18 

DISPOSITIONS FINALES 
 

 

 

 
Article 511 
 
Les infractions aux dispositions du présent règlement, autres que celles énumérées à l'article 
504, sont punies des peines de police conformément à l'article 119 bis de la loi communale. 
 
Article 511bis 

A dater du 15 septembre 2016, les situations permettant l'application de l'article 4 §1er 1° de 
la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales (amende 
administrative) sont étendues aux mineurs de 16 à 18 ans pour les faits visés aux articles 2 
et 3 de la même loi et contenus dans le présent Règlement général de police. 

Sans préjudice du devoir préalable d'information visé à l'article 15 de la loi, les différents 
dispositifs prévus par la même loi (parents civilement responsables du paiement de 
l'amende/article 14, présence d'un avocat/article 16, procédure d'implication parentale/article 
17, procédure de médiation locale/article 18, prestation citoyenne/article 19) leur seront 
d'application. 

Les modalités de la procédure de médiation locale seront celles définies par l'Arrêté Royal 
du 28 janvier 2014 établissant les conditions et modalités minimales pour la médiation 
prévue dans le cadre de la loi relative aux sanctions administratives communales (MB. 
31/01/2014, éd. 2). 

Article 512 
 
Le présent règlement abroge toute disposition antérieure qui lui serait contraire. Il entre en 
vigueur, le 1er septembre 2009  après publication conformément aux articles L1133-1 à 
L1133-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
 
Les articles modifiés par les délibérations du Conseil communal du 11 juillet 2014 ont été 
publiés le 28 juillet 2014 et sont entrés en vigueur le 02/08/2014. Leur 
intégration/coordination au sein du présent Règlement général de police a été assurée par le 
Collège communal en séance du 04/08/2014. 
 
L’article 508 a été modifié par délibération du Conseil communal du 18/12/2014 ; la 
modification a été publiée le 19 décembre 2014 et est entrée en vigueur le 24 décembre 
2014. 
 
La codification de l’article 509 a été modifiée par délibération du Conseil communal du 
29/02/2016. 
 
L’article 511bis a été inséré par délibération du Conseil communal du 29/02/2016 ; il a été 
publiée le 14/03/2016. Il entre en vigueur selon les modalités visées par ledit article. 
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Par le Conseil, 
 
 
 
 
 
 Le Directeur général,   Le Bourgmestre-Président, 

Bruno BOËL     Marc DUVIVIER 
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